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Huitième séance – Mardi 24 juin 2008, à 20 h 30

Présidence de M. Thierry Piguet, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mme Sandrine Salerno, conseillère adminis-
trative, Mme Fabienne Aubry Conne, M. Grégory Baud, Mme Linda de Coulon, 
MM. Roland Crot, Jean-Louis Fazio, Adrien Genecand, Georges Queloz, 
Mme Alexandra Rys et M. Alexandre Wisard.

Assistent à la séance: M. Manuel Tornare, maire, M. Rémy Pagani, vice-
président, MM. Patrice Mugny et Pierre Maudet, conseillers administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 12 juin 2008, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour lundi 23 juin et mardi 24 juin 2008, à 17 h et 20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal

Pétitions

1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, j’espère 
vous voir nombreux à la sortie du Conseil municipal, qui aura lieu le samedi 
6 septembre prochain.

3. Pétitions.

Le président. Nous avons reçu les trois pétitions suivantes:

– P-218, «Halte aux excès de vitesse à la rue Philippe-Plantamour!»;

– P-219, «Pertes fi nancières des stands du Fan Village au Bout-du-Monde»;

– P-220, «Pour l’installation de tables et de bancs dans les parcs».

Ces trois pétitions seront renvoyées à la commission des pétitions.
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4. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la motion du 27 novembre 2007 
de M. Thierry Piguet, Mmes Nicole Valiquer Grecuccio, Vera 
Figurek, Catherine Gaillard et Anne Moratti Jung, renvoyée en 
commission le 15 janvier 2008, intitulée: «Artamis, ça se pré-
cise!» (M-742 A)1.

 Rapport de Mme Sarah Klopmann.

Cette motion a été renvoyée le 15 janvier 2008 à la commission de l’aména-
gement et de l’environnement par le Conseil municipal. Cette dernière l’a étudiée 
sous la présidence de Mme Alexandra Rys les 5 et 26 février, 4 et 18 mars, ainsi 
que les 1er, 8 et 15 avril 2008.

La rapporteuse remercie M. Christophe Vuilleumier pour la prise des notes 
de séances.

Annexes

Un dossier sur l’Union des espaces culturels autogérés (UECA), un fi lm sur 
Artamis, Paysage urbain de Matthias Solenthaler, des documents sur certaines 
associations d’Artamis, une liste de tous les utilisateurs et utilisatrices actuel-le-s 
du site et des besoins, ainsi qu’un recensement des membres de l’UECA font par-
tie des annexes. Ces divers documents sont en possession de la rapporteuse. Par 
ailleurs, si un nombre suffi samment important de personnes souhaitaient voir le 
fi lm, la rapporteuse pourrait organiser une projection.

Rappel de la motion

Considérant que:
– le projet défi nitif d’assainissement du géologue cantonal est à bout touchant;
– les travaux de dépollution s’étendront sur l’ensemble du site;
– plus de 250 artisan-e-s et artistes travaillent sur ce site;
– de nombreuses petites et moyennes entreprises (PME) et des emplois sont 

également concernés;
– ces artisan-e-s et artistes n’ont pour l’instant aucun endroit pour poursuivre 

leur travail;
– les collectivités publiques ne sauraient se désintéresser du travail, de la démar-

che et de l’apport de la culture alternative;

1 «Mémorial 165e année»: Développée, 3558.
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– l’Etat et la Ville de Genève sont propriétaires des parcelles concernées,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif, en concertation avec 
l’Etat de Genève:

– de recenser toutes les personnes qui travaillent sur ce site et d’établir au plus 
vite un rapport de nécessité en ateliers, surfaces et besoins;

– de trouver le plus rapidement possible une solution satisfaisante pour ces arti-
san-e-s et artistes durant le temps des travaux;

– d’imaginer la possibilité d’un achat de bâtiment industriel pour y reloger tout 
ou partie de ces artisan-e-s et artistes;

– d’établir, en concertation avec le collectif «Pour que pousse Coquelicot», 
notamment, un nouveau projet qui tienne compte également des besoins en 
ateliers et des projets artistiques, en plus du logement social;

– de créer ainsi de véritables espaces alternatifs;

– de veiller tout particulièrement à ce que le site d’Artamis devienne un éco-
quartier qui respecte le principe de la gestion participative.

Séance du 5 février 2008

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement, de Mme Isabelle Charollais et M. Claude-
Alain Macherel, codirecteurs du département

Il semblait important à M. Pagani que cette motion passe en commission, afi n 
qu’il puisse donner plusieurs éléments. Ce dossier a déjà passablement évolué 
depuis son entrée en fonction.

M. Macherel rappelle qu’il est nécessaire d’assainir le terrain avant de 
construire. En novembre 1994, un rapport avait été rendu et jugé incomplet tant 
au niveau des analyses qu’au niveau du périmètre d’investigation. Un complé-
ment d’enquête a donc été mené et a fait l’objet d’un second rapport déposé 
en 2007, validé par le géologue cantonal. La Ville attend maintenant le projet 
d’assainissement dont les choix auront des incidences tant sur la construction 
future que sur la clé de répartition entre les différents partenaires fi nançant cette 
opération. Le bureau lyonnais Arcadis a en l’occurrence été mandaté dans ce 
cadre. La Ville travaille déjà sur la suite. La requête en autorisation de démolir va 
être déposée d’ici à quelques jours, cet acte représente la première étape des tra-
vaux de décontamination. Par ailleurs, le géologue cantonal va également déposer 
un projet de loi auprès du Grand Conseil afi n de réaliser cette décontamination. 
Lorsque ce sera fait, le Conseil municipal se verra exposer une proposition de 
crédit. Il précise que les travaux débuteront cet automne et la décontamination 
elle-même en 2009. Ces travaux s’étaleront sur deux ans et demi avec une partie 
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fl ottante par rapport à la rue du Stand, afi n de coordonner les travaux avec ceux 
pour la ligne du tram Cornavin-Onex-Bernex (TCOB), qui débuteront en 2009.

Des oppositions pourraient être formulées contre le projet d’assainissement 
du géologue cantonal et la requête en autorisation de démolition fait également 
l’objet d’une possibilité de recours. Mais rien ne semble augurer qu’un groupe-
ment le fasse.

Le trou creusé devrait être de 3 à 6 m, selon les endroits. Trois options sont 
envisageables et le volume de terre à retirer dépendra de l’option choisie.

La situation d’Artamis est connue en deux dimensions: la profondeur a été 
estimée grâce à des sondages, et des cartes ont été dessinées. L’option minimale, 
de 41 millions de francs, ne sera pas prise en considération. La variante inter-
médiaire, de 48 millions, soit des fouilles de 3 à 6 m de profond selon les zones, 
entraîne un gros volume de terre à enlever avec un pompage de la nappe Kiefer. 
La dernière option, de 66 millions, serait de creuser tout le périmètre jusqu’à la 
nappe phréatique afi n de pouvoir tout racler. Des parois moulées seraient néces-
saires, de manière à faire barrage à l’eau de la nappe, ce qui entraînerait une pres-
sion accrue de cette eau qui pourrait remonter dans le voisinage du site. Dans 
chaque cas, il faut encore ajouter les frais d’étude.

Une loi fédérale donne aux cantons la compétence pour choisir la variante. Le 
Canton décidera donc de l’option et calculera la clé de répartition. Il est possible 
de faire recours, mais les autres partenaires pourraient ne pas être d’accord et la 
Confédération risquerait de refuser de payer. 

Il n’y aura pas de risque pour la population des alentours durant ces travaux, 
mais les ouvriers devront travailler avec des équipements de sécurité et le tra-
vail se fera sous cloche dans les zones dangereuses, afi n de confi ner les risques. 
Actuellement, le danger porte plus sur le Rhône que sur la population. La nappe 
est également en danger. Il est nécessaire de stabiliser la situation jusqu’à obte-
nir des résidus inertes au niveau de la nappe Kiefer. Heureusement, rien ne perce 
pour le moment en direction du Rhône, puisqu’un gros collecteur fait barrage. 

L’ordonnance sur les sites contaminés (OSites) met la barre très haut, pour 
éviter des risques futurs. Il y a, en outre, une notion de proportionnalité à prendre 
en compte. L’Offi ce fédéral de l’environnement s’est déjà prononcé en déclarant 
que la troisième option était inutile, vu que les techniques de pompages sont suf-
fi samment effi caces pour atteindre les valeurs limites. Mais on ne sait pas ce qu’il 
en sera des progrès scientifi ques dans cinquante ans.

Il existe 800 autres sites pollués (ou du moins suspectés de l’être en raison, 
par exemple, d’une ancienne carrosserie), comme la décharge d’Onex, où Genève 
amenait des déchets et a donc dû participer à l’assainissement. 
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Des investigations historiques sont faites afi n de défi nir l’utilisation du site 
qui existait par le passé. Il rappelle encore que les remblais sont également consi-
dérés comme une pollution.

Les immeubles qui resteront ont été construits sur un site déjà pollué, il n’est 
pas question de dépolluer en sous-œuvre. Le traitement sous les bâtiments se fera 
par réaction chimique, par le biais d’injections in situ. 

Un commissaire demande si le résultat sera identique à l’excavation et, si tel 
est le cas, pourquoi ne pas opérer de cette manière sur le reste du périmètre.

Il est répondu que c’est une technique moins effi cace, plus chère et nécessi-
tant plus de temps. La vision du sous-sol n’est qu’estimée. 

Les assurances à contracter ne sont pas encore à l’ordre du jour.

Le projet de reconstruction devrait débuter à mi-2011. Les profondeurs étant 
déjà évaluées dans le rapport, cela permettra de régler les fonds de fouille. Au 
cours de l’année prochaine, un projet aura été dégagé. Les opérateurs des immeu-
bles et la Ville de Genève piloteront toute la démarche, dont le concours d’archi-
tecture. Le programme de ce dernier n’a pas changé; il comporte des logements, 
des locaux pour artisan-e-s et un demi-groupe scolaire, le tout sur un modèle de 
développement durable. La communauté des maîtres d’ouvrage sera défi nie par 
les Services industriels de Genève, le Canton et la Ville de Genève.

La Ville possède 9000 m2 (un tiers du site), achetés pour 5 millions. La Ville 
projetait encore l’achat d’une parcelle, resté sans suite puisque, entre-temps, tom-
bait la nouvelle de la contamination.

La présidente rappelle que la commission avait vu une présentation de trois 
projets pouvant se développer sur Artamis. Elle se demande si ces projets sont 
encore d’actualité. 

Il est alors expliqué que les trois projets présentés en commission lors de la 
dernière législature ont été très utiles afi n de mesurer la capacité du site. Toute-
fois, aucune de ces variantes ne satisfaisait pleinement le cahier des charges, et 
l’assainissement entraîne un besoin de redéfi nition de l’image urbaine.

Par ailleurs, le voyage du Conseil administratif dans des écoquartiers démon-
tre que Genève a vingt ans de retard dans ce domaine. A Fribourg-en-Brisgau, la 
facture de chauffage de certaines maisons est passée de 900 à 90 euros. La démar-
che participative est également très intéressante.

Pour le relogement des activités actuellement sur Artamis, M. Pagani explique 
que deux recensements ont été faits, mais que la situation bouge beaucoup. Une 
information sera faite aux commissaires. Les associations et personnes doivent 
s’adresser à la Gérance immobilière municipale. Les lieux sont en train d’être 
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listés et les demandes seront dispatchées en fonction des activités, mais il sera 
diffi cile de répondre à toutes les attentes. 

Le Conseil administratif a décidé que les utilisateurs actuels des locaux chauf-
fés par la Ville seraient relogés par ses soins. Une convention a été passée, défi nis-
sant une clé de répartition pouvant également se faire à cet égard.

Un immeuble contemporain de l’usine à gaz (Database) restera pendant tout 
le temps des travaux, et servira également au relogement des artistes. Il est encore 
nécessaire de chercher des solutions.

Un commissaire demande s’il serait possible que la Ville achète un bâtiment 
industriel, à la Praille par exemple, destiné à cet usage. M. Pagani répond qu’il 
n’y a pas de solution pour reloger tout le monde ensemble. Une négociation a 
été menée avec l’Etat pour le relogement des acteurs et actrices culturel-le-s, et 
M. Mark Muller a fi nalement accepté de participer à la recherche de solutions.

Certaines arcades qui seront sur le futur Artamis pourraient être dévolues 
aux artistes et artisan-e-s. Il ajoute que M. Mugny en a d’ailleurs parlé dans une 
récente interview. Il est question de faire un quota entre les commerces de proxi-
mité et les artistes pour attribuer ces arcades.

Un commissaire mentionne avoir l’impression que le collectif «Pour que 
pousse Coquelicot» (PQPC) et son projet ont été évincés. M. Pagani répond par 
la négative en répétant que, pour la réalisation d’un écoquartier, il est absolument 
nécessaire d’associer les utilisateurs. Le comité de pilotage Etat-Ville a d’ailleurs 
écrit une lettre à ce collectif, qui sera associé à la mise en place du concours et 
aux différentes phases du projet. Le collectif a accepté ce positionnement. Il ne 
pourra donc pas présenter de projet, qui sera commun et géré par les différents 
propriétaires (dont la Ville et l’Etat).

Concernant la répartition entre les types de logements, le projet envisage un 
tiers de logements en coopérative, un tiers de loyers libres et un tiers de logements 
sociaux. Mais il faut encore identifi er les acteurs.

Comment fonctionne une démarche participative dans un tel cadre?

Les représentant-e-s de ces trois tiers seront présents lors des différentes éta-
pes, mais il n’est pas possible d’avoir plusieurs centaines de locataires, d’autant 
plus avant la création de ces logements. Le collectif PQPC est à cet égard très 
important. 

A une commissaire qui craint que ce concept ne risque de générer un quartier 
préformé pour des types d’utilisateurs, M. Pagani répond qu’il s’agira d’un éco-
quartier et qu’une culture doit être créée à cet égard. Et un commissaire ajoute 
que seules les personnes intéressées par ce concept viendront habiter là.
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L’excavation sera bien évidemment utilisée. Les places de parc qui vont dis-
paraître le long de la rue du Stand avec le TCOB seront rapatriées dans les sous-
sols d’Artamis. M. Pagani précise que ces derniers seront également utilisés pour 
des abris culturels.

M. Macherel pense qu’il serait nécessaire de créer des espaces de passage 
vers la Jonction, qui est un quartier très minéral.

Un commissaire déclare avoir lu une proposition de parc relais dans un jour-
nal libéral.

Audition des motionnaires, représenté-e-s par M. Thierry Piguet

Une commissaire demande si les motionnaires aimeraient que des espa-
ces soient réservés dans ce futur quartier et ne sait pas si la Ville doit vraiment 
s’occuper des petites et moyennes entreprises, qui ont sans doute les moyens de 
louer des locaux. 

M. Piguet répond que l’idée de départ était de faire un écoquartier et de laisser 
le collectif sur place. Toutes les formules d’utilisation des locaux existent actuel-
lement, il est diffi cile de savoir qui occupe quoi. La principale revendication est 
d’avoir un lieu dédié à la culture alternative.

Par ailleurs, il dit n’être pas certain que Péclot 13 ait les moyens de louer. Il 
pense toutefois qu’il serait intéressant d’obtenir ces données et de savoir qui paye 
quoi à qui.

Une autre membre de la commission aimerait connaître les contrats tacites 
qui ont été passés. Elle pense, cependant, qu’il sera diffi cile d’obtenir un état des 
lieux, puisque ces derniers connaissent beaucoup de mouvements, et demande si 
une personne de référence pouvant donner ces informations existe à Artamis.

Une commissaire rappelle l’existence de l’UECA récemment créée. Cela 
pourrait être une piste.

Votes des différentes auditions proposées

Département de la culture (à la fi n)
Acceptée par 7 oui (2 AGT, 3 S, 2 Ve) et 6 abstentions (2 DC, 1 R, 1 L, 

2 UDC).

Collectif «Pour que pousse Coquelicot»
Acceptée par 9 oui (2 AGT, 3 S, 2 Ve, 2 DC) et 4 abstentions (1 R, 1 L, 

2 UDC).
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Union des espaces culturels autogérés
Acceptée par 6 oui (2 AGT, 2 S, 2 Ve) contre 1 non (S) et 6 abstentions (2 DC, 

1 R, 1 L, 2 UDC).

Gérance immobilière municipale
Acceptée par 11 oui (2 AGT, 3 S, 2 Ve, 1 R, 1 L, 2 UDC) et 2 abstentions 

(DC).

Géologue cantonal
Acceptée à l’unanimité des membres présent-e-s.

Séance du 26 février 2008

Audition de MM. Vaucher et Taschetta, représentants du collectif «Pour que 
pousse Coquelicot» (PQPC)

Les représentants du collectif rappellent que PQPC est un rassemblement 
d’associations œuvrant pour que le site d’Artamis devienne, après reconstruction, 
un «village» écologiquement cohérent, participatif et artistique, avec une mixité 
de personnes, d’infrastructures et d’activités.

Les premiers contacts avec la Ville de Genève ont été pris en 2001. PQPC 
avait fait une proposition de projet lors du concours organisé par la Ville de 
Genève et une convention de partenariat était sur le point d’être signée. Puis un 
long silence a suivi la nouvelle de la contamination plus importante que prévue. 
Le collectif a repris contact avec la Ville, notamment à l’égard du projet d’éco-
quartier qui se dessinait.

Un écoquartier doit être participatif pour fonctionner. Ce volet n’existe pas 
encore et PQPC craint que les délais ne soient très serrés pour le concours, même 
s’il est vrai que la dépollution et les travaux dureront plusieurs années.

Ils ont été consultés sur les réfl exions actuelles. Sur demande du comité de 
pilotage pour la reconstruction, ils ont fourni un cahier des charges de l’écoquar-
tier qu’ils imaginaient. Mais un écoquartier peut prendre mille formes différentes 
et le collectif soutient l’idée d’un «village culturel». M. Taschetta remarque alors 
avoir l’impression que le comité de pilotage est seulement en train de se mettre en 
place. Le rôle du collectif ne semble donc pas encore très bien défi ni.

Leurs interlocuteurs sont nombreux. Parmi eux se trouvent notamment 
M. Pagani et Mme Charollais pour la Ville, et M. Scilacci pour le Canton.

Un commissaire signale avoir entendu que le collectif ne pourrait pas parti-
ciper à tous les échelons, vu qu’il a participé à la réfl exion sur le cahier des char-
ges, il ne pourra pas proposer de projet. Il est répondu que c’est un vrai problème. 
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Mais le collectif peut devenir opérateur par le biais de certains de ses membres, 
la formule adoptée sera un concours. Cela étant, le collectif n’a pas eu de réponse 
précise sur ce point. Ils ne savent pas non plus s’ils appartiendront au jury. Cepen-
dant, si cela devait signifi er la validation de la part du collectif d’un projet éven-
tuellement insatisfaisant, ils ne le souhaiteraient pas.

Il faut dégager une vision d’ensemble de ce quartier, mais PQPC ne sait pas 
si tous les opérateurs sont prêts à jouer le jeu de la participation. Un concours 
d’architecture ne signifi e pas forcément une démarche participative. En outre, le 
cercle des acteurs est beaucoup plus large. Il est également important de donner 
un lieu et des moyens pour créer une démarche participative, comme un forum, 
même si on ne connaît pas déjà les futur-e-s locataires. Il faut faire imaginer une 
structure.

Eux-mêmes savent que toutes les personnes cherchant un logement ne s’inté-
ressent pas forcément à une démarche participative. Malgré cela, c’est une bonne 
chose que de réfl échir à son quartier. Le concept ne comporte pas une notion éli-
tiste et les futurs locataires n’ont pas besoin de démontrer leur bonne volonté. 
Une démarche de ce type fonctionne comme la démocratie. Tout le monde peut 
voter (n.d.l.r.: quoique) mais tout le monde ne vote pas. La démocratie fonctionne 
tout de même. Toutes les habitantes et tous les habitants, quel que soit leur statut, 
sont confrontés aux mêmes problèmes.

La réfl exion doit porter sur des objets concrets. Une part décisionnelle, et 
pas uniquement un aspect consultatif, est également nécessaire. Il faut défi nir sur 
quoi porte la participation et comment fonctionnent les mécanismes (unanimité, 
majorité, quorum, etc.). Des spécialistes dans ce domaine existent; ils peuvent 
encadrer les investissements. Une gestion de l’exploitation doit également être 
mise sur pied, cela est très important. 

Evidemment, les règles sont à défi nir.

Le projet se met lentement en place et la collaboration entre la Ville de 
Genève et le Canton semble être meilleure. Le projet a pour objectif un déve-
loppement durable avec une réfl exion large et à long terme. Le collectif souhaite 
donc la structure la meilleure qui soit afi n de garantir le développement durable. 
Un concours d’architecture est un principe connu et expérimenté, alors qu’un 
concours portant sur une conception socio-urbaine est une démarche plus rare.

Le collectif imaginerait bien une salle de théâtre ou de concert dans ce quar-
tier. Il envisage un lieu public et une gestion des nuisances, dans les sous-sols.

S’il était mis de côté, le collectif se retirerait probablement de manière visi-
ble, mais il est diffi cile d’être catégorique, puisque plusieurs associations sont 
concernées.
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Audition de MM. Richard Le Quéllec, Stéphane Press et Matthias Solenthaler, 
représentants de l’Union des espaces culturels autogérés (UECA)

Ces personnes expliquent à la commission que le débat porte sur l’affectation 
des locaux, mais que les espaces publics sont laissés de côté.

L’UECA, qui regroupe un grand nombre d’entités alternatives, demande 
une mixité et des espaces d’expression permettant de créer cette mixité. Une 
pétition a été lancée par leur union afi n de revendiquer des espaces. (N.d.l.r.: 
Cette pétition a été déposée le 29 avril 2008 au Conseil municipal et au Grand 
Conseil.)

Certaines associations culturelles autogérées ont bénéfi cié de locaux afi n de 
pouvoir mener leurs activités, dont le but n’est pas le profi t. Ces activités com-
mencent à disparaître, puisque les locaux sont remis en question, raison pour 
laquelle l’UECA a été créée. L’idée est de préserver la dynamique encore exis-
tante.

Concernant les loyers, il y a différentes formules. L’usine Kugler, par exem-
ple, en paye un à l’Etat. Mais la démarche n’étant pas basée sur le profi t, cer-
tains ne peuvent pas rivaliser avec les entités fi nancières de la place genevoise. 
Des négociations pour contrats de prêt à usage se sont déroulées avec la Ville 
de Genève et l’Etat. Pour la Ville, ces négociations n’ont pas abouti, mais des 
accords ont été passés avec les Services industriels de Genève. Les bâtiments 
concernés voient une continuation de l’accord d’origine. C’est probablement le 
manque de clarté qui a fait échouer les négociations avec la Ville.

Les bâtiments, sur parcelles de l’Etat, ont des contrats de prêt à usage. Ces 
contrats de confi ance avaient été signés avec M. Joye, puis avec M. Moutinot. 
Cela remonte à 1996. Par ailleurs, l’association Artamis en tant que telle a cessé 
de fonctionner en 2001. Cela a généré un fl ou juridique.

La première année, les établissements publics n’avaient pas de patente ou 
d’autorisation d’exploiter. Après une dénonciation, les choses ont été mises en 
ordre. Les établissements sont au bénéfi ce d’autorisations, souvent temporaires, 
et donc à renouveler systématiquement depuis quatre ans. Le but est de rester 
dans la légalité tout en demeurant libre.

L’établissement public Letage (à Artamis) n’a jamais demandé de subvention. 
La signature d’un contrat de bail ne serait pas un problème ni une limite, mais les 
responsables devraient alors demander une subvention, sous la forme d’un loyer 
modéré.

Par ailleurs, la démarche actuelle est prospective, dans le but de trouver de 
nouveaux locaux. 
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Artamis est en train de dresser une liste offi cielle des artistes et des artisans, 
pour lister les besoins entre les salles d’expression et les ateliers. (N.d.l.r.: Un tel 
document, fait par l’UECA, fait partie des annexes.)

Jusqu’à ce moment, l’UECA a concentré ses recherches de locaux principa-
lement à la Praille, mais elle craint que ce quartier ne présente pas de possibilité. 
Il n’y a pas de feuille de route pour ce périmètre et il semblerait que l’Etat soit en 
train de vendre les terrains aux banques.

Ces activités alternatives s’inscrivent souvent dans des lieux de transition ou 
de requalifi cation. Les lieux d’expression ont évidemment besoin d’une masse 
critique de population et la ville est nécessaire. Pour les artistes, le centre-ville est 
moins important que pour les lieux publics. Le type de locaux recherchés dépend 
de chaque activité.

Un commissaire a entendu que les magistrats réfl échissaient à une création 
d’ateliers à la campagne, ce à quoi l’UECA répond qu’il ne faut pas faire de ghet-
tos avec la culture alternative et que cela ne doit pas être la seule solution. Par 
ailleurs, il a été discuté, lors du forum du Rassemblement des artistes et acteurs 
culturels (RAAC), de l’opportunité d’un éventuel pourcentage culturel dans les 
plans localisés de quartier.

Les personnes travaillant sur le site d’Artamis ne font pas toutes partie de 
l’UECA.

Pour la réattribution des locaux, lorsqu’une personne quitte les lieux, le 
comité reçoit de nombreux dossiers. Celui ou celle qui quitte donne générale-
ment une direction dans les choix. Toutefois, les personnes donnant leur avis sont 
nombreuses.

Chaque entité, chaque bâtiment, peut fonctionner différemment.

Les lieux comme Artamis sont aussi des lieux luttant contre la violence des 
jeunes, car des échanges et dialogues enrichissants ont pu se faire.

Discussion de la commission sur la suite des travaux et vote sur les auditions 
proposées

Un commissaire, motionnaire, propose l’audition des représentants d’Arta-
mis, car cette audition permettrait un éclairage intéressant sur plusieurs points, 
notamment la situation des artisans. Il ajoute qu’il serait également intéressant de 
faire une visite. Il signale, ensuite, qu’une divergence d’opinions existe à l’égard 
de plusieurs lieux, comme l’Usine, qui est considérée par certain-e-s comme un 
lieu de référence pour des jeunes en chute libre, et par d’autres comme un lieu 
favorisant la délinquance.
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Une autre commissaire rappelle qu’il ne faut pas faire de la culture alternative 
juste un alibi pour contrer la violence des jeunes.

L’audition d’Artamis est acceptée à l’unanimité des membres présent-e-s. 
(Cette audition avait en fait déjà été votée et acceptée.)

La visite guidée, par l’UECA, des lieux alternatifs et plus particulièrement 
d’Artamis est acceptée par 9 oui (2 AGT, 2 S, 3 Ve, 1 DC, 1 R) et 6 abstentions 
(1 S, 1 DC, 2 L, 2 UDC).

Par manque de temps, de facilité, et peut-être de volonté, cette visite ne se 
fera fi nalement pas.

Séance du 4 mars 2008

Audition des représentants d’Artamis: MM. Séverin Guelpa, responsable de la 
communication, Christian Lutz et Albin Roos, de l’association Bâtiment 71

M. Guelpa déclare avoir accueilli cette motion avec plaisir. Artamis est occupé 
depuis 1996. L’association originelle a fonctionné jusqu’en 2001, puis a été dis-
soute pour laisser la place à huit ou neuf associations qui répondent chacune 
de locaux bien précis. Ces associations se concertent et se rencontrent souvent, 
notamment afi n de débattre de la situation actuelle. La vie associative est fl uc-
tuante, elle se dynamise dans l’adversité.

L’idée s’attache à un projet collectif et politique, tout en mettant le doigt sur 
le manque d’espaces de créations. Le besoin d’espaces dépasse largement les uti-
lisateurs d’Artamis; il y a notamment Rhino. Les lieux maintenant recherchés, sur 
l’ensemble du canton, sont souhaités pérennes, du moins relativement durables.

Le listage des occupant-e-s d’Artamis récemment réalisé et la conférence de 
presse donnée démontrent le dynamisme actuel d’Artamis dans sa globalité. En 
plus de cela, des démarches personnelles se sont faites auprès des autorités et 
M. Muller est venu rendre visite aux associations occupant le Bâtiment 51. Une 
séance s’est tenue la veille avec Mme Salerno, M. Muller et M. Pagani, ce qui 
représente le début d’un dialogue. 

La date de leur déménagement n’avait pas encore été arrêtée. (N.d.l.r.: Il 
s’agit du 1er septembre.)

Il y a, pour le moment, une période de recours inhérente au rapport du géo-
logue cantonal qui se terminera le 13 mars. D’autres périodes de recours sont 
également prévues selon les stades du projet. Ils pensent, si tout se déroule sans 
entrave, que le premier coup de pioche devrait être donné le 1er septembre. La 
décontamination durera trois ans. 
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Certaines entités sur le site souhaiteraient y revenir à l’issue des travaux. 

La question du relogement immédiat que la motion aborde est évidemment 
très intéressante. Il semble aux auditionnés qu’il y a une réelle volonté de la part 
du Conseil administratif et de la part du Conseil d’Etat pour reloger des utilisa-
teurs et utilisatrices du site. Si cela était bien le cas, ils trouvent qu’il serait bien-
venu que ces dernier-ère-s ne déposent pas de recours, car ce serait une contre-
image donnée à la population.

M. Muller a bien indiqué aux occupant-e-s d’Artamis que, si des démarches 
illégales étaient tentées, toute négociation serait rompue. Il a par ailleurs laissé 
entendre que des mécènes pourraient entrer en jeu. Des recherches sont bien évi-
demment en cours, également auprès de privés. Les années 1980 et 1990 sont 
terminées; il est à présent nécessaire de négocier et de penser à l’avenir. Les 
activités d’Artamis sont en relation directe avec le reste de la cité. Un de ses 
occupants, par exemple, travaille pour le Grand Théâtre. Artamis est un véritable 
wagon du train culturel du canton et c’est la raison pour laquelle il est important 
de retrouver des baux à loyers modérés, afi n de sauvegarder ces lieux artisti-
ques. 

Les représentants du lieu sont bien conscients qu’il n’est pas réaliste de vou-
loir regrouper tout le monde sur un même site. Il pourrait, par contre, être envisa-
geable de trouver trois ou quatre sites. 

Un théâtre doit être central, l’accessibilité est importante (Meyrin ou Lancy 
pourraient donc aussi être intéressants), alors qu’un plasticien peut se déplacer. 
L’esprit d’Artamis – l’interdisciplinarité et l’autogestion – forme une philosophie 
qu’il faudrait faire perdurer. Chaque protagoniste a déjà plusieurs idées mais qui 
n’est encore mise sur la table afi n d’éviter de bloquer le débat sur tel ou tel lieu. 
Le centre-ville reste important pour solliciter une offre et dégager une pédago-
gie. Artamis est aussi un lieu qui permet à un-e jeune de se former et de faire des 
rencontres importantes pour un avenir professionnel dans l’art. La scène alter-
native est un lieu où il est permis d’essayer, voire de se tromper. Sans tout ce 
qu’offre Artamis, il y aurait inévitablement une perte et un véritable appauvris-
sement artistique.

Les occupant-e-s du lieu ont une réelle volonté de continuer à travailler col-
lectivement. Lorsqu’un local était libéré, l’organisation pour la réattribution des 
locaux faisait en sorte de pouvoir accueillir le maximum de personnes, l’espace 
primant sur la qualité du relogement. 

Actuellement, certaines associations veillent à conserver le contrôle des bâti-
ments. La démarche est démocratique et fonctionne par sondage. A une commis-
saire gênée par ce fonctionnement qu’elle trouve aristocratique, tel un système 
de cooptation, il est rappelé que le nombre de personnes qui sont passées par 
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Artamis est considérable. Le bouche à oreille va vite et les étudiants des beaux-
arts savent rapidement que des espaces sont libres. Le degré d’urgence, la date 
de réception des dossiers, etc., sont autant de critères pris en considération. Il y a 
parfois des choses très belles qui se passent. Le petit copinage clientéliste n’est 
pas induit par ces espaces. La remarque de cette commissaire sera donc prise en 
considération, bien que l’esprit ne soit pas aristocratique.

Par ailleurs, Artamis gère les problèmes avec une démarche sociale, notam-
ment avec les personnes dormant sur le site, à l’extérieur. Des mesures sont prises 
par l’association du bâtiment concerné afi n d’aider ces personnes.

Un membre de la commission parle d’un bâtiment à Loëx, que M. Moutinot 
avait proposé pour Rhino. Il se demande si ce bâtiment est toujours d’actualité. Il 
lui est répondu que cet édifi ce pourrait très bien se prêter à certaines activités qui 
se déroulent pour le moment à Artamis.

La question des nuisances n’a pas encore été largement abordée dans le col-
lectif. Il est vrai qu’Artamis a connu des trafi cs de drogue, des performances artis-
tiques peu opportunes, des vols, etc., mais c’est une question diffi cile à résoudre 
au sein d’un collectif.

Les associations ont dialogué avec les voisins et il y a eu des tentatives pour 
régler des problèmes, notamment par le biais de l’îlotier. Il est à rappeler que les 
artistes sont les premières victimes de ces excès et de ces nuisances. Une cer-
taine insécurité peut poser des problèmes et il est, de temps à autre, nécessaire de 
faire des recadrages. Mais il faut voir que sans lieux comme Artamis la situation 
peut être bien pire. Lorsque le site de Cristiania à Copenhague a été fermé, cela a 
entraîné de nombreuses violences dans la ville.

Un commissaire demande ce qu’il faut penser d’une solution à Saint-Gervais. 
Il lui est répondu que ce lieu n’est pas libre. 

Après d’autres questions, il est dit que, du point de vue du volume, il serait 
réaliste d’y placer quelques activités d’Artamis, mais que cela n’est de loin pas 
suffi sant. Cependant, la technologie permet de plus en plus de diminuer les 
contraintes d’espace.

Pour certain-e-s de la commission, l’autogestion semble diffi cile à gérer. 
Comment l’imaginer?

Après avoir trouvé des lieux, il conviendra de défi nir cette gestion de la 
manière la plus démocratique qui soit et de démontrer que ces locaux sont bien 
utilisés et par les bonnes personnes. La répartition des lieux et les critères de 
sélection font pour l’instant l’objet d’une réfl exion. Il est rappelé qu’Artamis pos-
sède 6000 m2 de plancher et 25 000 m2 de surface extérieure, soit une zone diffi -
cilement gérable.



572 SÉANCE DU 24 JUIN 2008 (soir)
Motion: site d’Artamis

Le Galpon a refusé une offre pour partager la Parfumerie, car elle portait sur 
l’accueil d’une compagnie de théâtre et non sur un partage des lieux de création. 
Le concept du Théâtre du Galpon aurait alors disparu.

Vote des auditions proposées

L’audition d’un représentant de la Direction générale de l’aménagement du 
territoire (proposée par M. Robert Cramer) est acceptée par 7 oui (2 AGT, 1 S, 
1 DC, 1 R, 2 UDC) et 7 abstentions (2 S, 2 Ve, 1 DC, 2 L).

Un commissaire propose ensuite que la présidente écrive à M. Alvares, du 
Théâtre du Galpon, afi n de connaître sa position.

Séance du 18 mars 2008

Audition de M. Michel Meyer, géologue cantonal

La décontamination se fera selon la variante 2 (il y en avait trois). Le choix 
de la variante médiane s’est basé sur les investigations menées. Les premières 
enquêtes réalisées en 2001 ont démontré que le site était contaminé. Le bien à 
protéger est la petite nappe de Plainpalais, qui n’est pas destinée à la boisson mais 
s’écoule dans le Rhône.

La première variante ne répondait pas à la loi et ne permettait pas de donner 
une suite facile pour le site. La variante maximaliste, quant à elle, va plus loin 
que les objectifs fi xés, tout en faisant peser sur les entités concernées des charges 
fi nancières importantes. La seconde variante permet, en l’occurrence, d’atteindre 
les buts et de sortir le site du cadastre des sites contaminés. Cela signifi e qu’il n’y 
aura pas de surveillance à l’avenir mais simplement des analyses d’ici à dix ans. 
Les déchets restants ne présenteront aucun risque et n’auront pas d’incidence sur 
l’environnement. Les contrôles faits à l’avenir auront pour but de valider la pro-
cédure d’assainissement.

Le choix n’est pas motivé par la volonté de ne pas faire peser des charges 
fi nancières trop lourdes sur les pollueurs; l’idée est d’atteindre les objectifs défi -
nis. Mais il est évident que des foyers de pollution résiduelle persisteront, ce site 
sera classé dans le registre des 800 sites pollués du canton.

Un commissaire remarque que la pollution est plus étendue que le site et qu’il 
serait donc possible que ce site entre à nouveau dans le cadastre des sites conta-
minés par des phénomènes souterrains.

Il lui est répondu que d’autres raisons pourraient causer cette pollution. Ce 
serait étonnant. Par ailleurs, il y a chaque année de nouvelles entrées dans ce 
cadastre.
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Des investigations historiques considérables ont été menées afi n de détermi-
ner les activités. Les sondages ont permis de corroborer ces informations, mais 
ils ont également révélés des surprises. Un foyer de pollution a été découvert sur 
le quai du Rhône. Heureusement, le sens connu d’écoulement des nappes permet 
de déceler les secteurs sensibles.

On s’est inquiété de la pollution de ce site avant 2001, tout le monde savait 
qu’il y avait là une usine. En outre, d’anciennes excavations avaient sorti des ter-
res noirâtres et nauséabondes, ce qui démontrait bien que le site était pollué.

Le traitement des matériaux retirés est similaire avec la variante 2 ou 3. Seuls 
les volumes diffèrent. Pendant le chantier, une tente hermétique pourvue de fi ltres 
sera utilisée pour éviter tout problème. Il n’y aura pas de crible et seule de l’eau 
sera utilisée. Le bruit devrait donc être modéré. Un ingénieur spécialisé suivra le 
chantier sur différents aspects.

D’après M. Meyer, la seconde variante permet déjà de résoudre tous les pro-
blèmes de pollution de ce site et libère le site de toute contrainte.

Pour la répartition des coûts, 10% des frais sont à la charge des perturbateurs 
par situation, un taux calculé selon les parcelles. Le calcul est plus compliqué 
pour les perturbateurs par comportement. Ce sont les volumes de gaz utilisés qui 
permettent de déterminer la part de responsabilité de chacun. Entre 1844 et 1915, 
les procédés pour craquer le charbon sont restés les mêmes et l’usine a connu sa 
période la plus fl orissante lorsqu’elle travaillait principalement pour le compte de 
la Ville de Genève.

Les commissaires apprennent aussi que, par ailleurs, des investigations sont 
encore en cours pour le Mamco et la Société des instruments de physique. Ces 
sites industriels sont mieux connus que les anciennes décharges, qui nécessi-
tent des investigations complètes. Sous le Mamco, on trouve la même nappe de 
Plainpalais, qui s’écoule vers l’ouest, mais les effets de barrage sont étudiés par 
le Service de géologie lors d’implantations importantes.

Séance du 1er avril 2008

Audition de M. Partice Mugny, conseiller administratif chargé du département de 
la culture, et de Mme Martine Koelliker, codirectrice du département

M. Mugny déclare être ennuyé, puisque tous les locaux de son département 
sont occupés. C’est plutôt le département des fi nances et du logement qui pour-
rait répondre aux questions de la commission. Il existe tout de même des pistes 
de réfl exion, comme les 24 garages qui appartiennent à la Ville et qui pourraient 
servir d’ateliers. Un projet avec les communes est réaliste, mais il nécessitera du 
temps pour aboutir. Par ailleurs, la Parfumerie a de la place, notamment pour le 
Galpon, qui s’y installerait à défaut d’un autre lieu. Il espère, cela étant, que le 
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Conseil municipal soutiendra l’existence de lieux artistiques sur le futur Artamis. 
Le quartier des Acacias offre des perspectives intéressantes pour le moment.

Un commissaire demande s’il serait envisageable de faire quelque chose du 
type de la Rotenfabrik à Zurich. Il évoque à cet égard la pointe de la Jonction où 
de nombreux projets ont été envisagés.

M. Mugny connaît bien la Rotenfabrik; l’Usine correspond à ce modèle. Par 
contre, la pointe de la Jonction appartient à l’Etat. Il déclare ensuite que la pro-
blématique demeure délicate et qu’il convient de défi nir si la Ville de Genève doit 
soutenir la culture alternative qui aurait trouvé des lieux pour s’établir, ou si elle 
doit trouver des lieux pour la culture alternative.

Il évoque encore Mottattom qui, il le rappelle, est également un lieu momen-
tané qui risque de disparaître. Le lendemain, le Conseil administratif décidera de 
l’avenir de Mottattom. (N.d.l.r.: La semaine suivante, Mme Salerno informe quel-
que peu la commission sur ce sujet.)

M. Mugny tente de travailler avec les communes, qui ont peut-être des espa-
ces pour accueillir ces activités culturelles. Une séance doit se dérouler le 23 mai 
2008 avec ces communes. Il est nécessaire de trouver un terrain, mais ce sont les 
oppositions qui risquent de faire perdre beaucoup de temps.

Une commissaire demande comment seront gérées, à l’avenir, les sorties noc-
turnes qui se déroulent pour le moment à Artamis, et ce que l’on va proposer en 
remplacement.

M. Mugny répond qu’il s’agit de quelques centaines de personnes. Par 
ailleurs, les séances de médiation avec l’Usine se déroulent bien et la commission 
apprend qu’il est maintenant démontré que 30 à 40% des problèmes proviennent 
du Bâtiment des Forces-Motrices et des parkings sauvages dans les environs. Des 
mesures sont en cours de réfl exion, mais il est possible que certaines activités 
soient déplacées.

Il a été demandé aux utilisatrices et utilisateurs d’Artamis de rendre un dos-
sier à la Ville, cependant M. Mugny ignore si des personnes d’Artamis ont pris 
des contacts dans les communes. Mais, de toute façon, la plupart des communes 
considèrent que c’est à la Ville de Genève de fournir les prestations en matière 
culturelle.

Séance du 8 avril 2008

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du dépar-
tement des fi nances et du logement

Un groupe de consultation, constitué d’elle-même, de M. Mark Muller pour 
l’Etat, ainsi que de deux fonctionnaires, a été constitué avec pour mandat de relo-
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ger ces artistes et ces artisan-e-s. Mais c’est aux personnes d’Artamis de leur 
proposer des lieux où ils pourraient aller, puis, si le groupe juge l’idée pertinente, 
M. Muller propose que des privés fi nancent le bâtiment qui sera présenté. C’est 
l’Etat qui jouerait le rôle de go-between entre le collectif et les mécènes poten-
tiels.

La Ville de Genève, quant à elle, a dans l’idée d’analyser et d’optimiser ses 
ressources afi n de dégager des solutions.

Si des locaux sont trouvés, il seront mis à la disposition des occupant-e-s 
d’Artamis, et à eux de se débrouiller pour décider qui ira où, qui aura un espace 
ou qui n’en aura pas. Il a été décidé que la répartition des locaux ne concernerait 
pas les collectivités publiques, le département des fi nances et du logement n’a en 
effet pas les compétences pour arbitrer. La Ville de Genève doit fi xer un cadre, 
mais l’organisation interne relèvera du collectif. Le relogement potentiel sera fait 
de baux et de loyers.

En mars dernier, M. Pagani, M. Muller et Mme Charollais se sont réunis avec 
des représentants d’Artamis, qui doivent relayer les informations à tout Artamis. 
La prochaine séance se tiendra le 5 mai. Mme Salerno indique qu’elle arrivera 
devant le Conseil administratif avec une proposition.

Mme Salerno affi rme qu’il est nécessaire de faire un effort pour la conservation 
de ce potentiel de création sur le territoire. Elle a déjà beaucoup travaillé sur ce 
dossier, mais ne peut pas inventer des espaces. Toutefois, elle ne défendra pas une 
proposition d’achat pour un bâtiment destiné à reloger les artistes et artisans.

Les représentants d’Artamis semblent légitimés par toutes les personnes du 
lieu. La magistrate pense qu’elle reviendra devant la commission si un espace est 
trouvé, et Artamis devra alors se constituer en association afi n que les règles de la 
Ville puissent être respectées.

Une commissaire a entendu dire que des artisans devraient quitter le vélo-
drome et que des utilisateurs d’Artamis pourraient y être placés. Il est répondu 
que ce lieu est insalubre, que la Ville le vide depuis longtemps sur demande de 
l’Offi ce cantonal de l’inspection et des relations du travail. La réhabilitation de ce 
lieu est estimée à 11 millions et de simples travaux d’étanchéité nécessiteraient 
5 millions. Mme Salerno ne peut pas répondre sur la réutilisation du vélodrome 
pour les utilisatrices et utilisateurs d’Artamis.

A une commissaire qui demande ensuite si les activités publiques et festives 
existant à Artamis sont prises en considération, il est répondu par la négative, en 
mentionnant qu’il est diffi cile de replacer ces activités. Le Galpon fait exception 
puisqu’il lui a été proposé d’utiliser la Parfumerie, une solution qui a toutefois été 
refusée. Mais il n’y a pas d’autres propositions réalistes pour le moment.
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La même commissaire demande alors pourquoi ne pas mettre un espace scéni-
que dans une zone industrielle. C’est parce que la législation sur les zones indus-
trielles ne le permet pas. Mais il est toujours possible de déroger en négociant. 
Mme Salerno indique ne pas souhaiter éradiquer les espaces récréatifs. En effet, les 
ateliers sont des lieux fermés, alors que les espaces récréatifs demeurent des lieux 
ouverts. Ces endroits sont nécessaires pour une ville. Pour ce qui est des lieux 
publics appartenant à la Ville, certaines personnes espèrent beaucoup des Halles 
de l’Ile, mais le cahier des charges est très lourd et nécessite une brigade. L’île 
Rousseau également va être ouverte au concours prochainement, mais le concept 
diffère passablement de ce qui se fait à Artamis.

Un commissaire comprend donc qu’Artamis va être éclaté en plusieurs lieux. 
Il pense qu’il devrait être possible de trouver des lieux pérennes ainsi que des 
sites momentanés. Il évoque à cet égard l’idée de conteneurs ou les bâtiments de 
certaines écoles qui ont été construits après la guerre et qui devaient être momen-
tanés, comme Sismondi. Puis il y a également le futur Artamis, la Praille et un 
lieu encore indéterminé dans une commune, qui restent des pistes de réfl exion. Il 
se demande également si tous les studios des Halles de l’Ile sont occupés.

On lui répond que le problème du momentané, à Genève, est qu’il dure. Et 
les conteneurs sont très chers. Il est certain qu’Artamis, sous sa forme actuelle, 
vit ses dernières heures. Par ailleurs, il est rappelé qu’il existe un master plan 
pour le périmètre des Ports-Francs. Certains acteurs culturels n’aiment pas 
l’idée d’être cantonnés dans une zone culturelle. Le forum du RAAC était un 
événement intéressant mais, malgré l’enthousiasme de chacun-e, il faut savoir 
qu’une commune comme Plan-les-Ouates, qui est très riche, n’a qu’un budget de 
10 000 francs pour la culture. Mme Salerno précise que seule la Ville de Genève 
peut donner une subvention intéressante. Elle espère qu’un projet intercommunal 
puisse naître un jour.

Une commissaire explique que, à Zurich, des immeubles allaient être rasés 
et que, durant la période pendant laquelle ces bâtiments étaient désertés par les 
locataires, des artistes pouvaient profi ter des espaces en ayant un véritable projet 
culturel en lien avec le réaménagement. Cette expérience a été menée avec des 
associations et des fondations.

Mme Salerno lui répond que la Ville de Genève ne rase jamais de bâtiments 
et préfère rénover. Elle mentionne qu’il arrive que les locataires soient sorti-e-s, 
mais cette pratique se fait par étage, afi n de limiter le relogement.

Petit retour sur Mottattom: une convention régit cet espace jusqu’en décem-
bre 2008. Il est nécessaire de savoir si le plan localisé de quartier existant est 
maintenu ou s’il faut en forger un nouveau. Quoi qu’il en soit, la démarche néces-
sitera beaucoup de temps avant qu’il ne se passe quelque chose. Mottattom est 
une belle expérience et la salle de répétition sert tout le bassin lémanique.
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Séance du 15 avril 2008

Audition de M. Alfredo Scilacci, de la Direction générale cantonale de l’aména-
gement du territoire, remplaçant ici Mme Vasiljevic Menoud, actuellement absente, 
avec qui il travaille sur ce dossier

L’Etat et la Ville travaillent sur Artamis depuis 2005. Un plan localisé de 
quartier était en force, mais la pollution a stoppé la démarche. Une structure ad 
hoc a été créée, chapeautée par un comité de pilotage composé de M. Pagani, de 
M. Muller et de M. Cramer. Si deux magistrats cantonaux sont présents, c’est en 
raison de la réorganisation des départements du Canton. Un coordinateur man-
daté gère l’aspect de la décontamination et le groupe de reconstruction du site. 
Il précise que le groupe de pilotage de reconstruction est composé de Mme Cha-
rollais et de M. Doesegger pour la Ville, ainsi que de Mme Vasiljevic Menoud et 
de lui-même pour le Canton. M. Cramer a demandé qu’Artamis devienne un lieu 
pilote en matière d’écoquartier. La réfl exion s’est poursuivie dans ce sens et l’idée 
à présent est de lancer un nouveau concours d’urbanisme et d’architecture à deux 
tours, le but étant d’obtenir un résultat pouvant être livré au maître de l’ouvrage. 
250 logements ont été estimés et il faut un espace pour un demi-groupe scolaire. 
L’excavation entraînée par la dépollution sera utilisée pour des dépôts de matériel 
et pour un parking, qui a fait l’objet de nombreuses discussions. Il y aura fi nale-
ment 330 places de parc. Le remplacement des places qui seront supprimées pour 
l’arrivée du TCOB, plus, maintenant, des places habitant-e-s, avec un ratio de 
0,5 place par logement. C’est l’Offi ce cantonal de la mobilité qui a donné cette 
règle.

Il est apparu qu’il serait légitime de construire un tel parking sous un éco-
quartier. Il est en outre important de considérer ce quartier dans son ensemble. 
Ce parking permettra de supprimer les voitures se trouvant actuellement sur 
l’espace public.

Des activités sont également envisagées, notamment pour les utilisatrices 
et utilisateurs actuel-le-s. La question des quantités devra encore être discu-
tée. Le collectif «Pour que pousse Coquelicot» est un interlocuteur pour lui et 
M. Doesegger. En effet, cette association a demandé au comité de pilotage d’être 
associée à la conception de l’écoquartier. Mais il n’est pas possible d’être expert 
et concurrent en même temps. La Caisse de prévoyance du personnel ensei-
gnant de l’instruction publique et des fonctionnaires de l’administration du 
Canton de Genève (CIA) et la Fondation de la Ville de Genève pour le loge-
ment social seront parties prenantes; la coopérative n’a pas encore été choi-
sie. Le lancement du concours est à bout touchant, il débutera en septembre. 
La notion d’écoquartier est discutée avec les futur-e-s utilisatrices et utilisateurs 
afi n de répondre au mieux aux nécessités. M. Scilacci espère que cette situation 
de travail conjoint entre la Ville et le Canton continuera après le concours, vu 
que la concrétisation de ce projet demandera encore du temps. C’est le Départe-
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ment des constructions et des technologies de l’information qui s’occupera des 
baux.

Le programme prévoit de conserver le bâtiment du géologue cantonal et celui 
de l’Offi ce de l’Etat. Celui de l’Offi ce cantonal de la mobilité pourrait être main-
tenu, tout comme un petit bâtiment proche du cimetière des Rois (Database).

Un écoquartier sur un site pollué n’est pas tant paradoxal. Ce concept fonc-
tionnera, il faut faire confi ance aux spécialistes. L’écoquartier de Fribourg-en-
Brisgau a, lui, bien été construit sur un site militaire. L’idée est de travailler sur les 
trois volets du développement durable, donc également l’économique et le social. 
Les occupant-e-s actuel-le-s se battent pour un projet de qualité.

Les œuvres d’art des Ports-Francs seront déplacés dans les sous-sols d’un site 
anciennement pollué, c’est vrai, mais la pollution diffère selon les endroits. C’est 
surtout l’étanchéité qui pose un problème.

Répondant à une commissaire, M. Scilacci dit penser que ce n’est pas à la 
Ville ou à l’Etat d’inventer des lieux pour des espaces alternatifs, mais que c’est 
la discussion qui permettra de résoudre ce problème.

Discussion et votes

Une commissaire des Verts annonce que son groupe a plusieurs amende-
ments. Les Verts regrettent la disparition des scènes et buvettes, qui ne sont pas 
basées sur la rentabilité, et estiment qu’il est important d’avoir des lieux alter-
natifs en ville. Disposer des lieux autogérés en sous-sol serait une option judi-
cieuse. Elle propose donc les amendements suivants pour la deuxième invite: 
ajout de «et pour des lieux ouverts au public» et de remplacer «durant le temps 
des travaux» par «dès le début des travaux», car toutes ces personnes ne seront 
pas relogées après travaux. Cela donne: «de trouver le plus rapidement possible 
une solution satisfaisante pour ces artisan-e-s, artistes, et pour des lieux ouverts 
au public, dès le début des travaux». Elle propose également d’ajouter à la fi n de 
la troisième invite: «ainsi que les lieux ouverts au public, avec scène et buvette 
ou exposition».

De plus, une invite supplémentaire est proposée: «d’étudier la possibilité 
d’affecter une partie des sous-sols à des activités culturelles autogérées, lieux qui 
seraient ouverts au public».

Le groupe d’A gauche toute! est d’accord avec toutes les invites à l’excep-
tion du terme «centre-ville». A Zurich, par exemple, il n’est pas envisageable de 
créer des lieux alternatifs au centre-ville. Pourquoi Genève ferait exception? Par 
ailleurs, la commissaire qui s’exprime déclare que les buvettes sont des lieux 
commerciaux et que ce n’est pas à la Ville de fournir des buvettes. Elle pro-
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pose ensuite d’ajouter, dans la deuxième invite: «dans un temps raisonnable une 
solution satisfaisante». Elle propose également d’ajouter au dernier amendement 
des Verts: «dans la mesure où ces activités ne nuisent pas aux locataires», faute 
de quoi son groupe ne votera pas cette invite. Concernant la buvette, une com-
missaire des Verts lui répond qu’une buvette n’est pas forcément gérée dans le 
but de faire de l’argent et qu’il est possible de fi xer l’absence de but lucratif 
dans un contrat de prestation, comme cela se fait notamment avec l’Usine. Mais 
la préopinante d’A gauche toute! trouve qu’il ne s’agirait donc pas d’un lieu 
autogéré.

Les socialistes adopteront les amendements des Verts, à l’exception de celui 
concernant les sous-sols. Le groupe l’acceptera fi nalement, sous la condition de 
l’acceptation du sous-amendement d’A gauche toute!

Puis une nouvelle invite est proposée: «d’étudier l’affectation des locaux libé-
rés par la Ville de Genève aux Ports-Francs à des activités artistiques, musicales 
par exemple».

Le groupe libéral relève la qualité des représentants d’Artamis qui se sont 
exprimés devant la commission. Toutefois, ce groupe refusera cette motion, puis-
que l’ensemble des magistrats ont expliqué les efforts qu’ils et elle déployaient 
pour trouver des solutions et que la collaboration entre la Ville et le Canton 
est effi cace sur ce dossier. Il est par ailleurs important de favoriser la culture 
émergente, mais ce parti refuse de constituer un pré carré selon les vœux de 
certain-e-s.

Le Parti radical partage cet avis.

Un commissaire libéral ajoute encore que cette motion démontre un manque 
de confi ance envers l’administration. De plus, il dit que les activités qui sont pro-
posées en sous-sol constituent un danger.

L’Union démocratique du centre remarque également que les représentants 
d’Artamis sont sérieux et conscients de la situation. Pour eux aussi, l’administra-
tion a bien analysé les besoins, cette motion est dès lors inutile.

Pour les membres du Parti démocrate-chrétien, la priorité est le logement. Il 
est par ailleurs à craindre que le concept d’écoquartier soit un fourre-tout. Il est 
nécessaire de laisser un peu de liberté aux architectes.

Les Verts rappellent que cette motion vise simplement le relogement des uti-
lisatrices et utilisateurs actuel-le-s d’Artamis.

– Vote de la première invite 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).
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– Vote des deux amendements des Verts portant sur la deuxième invite 
Ajouter une partie et en modifi er une autre: «de trouver le plus rapidement 
possible une solution satisfaisante pour ces artisan-e-s, artistes, et pour des 
lieux ouverts au public, dès le début des travaux». 
Refusé par 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 2 UDC) contre 6 oui (3 S, 3 Ve) et 
2 abstentions (AGT).

– Vote de l’amendement d’A gauche toute! portant sur la deuxième invite 
Ajouter «dans un temps raisonnable une solution satisfaisante». 
Refusé par 10 non (3 Ve, 2 DC, 1 R, 2 L, 2 UDC) contre 2 oui (AGT) et 
3 abstentions (S).

– Vote de la deuxième invite non amendée 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).

– Vote de l’amendement des Verts portant sur la troisième invite 
Ajouter «ainsi que les lieux ouverts au public, avec scène et buvette ou expo-
sition». 
Refusé par 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 2 UDC) contre 6 oui (3 S, 3 Ve) et 
2 abstentions (AGT).

– Vote de la troisième invite non amendée 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).

– Vote de la quatrième invite 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).

– Vote de la cinquième invite 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).

– Vote de la sixième invite 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).

– Vote de la proposition de nouvelle invite des Verts 
«d’étudier la possibilité d’affecter une partie des sous-sols à des activités 
culturelles autogérées, lieux qui seraient ouverts au public».  
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).

– Vote de l’amendement d’A gauche toute! portant sur la nouvelle invite 
Ajouter «dans la mesure où ces activités ne nuisent pas aux locataires». 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).
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– Vote de la proposition de nouvelle invite des socialistes 
«d’étudier l’affectation des locaux libérés par la Ville de Genève aux Ports-
Francs à des activités artistiques, musicales par exemple». 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).

– Vote de la motion amendée 
Acceptée par 8 oui (2 AGT, 3 S, 3 Ve) contre 7 non (2 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC).

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif, en concertation avec 
l’Etat de Genève:

– de recenser toutes les personnes qui travaillent sur ce site et d’établir au plus 
vite un rapport de nécessité en ateliers, surfaces et besoins;

– de trouver le plus rapidement possible une solution satisfaisante pour ces arti-
san-e-s et artistes durant le temps des travaux;

– d’imaginer la possibilité d’un achat de bâtiment industriel pour y reloger tout 
ou partie de ces artisan-e-s et artistes;

– d’établir, en concertation avec le collectif «Pour que pousse Coquelicot», 
notamment, un nouveau projet qui tienne compte également des besoins en 
ateliers et des projets artistiques, en plus du logement social;

– de créer ainsi de véritables espaces alternatifs;

– de veiller tout particulièrement à ce que le site d’Artamis devienne un éco-
quartier qui respecte le principe de la gestion participative;

– d’étudier la possibilité d’affecter une partie des sous-sols à des activités cultu-
relles autogérées, lieux qui seraient ouverts au public, dans la mesure où ces 
activités ne nuisent pas aux locataires;

– d’étudier l’affectation des locaux libérés par la Ville de Genève aux Ports-
Francs à des activités artistiques, musicales par exemple.

Premier débat

Mme Sarah Klopmann (Ve). En tant que rapporteuse, je souligne le bon tra-
vail de la commission de l’aménagement et de l’environnement. Les auditions des 
représentants d’Artamis et de l’Union des espaces culturels autogérés (UECA) 
ont permis de dissiper les préjugés de certains membres du Conseil municipal, et 
je suis ravie de constater que ces derniers ont reconnu le formidable travail qui 
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se fait à Artamis. Je me réjouis donc que, pour une fois, nous puissions débattre 
d’Artamis de manière respectueuse.

J’en viens maintenant à la position des Verts. La motion M-742 demandait 
principalement le relogement des artistes et artisans d’Artamis. Ce lieu de créati-
vité a une importance capitale pour Genève et son rayonnement. Nous savons que 
ce relogement est en cours, donc l’affaire est sur la bonne voie.

Cependant, au fi l des auditions, nous avons constaté qu’aucune solution ne 
se dessinait en ce qui concerne la problématique des lieux publics. Ces derniers 
sont, eux aussi, un élément essentiel d’Artamis et ils jouent un rôle primordial 
parmi les activités culturelles de notre ville, cela sous deux aspects: celui des 
représentations artistiques et celui, plus festif, des rencontres et des sorties. Il est 
très bien d’avoir des ateliers d’artistes ou des salles de répétitions pour les musi-
ciens, mais c’est moins pertinent sans lieu pour exposer ni scène pour se pro-
duire! Avant le déplacement de l’Arquebuse au Lignon, les artistes disposaient 
d’un endroit pour inviter des gens, notamment dans le cadre d’expositions ou de 
soirées plus conviviales; maintenant, ils n’ont plus que des ateliers – ils en sont 
ravis d’ailleurs, mais tout un pan des activités de l’Arquebuse et autres activités 
alternatives de Genève a quand même été perdu. 

De nombreuses scènes ont disparu, dernièrement. J’en refais la liste, comme à 
chaque fois que nous en débattons: il y a la Cave 12, dont l’exil à l’Ecurie empê-
che cette dernière d’avoir d’autres activités – il s’agit donc malgré tout d’une 
perte en la matière – mais aussi le Bistr’ok, la Tour, et j’en passe. Ces scènes plus 
ou moins alternatives sont les seules à oser programmer des spectacles risqués, 
expérimentaux, qui n’attireront pas forcément les foules. Et pourquoi le font-
elles? Parce que leur objectif n’est pas uniquement la rentabilité et, comme elles 
tournent avec peu de moyens, elles peuvent vraiment se permettre de promouvoir 
les artistes. Voilà qui permet d’assurer une grande diversité artistique et de favo-
riser l’émergence de nouveautés à entendre et à découvrir.

Je souligne qu’autant au niveau des artistes que du public les gens viennent 
de partout pour assister à des soirées comme celles de la Tour ou d’Artamis – 
je pense notamment au festival Electron, qui se déroule à l’Usine, mais égale-
ment sur certaines scènes d’Artamis. Pour ce qui est de l’aspect plus festif, ne 
négligeons pas le fait que toute une partie de la population genevoise aime sortir 
ailleurs que dans des boîtes où l’on trie les gens en fonction de leurs chaussures 
et de leur porte-monnaie; tout le monde ne peut pas se permettre une boisson à 
20 francs! De plus, il s’agit d’endroits où la musique est de qualité, où il y a une 
vraie recherche de diversité artistique.

Pour ces raisons, nous revenons ce soir avec des amendements que nous 
avions déjà déposés en commission, où ils n’ont pas été acceptés. Leur objectif 
est essentiellement d’ajouter à la motion M-742 la demande de relogement des 
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lieux publics d’Artamis. Le premier amendement consistent à modifi er comme 
suit la deuxième invite: 

Projet d’amendement

«de trouver le plus rapidement possible une solution satisfaisante pour ces 
artisan-e-s et artistes, et pour les lieux ouverts au public, durant le temps des tra-
vaux;»

Le deuxième amendement porte également sur la deuxième invite et vise à 
en modifi er la fi n:

Projet d’amendement

«…et pour les lieux ouverts au public, dès le début des travaux;»

Si j’ai proposé ces modifi cations de la deuxième invite en deux amendements, 
c’est parce que, en commission, le vote a porté sur l’invite dans son ensemble, ce 
qui n’a pas permis aux membres présents de se prononcer distinctement sur cha-
cune de ces deux modifi cations. Pourquoi ces amendements, qui peuvent paraître 
quelque peu anodins? Ils n’en ont pas moins toute leur importance car, si nous 
souhaitons que la plupart des activités culturelles concernées reviennent sur le 
site d’Artamis après les travaux, nous savons bien qu’elles ne le pourront pas 
toutes. Par conséquent, nous demandons qu’elles soient relogées dès le début des 
travaux afi n d’assurer une certaine pérennité dans leur relogement, qui doit être 
de longue durée. Cela nous paraît essentiel.

Nous avons encore déposé un troisième amendement, visant à modifi er 
comme suit la troisième invite de la motion:

Projet d’amendement

«d’imaginer la possibilité d’un achat de bâtiment industriel pour y reloger 
tout ou partie de ces artisan-e-s et artistes, ainsi que les lieux ouverts au public, 
avec scène et buvette ou exposition.»

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je vous ai déjà expliqué 
l’importance de ces lieux publics aux yeux des Verts. Je suis bien consciente 
que les arcades de la Gérance immobilière municipale (GIM) ne correspondent 
pas forcément aux critères de ces endroits; néanmoins, la Ville est propriétaire 
de nombreux locaux, parmi lesquels nous devons trouver ceux qui conviennent. 
Je fais totalement confi ance au Conseil administratif à cet égard. Par exemple, 
M. Mugny nous a parlé de 24 garages propriété de la Ville, et c’est ce genre de 
lieux qu’il nous faut chercher.
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D’autres actions pourraient encore être menées, mais pas forcément au niveau 
du Conseil municipal, qui n’en a pas les compétences. Je pense notamment à une 
révision des lois sur les zones industrielles, afi n d’y autoriser l’installation de 
lieux publics. Mais, tant que la loi actuelle est en vigueur, le Conseil administratif 
peut tout de même essayer de demander des dérogations; certaines ayant déjà été 
octroyées dans d’autres cas, nous ne perdons pas espoir.

Mais n’oublions pas que le réaménagement d’Artamis permettra d’y réin-
tégrer des lieux publics et artistiques. Puisque tout le monde, ici, appelle de ses 
vœux la construction d’un écoquartier, je relève que le fondement même d’un 
écoquartier est la diversité, tant au niveau des logements que des infrastructures et 
des activités qui s’y déroulent. Pour assurer cette véritable mixité, nous pourrions 
imaginer remettre plusieurs artistes et artisans à Artamis; je crois d’ailleurs que 
c’est prévu, mais il est bon de le rappeler systématiquement. 

Je signale que le collectif «Pour que pousse Coquelicot», chargé d’élaborer 
la défi nition de l’écoquartier sur le site d’Artamis, appelle lui aussi de ses vœux 
la présence de plusieurs artisans, et même l’aménagement d’une scène, éventuel-
lement dans les souterrains qui seront creusés. Nous avions d’ailleurs déposé en 
commission un amendement demandant d’étudier la possibilité d’installer une 
scène, une buvette ou un bar dans les sous-sols, c’est-à-dire un lieu où les artistes 
pourraient se produire. Il a été accepté, moyennant un autre amendement stipu-
lant évidemment que cela ne devait pas nuire à la tranquillité des habitants des 
lieux. Je suis satisfaite de cette amélioration apportée à la motion M-742.

Je rappelle également que la notion de participation est fondamentale pour un 
écoquartier, et nous nous réjouissons de le vérifi er avec les futurs habitants, artis-
tes et artisans du site d’Artamis, même si je sais qu’il n’est pas facile de les trou-
ver actuellement. Il y a quand même des solutions originales réalisables, et nous 
les appelons de nos vœux. Mesdames et Messieurs, nous vous invitons à accepter 
nos trois amendements, ainsi que la motion M-742 amendée par la commission 
de l’aménagement et de l’environnement et par notre plénum.

Mme Vera Figurek (AGT). Mesdames les conseillères municipales, Mes-
sieurs les conseillers municipaux, comme nous l’avions rappelé dans les consi-
dérants de notre motion M-742, dont je suis cosignataire, environ 250 personnes 
occupent le lieu dit Artamis; ce sont des artisans, des artistes, des musiciens, des 
comédiens, des ouvriers, des sérigraphes, des architectes… Chacun d’eux fait un 
travail remarquable et je pense qu’il n’est pas utile de trop insister là-dessus ici, 
puisque vous êtes toutes et tous au courant des activités déployées sur ce site, et 
de son importance culturelle.

J’aimerais tout d’abord remercier la rapporteuse de son excellent rapport, 
ainsi que les membres de la commission de l’aménagement et de l’environne-
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ment, qui ont travaillé avec diligence et ont auditionné tous les intervenants et 
acteurs culturels concernés. Nous avons l’impression que chacun a eu voix au 
chapitre, et c’est ce qui nous paraît le plus important. J’aimerais également remer-
cier les conseillers administratifs, qui ont en tout cas la volonté de chercher des 
lieux pour reloger les occupants d’Artamis durant les travaux, mais également 
après, car je rappelle que c’est là le point le plus important.

Ce qui nous importe, c’est que ces activités artistiques perdurent, car il est 
essentiel pour notre politique culturelle – en tout cas pour celle défendue par A 
gauche toute! – qu’il y ait dans notre ville une certaine diversité en la matière 
et que de véritables viviers comme Artamis persistent, compte tenu des espaces 
culturels qui ferment et des problèmes de relogement des artistes et artisans dans 
d’autres lieux, comme l’a rappelé tout à l’heure Mme Klopmann.

Dans la motion M-742, nous demandions différentes choses. Nous constatons 
aujourd’hui qu’il a déjà été répondu à certaines invites, notamment à la première, 
qui concernait le recensement des personnes travaillant sur le site d’Artamis. J’ai 
lu dans le rapport les propos de M. Pagani, selon lesquels deux recensements ont 
déjà été réalisés, les personnes occupant des ateliers à Artamis étant priées de 
s’annoncer à la GIM. La Ville de Genève et les acteurs concernés ont donc déjà 
entamé des discussions.

Je rappelle qu’il est proposé de reloger une partie des artistes et artisans au 
bâtiment Database, et je tiens à remercier le magistrat Pagani de s’y être engagé. 
En outre, je salue la volonté de M. Mark Muller, qui a accepté de participer à 
la recherche de solutions. Comme vous avez pu le constater dans le rapport 
M-742 A, chers collègues, certains lieux situés à la Praille ne conviennent pas, 
mais nous espérons que nous pourrons enfi n travailler de concert avec l’Etat, ce 
qui nous permettrait d’avancer à grands pas pour résoudre ce problème.

Mais le relogement de tous les artistes et artisans d’Artamis donne lieu à cer-
taines interrogations. Dans notre motion initiale, notre idée était de les réunir, afi n 
qu’ils puissent continuer à travailler en synergie. Nous avons dû constater que ce 
n’était pas possible, étant donné les surfaces demandées. Je pense que les repré-
sentants d’Artamis ont pris conscience du fait qu’il faudrait peut-être répartir 
leurs activités sur deux ou trois sites. Concrètement, ce qui est proposé à l’heure 
actuelle est un site au Vélodrome; Mme Salerno en a d’ailleurs parlé par voie de 
presse. Cette solution conviendrait tout à fait à une partie des personnes qui tra-
vaillent à Artamis, par exemple aux plasticiens. La surface en question est bien 
sûr très intéressante, puisqu’elle s’étend sur 4000 m2.

Notre groupe salue toutes ces initiatives, et nous veillerons bien évidemment 
à ce que le projet d’écoquartier soit respecté. En effet, il nous tient à cœur, nous 
en avons longuement parlé au cours de la précédente législature. Nous veillerons 
également à ce que le collectif «Pour que pousse Coquelicot» soit associé aux 
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discussions. Nous avons appris avec grand plaisir qu’il ferait partie du groupe de 
pilotage de reconstruction et serait donc associé aux décisions. Il aura également 
voix au chapitre pour choisir un jury, le projet étant évidemment mis au concours. 
Nous estimons cette concertation très constructive et nous souhaitons vraiment 
sa mise en place.

Deux amendements ont été proposés ce soir en plus de ceux débattus par la 
commission de l’aménagement et de l’environnement. Mais comme celle-ci a, je 
pense, fait son travail sérieusement, il me semble que la motion qu’elle a amendée 
peut très bien être acceptée sans aucune modifi cation supplémentaire en séance 
plénière. 

M. Patrick Baud-Lavigne (S). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
les conseillers municipaux, les débats nourris qui ont occupé la commission de 
l’aménagement et de l’environnement au sujet de la motion M-742 montrent 
qu’une multitude de souhaits et une grande attente semblent se cristalliser autour 
du projet d’écoquartier d’Artamis, ce qui constitue une saine émulation dont nous 
nous réjouissons. Malheureusement, il faut le dire, nous ne pourrons pas répon-
dre à tous les espoirs, toutes les envies et tous les fantasmes d’écoquartiers sur la 
seule parcelle d’Artamis. Et cela, pour une raison institutionnelle simple: le projet 
Artamis n’est pas celui de la Ville de Genève uniquement, mais également celui 
de l’Etat, qui a deux voix dans les décisions là où la Ville n’en a qu’une.

En revanche, comme il a déjà été dit, la magistrate Sandrine Salerno a pris en 
main le dossier du relogement des artisans sur le site d’Artamis, et nous nous en 
réjouissons. Cependant, le poids de la Ville n’étant que d’un tiers dans le proces-
sus de décision, notre Conseil pourra voter tout ce qu’il voudra, mais il lui faudra 
quand même négocier avec le Canton. Notre marge de manœuvre ne sera donc 
pas illimitée dans le traitement du dossier Artamis. Mais cela ne doit pas empê-
cher la Ville d’être une force en matière de propositions d’aménagement, d’uti-
lisation des matériaux, de chauffage, d’isolation des bâtiments, et ainsi de suite. 
Cela n’empêchera pas non plus les socialistes de favoriser une démarche partici-
pative intégrant les habitants du quartier, les associations et les artisans actifs sur 
le site depuis de nombreuses années.

Mais il ne s’agit pas ici de faire d’Artamis un miroir aux alouettes. En dépit des 
gros efforts de dépollution qui seront entrepris, cette zone aura toujours un certain 
taux résiduel de contamination et les contraintes en termes d’espace demeure-
ront. Pour cette raison, nous proposons que le concept d’écoquartier soit étendu à 
d’autres zones, afi n que, dans quelques années, Artamis ne soit pas qu’une simple 
curiosité que l’on ira visiter comme un écomusée. La Ville a de nombreux projets 
en cours ou en attente, alors pourquoi ne pas songer à un écoquartier à Sécheron, 
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à la pointe de la Jonction ou aux Vernets? Pourquoi ne pas intégrer au masterplan 
de la zone Praille-Acacias-Vernets certains des principes qui régissent les éco-
quartiers? Il n’existe pas d’idéal type d’écoquartier et, par conséquent, rien ne 
nous empêche de créer le nôtre en fonction des conditions particulières du terrain 
et des moyens dont nous disposons.

Le territoire municipal n’est pas extensible, mais notre magistrate a déjà évo-
qué la possibilité de construire hors de ses limites. L’argument de la participation 
fi nancière de la Ville peut peser sur un certain nombre de critères, de sorte que 
nous puissions maintenir une certaine qualité de vie en ville tout en favorisant le 
développement d’écoquartiers au sein de l’agglomération tout entière. Il existe 
actuellement, à l’extérieur des frontières communales, des hectares à bâtir qui 
constituent autant d’opportunités de mettre en œuvre les principes régissant les 
écoquartiers, même s’ils ne doivent pas forcément tous être appliqués ensemble.

En tout état de cause, le groupe socialiste continuera de soutenir le dévelop-
pement d’Artamis et il votera la motion M-742 amendée par la commission de 
l’aménagement et de l’environnement, sans les amendements déposés ce soir. 
Elle comporte en effet toutes les invites que les socialistes, motionnaires, ont 
défendues.

M. Pascal Rubeli (UDC). Les travaux de commission auxquels nous avons 
participé ont été extrêmement riches et fort intéressants. Je tiens à relever un 
point: les représentants d’Artamis, qui nous ont impressionnés par leur profes-
sionnalisme, la clarté de leur vision des choses et leur conscience que l’affaire 
avançait, ont admis que le travail en cours – dont je remercie le Conseil adminis-
tratif – était fait en concertation et de manière à trouver des solutions pérennes. 
Je ne parlerai pas de la dépollution et de l’écoquartier, car nous sommes tous 
d’accord là-dessus. J’insiste, simplement, sur le travail en concertation en cours 
actuellement.

Etant donné que ces négociations se déroulent clairement en accord avec tout 
le monde et que les efforts nécessaires sont fournis par les uns et les autres, la 
motion M-742 n’a plus de raison d’être à nos yeux. En effet, le projet souhaité 
par les motionnaires se développe déjà selon leurs vœux. Nous refuserons donc la 
motion amendée par la commission de l’aménagement et de l’environnement.

Mme Sarah Klopmann (Ve). J’interviens juste pour éclaircir deux points. Le 
premier concerne le Vélodrome, que la représentante d’A gauche toute a men-
tionné. Certaines personnes ont eu la vilaine impression que nous délogions des 
gens pour les remplacer par d’autres. Je précise donc que ceux qui sont actuel-
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lement sur ce site doivent de toute façon partir. En effet, l’Offi ce cantonal de 
l’inspection et des relations du travail (OCIRT) a demandé leur départ, car la 
mauvaise aération des locaux, notamment ceux des garagistes, rend leurs activi-
tés non conformes aux normes. Je le signale pour qu’il n’y ait pas de confusion 
à ce sujet dans notre débat, ni de fausse interprétation de la procédure en cours 
au Vélodrome.

En second lieu, il a été dit que «Pour que pousse Coquelicot» ferait partie du 
comité de pilotage, mais ce n’est pas vrai, car il ne s’agit en fait que d’un groupe 
opérationnel. Je tiens à dire que les Verts regrettent beaucoup que ce collectif ne 
fasse pas partie du comité de pilotage. Finalement, ce beau projet d’écoquartier 
existe parce que «Pour que pousse Coquelicot» s’y est intéressé dès le début, y a 
beaucoup travaillé et a même fait des propositions. La Ville les a ensuite écartées 
de manière très inélégante, simplement parce que, tout à coup, il y avait plus de 
pollution que prévu! Et c’est encore le même collectif qui est revenu avec un nou-
veau projet parfaitement adapté aux critères de la Ville, alors que cette dernière 
avait déjà fait appel à des privés. Franchement, je trouve qu’il faut saluer le travail 
énorme de «Pour que pousse Coquelicot». Tout le monde doit être conscient que, 
si nous aboutissons à un projet d’écoquartier, c’est grâce à cela.

Mme Vera Figurek (AGT). Je voudrais juste demander une précision à la 
suite de l’intervention de Mme Klopmann, car je pense que nous n’avons pas reçu 
les mêmes informations. Il est possible que la commission de l’aménagement et 
de l’environnement ait eu d’autres informations que celles qui fi gurent dans le 
rapport M-742 A. J’avais l’impression que «Pour que pousse Coquelicot» serait 
associé aux discussions, mais j’en demande confi rmation de la part d’un mem-
bre du Conseil administratif. Si ce n’est pas le cas, je pense que la motion M-742 
reste d’actualité.

En outre, j’invite le groupe de l’Union démocratique du centre à nous suivre 
et à voter cette motion amendée, puisqu’il est d’accord avec le projet dont il est 
question ici. Je ne vois donc pas pourquoi refuser ce texte, c’est complètement 
ahurissant!

M. Pascal Rubeli (UDC). Je vais répondre à Mme Figurek, et vous lui trans-
mettrez mes propos, Monsieur le président. Je me suis peut-être mal fait compren-
dre, cela peut arriver… J’ai défendu la concertation et l’intelligence du dialogue 
qui caractérisent l’avancée des travaux à propos du réaménagement d’Artamis. 
J’ai clairement dit que la motion M-742 n’avait plus de raison d’être, puisque 
le travail demandé était déjà en cours de réalisation. Telle est la raison de notre 
refus.
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Mme Nathalie Fontanet (L). Mesdames et Messieurs les conseillères et les 
conseillers municipaux, le groupe libéral, comme les autres, a beaucoup appré-
cié les auditions sur cet objet auxquelles la commission de l’aménagement et de 
l’environnement a procédé. Comme l’a relevé Mme Klopmann, elles ont permis 
de dissiper une série de doutes sur la qualité de certains occupants d’Artamis. 
Elles ont également mis en évidence leur diffi culté à autogérer le site, notamment 
en termes de maintien de la sécurité dans ces lieux et de limitation des nuisances 
pour le voisinage. J’insiste sur le fait que ces problèmes ont été soulevés par les 
personnes auditionnées. Elles nous ont dit qu’il n’était pas facile d’atteindre ces 
objectifs, qu’elles essayaient de s’y engager mais sans toujours réussir à mainte-
nir les lieux sûrs.

Il me semble qu’il est important de le souligner car, à entendre la gauche 
ce soir, Artamis serait uniquement un endroit formidable pour promouvoir ce 
que certains appellent la culture alternative et que nous préférons qualifi er de 
culture émergente, terme moins méprisant pour les autres formes de culture. Dans 
cette affaire, nous estimons que le Conseil administratif s’est acquitté de sa tâche, 
puisqu’il a tenté avec l’Etat – nous saluons ce rare travail commun – de trouver 
de nouveaux locaux pour les occupants d’Artamis. Ainsi, ces artistes et certains 
exploitants pourraient poursuivre leurs activités et continuer à créer grâce à un 
système de baux, de préférence, en payant des loyers même minimes.

Toutefois, nous déplorons que ces locaux aient été trouvés au mépris d’autres 
personnes. Nous avons un peu l’impression que le même cas se répète toujours: 
on donne à certains en reprenant à d’autres. Et cela, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, le groupe libéral ne peut l’accepter. Evidemment, on ne 
peut pas faire que des heureux! Mais, aujourd’hui, au Vélodrome, des commer-
çants et des artisans sont installés depuis de nombreuses années. Ils se savaient 
plus ou moins sur le départ, certes, mais on envisage aujourd’hui de mettre à leur 
place certaines personnes qui ont occupé illicitement d’autres lieux. J’insiste sur 
le terme «certaines», car nous nous sommes rendu compte qu’il y a parmi les 
occupants d’Artamis des gens extrêmement bien, mais certains n’ont pas obéi aux 
règles fi xées par la société et qui doivent être respectées. En quelques semaines 
– ou mois – on chasse du Vélodrome des artisans qui s’y trouvent depuis plus de 
quinze ans! Nous trouvons cela intolérable.

S’agissant plus précisément de la suite à donner à cette motion M-742 et aux 
amendements déposés ce soir, nous relevons, en ce qui concerne les lieux publics, 
qu’il y a des règles à respecter. Nous pouvons comprendre que certains souhaitent 
l’émergence de lieux alternatifs où les obligations et les codes vestimentaires ne 
seraient pas les mêmes qu’ailleurs, et nous le respectons. Toutefois, il convient 
d’obtenir des patentes et des autorisations d’exploiter, et cela dans des lieux ne 
présentant pas de danger pour la population – ce qui n’est pas le cas des sous-sols 
d’Artamis, à notre avis. Il ne faut pas non plus que cette exploitation cause des 
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nuisances dans le voisinage, comme ce fut le cas pendant trop longtemps sur le 
site d’Artamis.

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs, et notamment parce que 
nous estimons que le Conseil administratif a fait la plus grande partie du travail 
qui lui était demandé dans la motion M-742, nous ne la voterons pas. Nous ne 
soutiendrons évidemment pas les amendements des Verts déposés ce soir, car 
nous ne voulons pas deux catégories de gens à Genève: ceux qui peuvent se pré-
valoir de l’appui de la gauche pour ne pas respecter certaines règles, et ceux qui 
– malheureusement pour eux – appartiennent à d’autres catégories et sont tenus 
de respecter les lois.

Mme Anne-Marie Gisler (R). Le groupe radical refusera lui aussi la motion 
M-742 amendée, ses invites étant soit d’ores et déjà réalisées, soit irréalistes à nos 
yeux. Passons-les en revue.

La première demande un recensement des occupants d’Artamis, ce qui a déjà 
été fait, comme nous l’avons appris à la commission de l’aménagement et de 
l’environnement. Le rapport y afférent nous a été présenté et il s’est avéré rela-
tivement diffi cile de savoir exactement qui occupait quel lieu, étant donné qu’il 
s’agit d’une gestion autonome permettant aux artistes de se «repasser» les locaux. 
Il n’en demeure pas moins que ce recensement a été effectué et que, sur ce plan, 
la motion est désormais sans objet.

Si l’on considère ensuite la problématique du relogement des artisans et artis-
tes d’Artamis, c’est-à-dire la deuxième invite de la motion M-742 – mais je ne 
voudrais pas répéter les propos très clairs de ma préopinante libérale – il semble 
qu’une solution de relogement ait été trouvée. Néanmoins, elle ne nous paraît 
pas satisfaisante, car nous ne pouvons pas admettre que les personnes travaillant 
jusqu’à présent sur le site du Vélodrome doivent céder leur place simplement 
pour permettre à d’autres de retrouver un lieu où exercer leur activité. Il est peut-
être avéré qu’un avis de l’OCIRT rend nécessaire la libération des surfaces du 
Vélodrome, mais il nous semble pour le moins curieux que cette urgence inter-
vienne maintenant, alors que l’état des locaux en question est le même depuis de 
nombreuses années. Je le répète, il est vraiment étonnant que la Ville ait attendu 
aujourd’hui pour décréter cette interdiction et faire évacuer tous les occupants du 
Vélodrome!

Je passe à la quatrième invite de la motion M-742, qui concerne la participa-
tion du collectif «Pour que pousse Coquelicot» à l’élaboration du nouveau projet. 
A cet égard aussi, il nous semble que le Conseil administratif a largement fait le 
nécessaire, l’Etat, les Services industriels de Genève (SIG) et «Pour que pousse 
Coquelicot» ayant participé aux discussions. Lors d’un récent débat sur Artamis, 
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le magistrat Pagani nous a parlé de ce qui était prévu sur ce site: la construction de 
230 logements, le maintien du bâtiment Database – dont l’emplacement n’est ni 
contaminé ni dangereux – et le relogement de certaines activités artistiques dans 
des arcades ou des ateliers situés à l’étage, voire dans des attiques. Là aussi, nous 
estimons que la motion M-742 perd de sa substance puisque, de toute évidence, 
l’évolution de la situation à ce stade satisfait l’ensemble des intéressés.

Quant à la demande adressée au Conseil administratif de créer des espaces 
alternatifs, elle nous paraît aller complètement à rebours du bon sens. En effet, 
telle n’est vraiment pas la compétence d’un exécutif, quel qu’il soit! Je me réfère 
à nouveau au débat sur Artamis d’il y a quelques jours; un intervenant culturel – 
un représentant du théâtre du Galpon, pour ne pas le citer – a expliqué très clai-
rement ce qu’était un lieu alternatif, à savoir un endroit en friche dont on pouvait 
se saisir pour y mener des activités expérimentales, et que l’on construisait en 
fonction de ses besoins variables. Ce n’est donc nullement un espace livré clés en 
main par une autorité, car dans ce cas il n’aurait plus grand-chose d’alternatif – ce 
serait même complètement contradictoire dans les termes!

Il nous semble évident que le rôle de la collectivité, en matière de sites alter-
natifs, est de les tolérer, voire de les encadrer plus ou moins passagèrement. Nous 
savons que le territoire est un tissu vivant en perpétuelle transformation; au vu de 
cette réalité, la collectivité peut admettre certaines activités alternatives, mais en 
aucun cas elle ne doit les créer pour les offrir clés en main à différents deman-
deurs.

En ce qui concerne la problématique des sous-sols, où certains souhaiteraient 
installer des lieux culturels autogérés ouverts au public, il nous semble là encore 
que cette idée se heurte à une certaine réalité, à savoir la nécessité d’éviter les nui-
sances pour les voisins. Je suppose que les riverains actuels d’Artamis ne seront 
que trop heureux de témoigner de ce qu’ils en pensent… Outre l’aspect sécuri-
taire, celui des nuisances sonores nous paraît donc rendre pour le moins irréaliste 
cette septième invite de la motion M-742 amendée en commission.

Je passe à la dernière invite, qui demande d’utiliser des locaux libérés aux 
Ports francs pour ce genre d’activités artistiques. Là encore, la réalité démontre 
le caractère utopique de cette éventualité. Les Ports francs sont des espaces par-
ticulièrement bien sécurisés, puisqu’ils servent soit de dépôts sous douane, soit 
de dépôts pour l’entreposage d’objets de valeur; on n’y pénètre donc pas sans 
dûment montrer patte blanche. Par conséquent, vouloir y aménager des espaces 
publics nous semble tout à fait irréaliste.

Pour résumer la position du groupe radical, nous refuserons évidemment la 
motion M-742, non pas parce que nous sommes opposés à Artamis, mais parce 
que ce qu’elle demande est en cours de réalisation, voire déjà réalisé, ou alors ne 
peut l’être. Nous sommes tout à fait conscients que les artisans et artistes d’Arta-
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mis ont besoin d’être relogés et nous sommes favorables à la création d’un éco-
quartier et de logements sur ce site, mais nous ne croyons pas que cette motion 
contribue à la réalisation de ces deux objectifs.

Mme Marie Chappuis (DC). Comme certains l’ont déjà dit ce soir, la motion 
M-742 porte sur deux éléments clés du dossier Artamis: d’une part, le relogement 
de ses utilisateurs actuels et, d’autre part, le projet qui verra le jour sur ce site.

En ce qui concerne le projet de construction, le Parti démocrate-chrétien 
défend une position tout à fait pragmatique: à nos yeux, ce projet doit répondre 
aux besoins de l’ensemble de la population genevoise; il faut donc accorder la 
priorité à la construction de logements. Comme nous le savons tous, le territoire 
de la ville n’est pas extensible à souhait, et la crise du logement est loin d’être ter-
minée. Pour nous, priorité au logement, j’ajoute même au logement mixte. Qu’il 
y ait des ateliers sur ce site, pourquoi pas? Mais je le répète: la priorité doit aller 
au logement et aux activités qui lui sont compatibles. Nous sommes donc assez 
sceptiques sur la possibilité d’aménager des salles de concerts en sous-sol.

En ce qui concerne l’écoquartier, je crois que nous sommes plus ou moins 
tous d’accord pour en affi rmer la nécessité. Il reviendra aux architectes de nous 
soumettre des propositions dans le cadre du concours lancé au mois de septembre 
prochain. Si le collectif «Pour que pousse Coquelicot» veut y participer, il en a 
bien entendu l’entière liberté mais, au fi nal, le meilleur projet devra l’emporter.

Quant au relogement des artistes et artisans d’Artamis, notre position est 
la suivante: nous sommes tout à fait conscients de la nécessité de conserver un 
potentiel de création sur le territoire de la ville ou, plus largement, du canton. 
Comme l’ont rappelé les autres membres de la commission de l’aménagement et 
de l’environnement, nous avons apprécié la qualité des représentants d’Artamis 
que nous avons auditionnés. Au-delà des problèmes liés à la sécurité et aux nui-
sances, nous sommes conscients que des lieux tels qu’Artamis permettent à de 
jeunes artistes d’exposer, de se produire, de se lancer dans une carrière artistique, 
et que des endroits comme le Piment rouge ou l’Etage sont très appréciés des jeu-
nes. Or il est vrai qu’ils ont tendance à disparaître à Genève. 

Pour toutes ces raisons, nous saluons l’effort conjoint de la Ville et de l’Etat 
afi n de trouver des solutions de relogement pour ces personnes, mais il s’agit 
selon nous de respecter une condition à laquelle il est impossible de déroger, bien 
que la Ville semble y porter peu d’attention. Cette condition est très simple: le 
relogement de ces personnes ne doit pas se faire aux dépens d’autres artisans. Or 
c’est précisément ce qui semble se passer aujourd’hui et le Parti démocrate-chré-
tien ne peut pas l’accepter. Notre position est claire: oui à des solutions de reloge-
ment des occupants d’Artamis, mais pas dans n’importe quelles conditions!



593SÉANCE DU 24 JUIN 2008 (soir)
Motion: site d’Artamis

Par conséquent, nous refuserons la motion M-742. Lors des débats de la com-
mission de l’aménagement et de l’environnement, Mme Salerno a rappelé qu’elle 
ne pouvait pas inventer des espaces libres d’un coup de baguette magique. Il fau-
dra donc poursuivre les efforts entrepris pour trouver des solutions de relogement 
des artistes et artisans d’Artamis qui n’impliquent pas de chasser d’autres person-
nes des lieux où elles sont installées.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, j’interviens pour souligner quelques-uns des enjeux de 
ce dossier. Certains d’entre vous l’ont déjà très bien fait, d’ailleurs, ce qui montre 
à quel point le travail de commission est important, pour que vous puissiez vous 
imprégner de toutes les facettes d’un projet.

Il s’agit ici d’une réalité qui prendra forme, je l’espère, au mois de septem-
bre ou d’octobre de cette année. Nous avons déjà parlé de la dépollution du site 
d’Artamis lors de nos débats d’hier soir, il n’est donc nullement besoin d’y reve-
nir. Nous prévoyons de construire 230 à 250 logements, dont 80 seront attribués à 
la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social, 80 autres à la Coopé-
rative de l’habitat associatif (Codha), et les 80 derniers, théoriquement, à la Coo-
pérative d’habitation rue des Rois, qui dépend de la Société privée de gérance. 
Sur ce dernier point, il y a un petit litige.

De plus, 3000 m2 qui ne fi guraient pas sur les premiers plans du site d’Arta-
mis, que ce soit sous terre, aux étages ou en attique, sont destinés à accueillir des 
artisans et des artistes, comme le veut la tradition dans notre municipalité. Pour 
celles et ceux qui ne le savent pas, je rappelle qu’il y a cinquante ans déjà la Ville 
a mis à la disposition d’artistes toute une série de «lofts» et de lieux de création 
à la rue des Terreaux-du-Temple; ils existent encore, d’ailleurs, et sont toujours 
dévolus aux artistes. Il en a été de même en l’Ile et ailleurs. Pour pérenniser cette 
tradition, 3000 m2 seront mis à la disposition des artistes sur le site d’Artamis.

En outre, 200 places de parking qui ne seront pas destinées aux habitants de 
l’endroit – ainsi en a décidé le Conseil administratif – compenseront la suppres-
sion de toute une série de places en surface au boulevard de Saint-Georges et à la 
rue du Stand. Cela se fera en fonction du tram Cornavin-Onex-Bernex (TCOB) et 
des reports de lignes de transports, qui nous permettront de dégager quelque peu 
ces deux artères où le taux de circulation a atteint le niveau d’alerte.

Avant de généraliser l’expérience des écoquartiers, il faut commencer quel-
que part, et cette portion de notre territoire servira de lieu d’expérimentation. 
C’est là le plus important, dans ce projet. Comme le veut le principe même de 
l’écoquartier, les futurs habitants d’Artamis participeront de concert – c’est-à-
dire dans le cadre d’une étroite concertation – au processus d’élaboration de cet 
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écoquartier. Les maîtres d’ouvrage seront la Fondation de la Ville de Genève pour 
le logement social, l’Etat, la Ville et les deux coopératives que j’ai citées aupara-
vant, à savoir la Codha et la Coopérative d’habitation rue des Rois, dont l’exis-
tence n’a pas encore été complètement validée. 

Le travail se fera en collaboration avec des experts, dont le collectif «Pour 
que pousse Coquelicot». Dès le départ, il a été associé aux discussions, et il conti-
nuera de l’être, notamment pour la phase de septembre 2008, c’est-à-dire l’élabo-
ration d’un projet de mise sur pied d’un concours portant sur l’ensemble du site. 
Ainsi, le projet primé évitera des disparités dans l’aménagement des lieux. Je vois 
que beaucoup de gens bavardent, dans cette enceinte – ils ne sont peut-être pas 
vraiment intéressés… Mais, pour nous, c’est très important, et je pense que cela 
doit l’être pour vous aussi, Mesdames et Messieurs.

Tels sont, en résumé, les enjeux de cette opération. Evidemment, commencer 
à faire bouger certaines choses, sur le petit territoire genevois, cela déstabilise! 
Mais on ne peut avancer autrement! Vous avez toutes et tous visité le Vélodrome, 
et vous y avez vu des voitures circuler alors que, depuis des années, l’OCIRT 
nous a interdit d’y laisser passer des véhicules pour des raisons de toxicité. Pour 
cette raison, nous avons depuis longtemps déplacé les bibliobus, en vue d’assainir 
les lieux. Tous les artisans utilisateurs de voitures en sont conscients. Dorénavant, 
plus aucune voiture ne pénétrera sur ce site. Voilà pourquoi nous avons proposé 
aux artistes et artisans d’Artamis qui n’ont pas besoin de véhicule d’utiliser les 
locaux du Vélodrome. Telles sont les conditions de leur mise à disposition en 
faveur des demandeurs. Evidemment – je me fais le porte-parole de Mme San-
drine Salerno, absente ce soir – les artisans installés actuellement au Vélodrome 
seront relogés ailleurs dans des conditions similaires, le Conseil administratif s’y 
est engagé.

Nous devrons donc nous livrer à un exercice d’équilibrisme entre les uns et les 
autres, afi n de faire entrer tous nos projets dans les cases qui leur sont destinées, si 
j’ose dire. Cela signifi e, en clair, qu’il va falloir arrondir les angles… Je compte 
sur vous, Mesdames et Messieurs, et je sais que le Conseil municipal l’a compris. 
Cet esprit de concession est nécessaire pour rendre disponible ce lieu magnifi que 
au centre-ville qu’est le site des anciens SIG, aujourd’hui appelé Artamis. 

Deuxième débat

Mis aux voix, le premier amendement de Mme Klopmann est refusé par 44 non 
contre 22 oui (1 abstention).

Mis aux voix, le deuxième amendement de Mme Klopmann est refusé par 
45 non contre 21 oui (2 abstentions).
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Mis aux voix, le troisième amendement de Mme Klopmann est refusé par 
45 non contre 19 oui (4 abstentions).

Mise aux voix, la motion amendée par la commission est acceptée par 36 oui contre 31 non (1 absten-
tion).

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif, en concertation avec 
l’Etat de Genève:

–  de recenser toutes les personnes qui travaillent sur ce site et d’établir au plus 
vite un rapport de nécessité en ateliers, surfaces et besoins;

–  de trouver le plus rapidement possible une solution satisfaisante pour ces arti-
san-e-s et artistes durant le temps des travaux;

–  d’imaginer la possibilité d’un achat de bâtiment industriel pour y reloger tout 
ou partie de ces artisan-e-s et artistes;

–  d’établir, en concertation avec le collectif «Pour que pousse Coquelicot», 
notamment, un nouveau projet qui tienne compte également des besoins en 
ateliers et des projets artistiques, en plus du logement social;

–  de créer ainsi de véritables espaces alternatifs;

–  de veiller tout particulièrement à ce que le site d’Artamis devienne un éco-
quartier qui respecte le principe de la gestion participative;

–  d’étudier la possibilité d’affecter une partie des sous-sols à des activités cultu-
relles autogérées, lieux qui seraient ouverts au public, dans la mesure où ces 
activités ne nuisent pas aux locataires;

–  d’étudier l’affectation des locaux libérés par la Ville de Genève aux Ports 
Francs à des activités artistiques, musicales par exemple.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. M. Pagani nous demande de traiter maintenant le rapport 
PR-586 A, inscrit à notre ordre du jour. Nous allons débattre de cette motion 
d’ordre.
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le président, Mesda-
mes et Messieurs les conseillers municipaux, j’ai remarqué que cette proposition, 
qui concerne toute une série d’aménagements d’espaces publics, risquait de ne 
pas être traitée ce soir. Je vous demande donc de modifi er en conséquence l’ordre 
du jour du Conseil municipal, afi n que nous puissions en débattre aujourd’hui, 
voter les investissements nécessaires et faire démarrer les travaux assez rapide-
ment. La population attend depuis assez longtemps et les deux mois d’été à venir 
nous seraient fort utiles pour avancer dans la réalisation de ces projets. Je vous 
remercie par avance de bien vouloir accueillir favorablement cette demande.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Nous sommes naturellement d’accord avec 
la proposition du conseiller administratif, puisque les travaux à réaliser l’impo-
sent.

M. Pascal Rubeli (UDC). Nous sommes également d’accord de procéder à 
cette modifi cation de l’ordre du jour, afi n de pouvoir voter ce soir la proposition 
PR-586.

Mme Nathalie Fontanet (L). Le groupe libéral est lui aussi d’accord de traiter 
en urgence ce point de notre ordre du jour.

Mme Christiane Olivier (S). Le groupe socialiste accepte le traitement de la 
proposition PR-586 en urgence.

Mme Salika Wenger (AGT). Idem!

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée à l’unanimité.

Le président. Nous traitons donc immédiatement le rapport PR-586 A.
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5. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 21 novembre 2007 en vue de l’ouverture d’un cré-
dit de 2 189 790 francs, déduction faite d’une participation du 
Fonds cantonal d’assainissement des eaux de 45 100 francs, 
soit un montant brut de 2 234 890 francs, destiné:
1. Rue Chabrey. Travaux de modération de trafi c, d’aména-

gement d’espaces publics, d’entretien de chaussées et 
d’assainissement des eaux;

2. Rue de l’Athénée. Travaux de modération de trafi c, d’amé-
nagement d’espaces publics et d’entretien de chaussées;

3. Avenue de la Roseraie. Travaux de modération de trafi c, 
d’aménagement d’espaces publics et d’entretien de chaus-
sées;

4. Rue du Fossé-Vert. Travaux de modération de trafi c, d’amé-
nagement d’espaces publics et d’entretien de chaussées;

5. Quartier Soubeyran, soit la rue résidentielle située entre 
l’avenue Ernest-Pictet et l’avenue De-Luserna, le chemin 
de Villars, l’avenue Ernest-Pictet, la rue Edouard-Rod, 
l’avenue Soret. Travaux de modération de trafi c, d’amé-
nagement d’espaces publics et d’entretien de chaussées 
(PR-586 A)1.

 Rapport de Mme Isabelle Brunier.

Traitement de la proposition

La proposition PR-586 a été renvoyée à l’examen de la commission des tra-
vaux lors de la séance du Conseil municipal du 15 janvier 2008. Elle a été traitée 
lors des séances de commission des 4 et 18 mars, ainsi que de celle du 15 avril 
2008, sous la présidence de Mme Alexandra Rys. Les procès-verbaux ont été rédi-
gés avec beaucoup de soin par M. Christophe Vuilleumier, qu’il en soit ici remer-
cié. 

Examen de la proposition

La proposition a été présentée et expliquée aux membres de la commission 
par Mme Marie-Hélène Giraud, cheffe du Service de l’aménagement urbain et 
de la mobilité, et par MM. Alexandre Prina, délégué à la mobilité au Service de 
l’aménagement urbain et de la mobilité, et Jean-Pierre Zoller, chef du Service du 

1 «Mémorial 165e année»: Proposition, 3610.
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génie civil (ce dernier étant venu à deux reprises), chacun responsable pour les 
parties qui relèvent de leurs compétences. Il a été répondu à un certain nombre de 
questions restées en suspens par un courriel du 10 avril 2008 signé par M. Zoller, 
ce qui justifi e le laps de temps écoulé entre les auditions et le vote fi nal.

Caractéristiques de la proposition

Il s’agit d’une proposition «multipack» concernant différents quartiers de la 
ville, dont le point commun est de demander des mesures de modération de tra-
fi c, des travaux d’aménagement urbain et d’entretien des chaussées. Dans un seul 
cas, à la rue Chabrey, des travaux de remise en état du réseau d’assainissement 
des eaux s’y ajoutent, ce qui explique la participation cantonale pour un montant 
de 45 100 francs. 

La présentation du 4 mars 2008 de M. Zoller a permis de comprendre les 
aspects techniques, le type et l’ampleur des travaux, ainsi que les détails des coûts 
prévus, tandis que la présentation de M. Prina, le 18 mars 2008, a porté sur l’ori-
gine des demandes, les constats effectués sur place et les objectifs recherchés par 
les aménagements proposés. 

1. Rue Chabrey
La requête provient des parents d’élèves de l’école de Trembley I et II. Les 

conducteurs ne respectent pas la signalisation, roulent trop vite et la visibilité est 
mauvaise en raison du stationnement illicite. Les aménagements prévus doivent 
améliorer la sécurité sur le chemin de l’école et assurer la continuité des chemi-
nements piétons.

2.  Rue de l’Athénée
La requête provient des parents d’élèves du Pédibus de Contamines (12 avril 

2005). Là aussi, les conducteurs roulent trop vite, la visibilité est mauvaise en 
raison du stationnement illicite et, de plus, la traversée piétonne est trop large. 
Les objectifs sont du même type que ci-dessus. Un aménagement provisoire a été 
installé en août 2006, avec potelets et bordures plastiques noires et jaunes, il doit 
maintenant être pérennisé sous une forme plus esthétique et effi cace.

3.  Avenue de la Roseraie
La requête provient du Centre de rééducation de la Roseraie. Des personnes 

lourdement handicapées doivent se déplacer dans ce périmètre et ne peuvent le 
faire actuellement vu la confi guration des trottoirs. Il faut à la fois assurer leur 
cheminement et améliorer la sécurité sur le chemin de l’école pour le côté pair 
de la rue. 
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4.  Rue du Fossé-Vert

La requête provient de riverains (hôtels, habitants). Le stationnement illicite 
empêche à la fois les livraisons aux hôtels, l’accès au parking souterrain habitants 
(GIM), les interventions de secours et la levée des ordures.

5.  Quartier de Soubeyran

Là, la situation est un peu différente. La proposition porte sur cinq points du 
quartier et fait suite à un processus plus important qui remonte au plan localisé 
de quartier des années 1990 rejeté par référendum populaire en 1998. Un groupe 
de travail réunissant les associations locales et les services techniques a rendu ses 
conclusions en 1999, un premier crédit (proposition PR-48) a été voté et réalisé. 
Cette proposition représente la poursuite des objectifs fi xés. 

Pour le détail des solutions proposées, la rapporteuse renvoie à la proposition 
(PR-586) et à la description des travaux qui s’y trouve. 

Questions et remarques des commissaires sur les divers points traités par la 
proposition

Le projet pour la rue de l’Athénée (N° 2) a suscité quelque étonnement, étant 
donné que des travaux avaient été réalisés récemment et que certains étaient 
encore en cours. Il y a été répondu que les aménagements, provisoires, remon-
taient à l’été 2006 et que les travaux en cours étaient conduits par les Services 
industriels de Genève. 

Le projet pour l’avenue de la Roseraie (N° 3) a conduit une commissaire à 
s’interroger sur le fait que la demande de crédit concerne en partie de l’entretien. 
M. Zoller a expliqué que le budget du Service du génie civil était insuffi sant pour 
couvrir toutes ses tâches. 

Les projets pour le quartier de Soubeyran (N° 5) ont suscité une discussion 
sur les trottoirs abaissés pourvus cependant d’un petit décrochement. M. Zoller 
a précisé que tous les aménagements en ville de Genève respectent les directives 
édictées pour tenir compte des besoins spécifi ques des personnes handicapées. 

Concernant les projets pour la rue Chabrey (N° 1) et pour la rue du Fossé-Vert 
(N° 4), les questions n’ont porté que sur des aspects purement techniques. Il y a 
été répondu à satisfaction des commissaires. 

Suite à la question d’une commissaire demandant quelles sont les priorités 
pour choisir un projet, la commission a appris avec un certain étonnement que la 
politique était de répondre en fonction des demandes des quartiers et associations. 
Il semblerait pourtant qu’un diagnostic plus général existe. 
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Remarque: La rapporteuse se permet d’ajouter à ce point qu’il convien-
drait sans doute d’adopter une stratégie et un planning qui ne soient pas qu’une 
réponse aux demandes de ceux qui s’expriment, mais un véritable service à la 
population des divers quartiers, en fonction de critères objectifs, garantissant 
une certaine égalité de traitement. 

Discussion

A part les questions plutôt techniques dont il a déjà été fait mention, seul le 
projet N° 5 a véritablement suscité des doutes, et tout particulièrement le point 
5.1. Le réaménagement d’une place de jeux, sur laquelle transitent des véhicules 
se rendant aux parkings situés sous les immeubles et souffrant d’un important 
stationnement illicite, avec l’installation de deux terrains de street basket, un nou-
veau marquage et des bancs, n’a pas du tout convaincu les commissaires et les 
a conduits à refuser l’arrêté dans son ensemble (alors qu’une solution peut-être 
plus nuancée et différenciée aurait pu être trouvée, aparté de la rapporteuse).

Vote et conclusion

La proposition PR-586 a été votée de manière différenciée, selon les arrêtés. 
L’arrêté I a été accepté à l’unanimité par les commissaires présents, soit 2 AGT, 
2 DC, 2 L, 1 R, 3 S, 2 UDC, 3 Ve.

L’arrêté II est accepté par 7 oui (2 AGT, 3 S, 2 Ve) contre 1 non (DC) et 
7 abstentions (2 L, 1 DC, 1 R, 2 UDC, 1 Ve).

L’arrêté III est accepté à l’unanimité des membres présents (2 AGT, 2 DC, 
2 L, 1 R, 3 S, 2 UDC, 3 Ve).

L’arrêté IV est également accepté à l’unanimité par la commission (2 AGT, 
2 DC, 2 L, 1 R, 3 S, 2 UDC, 3 Ve).

L’arrêté V, en revanche, est refusé par 5 non (2 L, 2 DC, 1 R) contre 5 oui 
(2 AGT, 1 S, 2 UDC) et 5 abstentions (2 S, 3 Ve). 

En conclusion, la commission de l’aménagement et de l’environnement vous 
demande, Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers municipaux, 
d’accepter la proposition amendée (rejet de l’arrêté V et, en conséquence, crédit 
total ramené à 1 656 240 francs, déduction faite de la participation du Fonds can-
tonal d’assainissement des eaux de 45 100 francs) et les projets d’arrêtés I, II, III 
et IV tels qu’ils sont formulés ci-dessous. (Voir ci-après le texte des arrêtés I, II, 
III et IV adoptés sans modifi cation.)
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PROJET D’ARRÊTÉ V REFUSÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 58 et 84 de la loi cantonale sur les eaux (L 2 05) du 5 juillet 
1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
533 550 francs destiné aux travaux de modération de trafi c, d’aménagement 
d’espaces publics et d’entretien de chaussées du quartier Soubeyran, soit la rue 
résidentielle située entre l’avenue Ernest-Pictet et l’avenue De-Luserna, le che-
min de Villars, l’avenue Ernest-Pictet, la rue Edouard-Rod, l’avenue Soret.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 533 550 francs. 

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2010 à 2029.

Mme Isabelle Brunier, rapporteuse (S). Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je commence par vous présenter mes excuses en tant 
que rapporteuse, car j’ai sans doute péché par précipitation et/ou par distraction 
dans l’élaboration du rapport PR-586 A. En effet, j’ai oublié de comptabiliser une 
abstention socialiste dans le vote de l’arrêté V, ce qui ne modifi e nullement son 
résultat mais, pour être tout à fait précise, je vous signale que cet arrêté a en fait 
été refusé par 5 non contre 5 oui et 5 abstentions – et non pas 4, comme je l’avais 
écrit. (Corrigé au Mémorial.)

J’ai également omis de mentionner les prises de position des groupes, et je 
vous prie de m’en excuser. Elles ressortent évidemment des votes de la commis-
sion, mais il aurait peut-être été plus simple de les rapporter clairement. Je me 
permets donc de les rappeler maintenant: le groupe A gauche toute! a annoncé 
qu’il acceptait la proposition PR-586 dans son entier, le groupe socialiste et les 
Verts ont fait de même, mais ces derniers ont précisé qu’ils n’acceptaient pas que 
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des travaux d’entretien dépendent de crédits d’investissement. Le groupe libéral, 
quant à lui, avait des doutes concernant le projet de la rue de l’Athénée et il a 
refusé l’arrêté V, surtout en raison d’une place de jeux un peu malencontreuse qui, 
selon lui, servirait d’empêcheur de rouler en rond pour les voitures devant passer 
par là. Enfi n, l’Union démocratique du centre a accepté tous les arrêtés, sauf le 
deuxième. Quant aux autres groupes, à savoir les radicaux et les démocrates-chré-
tiens, ils n’ont pas exprimé leur position.

Je n’entrerai pas dans les détails du rapport mais, au sujet de la proposition 
PR-586 en général, la commission de l’aménagement et de l’environnement a 
constaté quelque chose d’un peu particulier qui fait l’objet de ma remarque de la 
page 4. Elle concerne la manière dont la Ville décide de faire des travaux d’amé-
nagement de sécurisation pour les piétons. Il semblerait – cela nous a été dit en 
commission – que la pratique soit de répondre à des demandes d’associations de 
quartier, voire de particuliers, plutôt que d’avoir une stratégie d’ensemble et un 
planning répondant non pas à de simples demandes, mais à la nécessité d’une 
vision beaucoup plus organisée en vue d’offrir «un véritable service à la popula-
tion des divers quartiers, en fonction de critères objectifs, garantissant une cer-
taine égalité de traitement».

Si j’ai écrit dans mon rapport cette remarque que je viens de citer, c’est parce 
qu’il ressortait des discussions et des auditions de la commission que l’égalité de 
traitement ne semblait pas être la règle pour le moment – ou, du moins, qu’elle ne 
l’avait pas été durant la précédente législature. Nous avons tous été un peu cho-
qués de découvrir que l’application des règles en la matière n’était pas systémati-
que, mais que la Ville se contentait de répondre à des demandes ponctuelles.

Ces remarques étant faites, j’annonce un amendement déjà déposé hier à la 
demande de toute l’Alternative. Il est formulé comme suit:

Projet d’amendement

Rétablir l’arrêté V de la proposition initiale.

Il se trouve que le projet d’arrêté V a été «shooté» en commission, comme 
on dit, en raison d’un grand nombre d’abstentions. Il y a eu une mésentente entre 
les commissaires. Cependant, le rétablissement de cet arrêté se justifi e pour deux 
raisons au moins, la première étant que ces aménagements ont pour objectif 
d’assurer la sécurité des piétons, en particulier des enfants sur le chemin de l’école. 
La seconde raison est que cet arrêté V est issu d’une concertation avec le quartier 
de la rue Edouard-Rod et de Soubeyran, fruit d’un travail avec les associations 
de quartier et les associations de parents d’élèves. Il serait donc dommage que 
l’arrêté en question disparaisse par inadvertance au moment du vote fi nal du cré-
dit demandé, remettant aux calendes grecques des travaux nécessaires.
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Je me suis rendue dans ce quartier avec une de mes collègues socialistes et 
nous avons pu vérifi er point par point le bien-fondé de l’arrêté V. De telles pro-
positions marquent la fi nalisation d’un long processus et, si nous les refusions 
parce qu’un seul point a semé le doute en commission, nous prendrions le ris-
que de jeter le bébé avec l’eau du bain. L’Alternative demande donc de rétablir 
l’arrêté V de la proposition initiale. 

Premier débat

Mme Nathalie Fontanet (L). Mesdames et Messieurs les conseillères et les 
conseillers municipaux, le groupe libéral commencera par relever la pauvreté du 
rapport PR-586 A. Nous regrettons que, même maintenant en séance plénière, 
les prises de position des groupes ne soient pas rapportées de façon exacte. Celle 
que vient de nous prêter la rapporteuse ne refl ète pas la position du groupe libéral 
concernant l’arrêté V, j’y reviendrai plus longuement tout à l’heure.

Au cours des travaux de la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment, nous avons procédé à l’audition des représentants des services de la Ville, 
qui nous ont donné des explications extrêmement complètes sur tous les travaux 
envisagés; ils ont répondu à nos questions, notamment au sujet de l’arrêté II et des 
travaux prévus à la rue de l’Athénée. Dans ce contexte et après les avoir entendus, 
le groupe libéral, ainsi que l’Entente, a décidé de s’abstenir sur ledit arrêté II, et 
de ne pas le refuser. Pourquoi? Car il est toujours diffi cile, et même totalement 
exclu, de refuser des projets dont l’enjeu est la sécurité des enfants. 

En revanche, nous voulons souligner la manière dont les travaux sont orga-
nisés par la Ville, c’est-à-dire une fois de plus sans véritable planifi cation. On 
répond à la première demande, et on se précipite sans étudier l’ensemble. Il y a 
quelques mois à peine, des travaux ont été réalisés à l’angle de la rue de l’Athé-
née et de l’avenue Bertrand pour répondre à la demande d’associations de parents 
d’élèves. Mais on s’est rendu compte, quelques mois plus tard, qu’ils n’étaient 
pas suffi sants et qu’il convenait d’en faire plus. Vous me direz que ce n’est fi na-
lement pas très grave, étant donné que la Ville en a probablement les moyens… 
Pourquoi ne pas dépenser deux fois quand on pourrait ne dépenser qu’une fois? 
Pourquoi ne pas faire des travaux deux fois si on peut ne les faire qu’une fois?

Le groupe libéral n’apprécie pas cette façon de voir les choses et il souhaite 
que les projets entrepris soient menés à bien jusqu’au bout, après avoir été étudiés 
dans leur ensemble. Il ne suffi t pas de s’appuyer sur une simple demande pour 
juger si, oui ou non, un réel besoin existe.

Enfi n, les arrêtés I, III et IV n’ont bien évidemment pas posé de problème. 
S’agissant de l’arrêté V, le vote négatif du groupe libéral en commission ne visait 
pas à souligner que les voitures seraient empêchées de rouler par des enfants en 
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train de jouer! Oh que non! Il s’agit ici d’accessibilité à un parking, et la question 
de savoir si les voitures peuvent y accéder ou non est bien évidemment impor-
tante mais, pour nous, l’aspect primordial est la sécurité des enfants. Or nous esti-
mons qu’il n’est pas souhaitable d’avoir ce genre de places de jeux dans une rue 
où des voitures ont en permanence accès à un parking.

Nous en avons assez des situations urbaines qui, tant pour les enfants que 
pour la population, ne sont pas claires! Nous voulons des zones réservées aux 
enfants, dans lesquelles ils peuvent jouer tranquillement et en toute quiétude, et 
non pas des zones où on retrouve face à face des enfants qui jouent et des voitures 
qui circulent, même au pas. Nous ne souhaitons pas voir se développer de telles 
situations hybrides. Nous estimons qu’elles représentent un danger.

Effectivement, la commission de l’aménagement et de l’environnement ne 
s’est pas rendue sur les lieux, mais elle a reçu de nombreuses explications de 
la part des services de la Ville, ce qui a permis au groupe libéral de prendre une 
décision tout à fait réfl échie et de dire qu’il n’adhère pas à de tels aménagements 
urbains. Mesdames et Messieurs, je vous le répète: il ne s’agit pas de protéger 
les voitures de la supposée nuisance que leur causeraient les enfants, bien au 
contraire! Il s’agit, dans ce cas, de protéger les enfants et de décider que la rue 
n’est pas une place de jeux. Soit nous créons de véritables places de jeux, soit 
nous n’en créons pas du tout.

Telle est la raison pour laquelle le groupe libéral, ainsi que d’autres qui 
s’exprimeront plus tard, a refusé l’arrêté V de la proposition initiale. Il est donc 
bien évident que les libéraux ne soutiendront pas l’amendement déposé par 
l’Alternative. Pour nous, il est exclu de l’accepter. S’il devait passer, nous ne 
refuserions pas la proposition PR-586 amendée en commission, mais nous nous 
abstiendrions, car cet objet comporte d’autres points avec lesquels nous sommes 
d’accord et que nous ne souhaitons pas refuser.

M. Olivier Tauxe (UDC). Nous aimerions souligner ce qui a dicté la position 
des représentants de l’Union démocratique du centre lors de l’étude de la propo-
sition PR-586 à la commission de l’aménagement et de l’environnement. C’est 
tout d’abord la sécurité, là où elle devrait être améliorée. C’est ensuite une modé-
ration raisonnable du trafi c. L’élément sécuritaire est à nos yeux d’autant plus 
important que, dans certains cas, il concerne des voies menant aux écoles et donc 
empruntées par des enfants. Par conséquent, même si nous regrettons le rejet du 
cinquième arrêté, la proposition globale reste bonne à nos yeux et c’est pourquoi 
l’Union démocratique du centre l’acceptera.

Mme Anne-Marie Gisler (R). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, le rapport PR-586 A parle bien de sécurité, notamment celle des enfants et 
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des piétons. Il s’agit ici de voter une somme relativement importante, puisqu’elle 
se monte à plus de 2 millions de francs. Comme l’a souligné à juste titre ma préo-
pinante libérale, les projets d’arrêté I, III et IV ne posent pas de problème et sem-
blent aller de soi.

En ce qui concerne le projet d’arrêté II et les travaux prévus à la rue de l’Athé-
née, je ne reprendrai pas l’explication donnée au préalable, mais les radicaux 
s’abstiendront. Comme cela a déjà été dit, le dispositif de modération de trafi c et 
de sécurisation du passage pour piétons actuellement en place nous semble suffi -
sant, même s’il n’est peut-être pas extraordinaire du point de vue de l’esthétique. 
Cette installation, quoique provisoire, nous paraît parfaitement jouer son rôle.

Quant au projet d’arrêté V, nous souhaitons dire très clairement que la raison 
qui nous a amenés à le refuser était justement le mélange des genres. Si nous 
pensons que, dans certaines zones 30 km/h, les piétons et la circulation automo-
bile peuvent cohabiter à peu près correctement, dans le cas précis, il nous semble 
qu’installer à l’endroit concerné une place de jeux pour le basketball où les jeunes 
bougent et courent après des ballons, alors même que les voitures qui se rendent 
à un parking privé situé à proximité doivent la traverser, n’est pas une bonne idée. 
Ce mélange des genres est pour le moins risqué, et nous ne souhaitons pas pren-
dre la responsabilité d’installer ce type d’aménagements.

Par conséquent, il va de soi que nous refuserons l’amendement de l’Alterna-
tive. Tout comme les libéraux, si d’aventure cet amendement devait être accepté 
au vote fi nal, nous nous abstiendrions sur l’ensemble des projets d’arrêtés de la 
proposition PR-586. Nous ne voulons pas supprimer des aménagements qui doi-
vent être faits, mais simplement montrer clairement, selon nous, où les priorités 
doivent être mises et les responsabilités prises.

Le président. J’aimerais préciser à l’intention de la préopinante et de 
Mme Fontanet que, lorsqu’il s’agit de voter plusieurs projets d’arrêtés, ils ne sont 
jamais votés dans leur ensemble. Nous les acceptons ou nous les refusons un par 
un.

Mme Sarah Klopmann (Ve). Je vous remercie pour la précision que vous 
venez d’apporter, Monsieur le président. Les Verts se réjouissent de voir la Ville 
réaliser bientôt ces aménagements, car ils améliorent souvent la circulation des 
piétons, des cyclistes et des personnes à mobilité réduite. Notre municipalité 
déploie de gros efforts, dans les lieux culturels et pour l’aménagement de nos 
rues, afi n de faciliter le déplacement de ces personnes, et nous en sommes très 
satisfaits.
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En ce qui concerne l’arrêté V, nous nous étions effectivement abstenus lors du 
vote en commission de l’aménagement et de l’environnement, mais nous l’accep-
terons tout à l’heure. Il est vrai que nous trouvions l’aménagement concerné quel-
que peu dangereux mais, puisqu’il est le fruit d’une concertation et d’un long tra-
vail et que ses futurs utilisateurs et utilisatrices se sont mis d’accord et sont tous 
convaincus de son bien-fondé, nous ne nous opposerons pas à leur point de vue. 
C’est aux gens de choisir l’aménagement qu’ils veulent devant chez eux! Dans le 
cas présent, je pense que, si les principaux intéressés ont étudié la question avec 
les services de la Ville, c’est qu’ils en ont bien pesé les tenants et les aboutissants 
et qu’ils en ont conclu que ce n’était pas très dangereux.

Mme Fontanet a dit qu’elle trouvait les zones 20 km/h et les zones 30 km/h 
dangereuses; d’autres libéraux trouvent les zones piétonnes dangereuses… Pour 
nous, sur le principe, les zones 20 km/h et les zones 30 km/h sont d’excellents 
aménagements urbains. Il est vrai que nous avons nous-mêmes souvent critiqué 
leur réalisation, car la limite de ces zones n’est pas toujours très clairement indi-
quée, ce qui les rend parfois plus dangereuses qu’autre chose. Mais l’effort est à 
poursuivre. Nous améliorons leur aménagement à chaque fois, et nous pouvons 
continuer ainsi. Je vous rassure, Mesdames et Messieurs: il y aura bientôt de 
nombreuses zones piétonnes à Genève, et le problème se réglera de lui-même, 
même si certains trouvent que c’est dangereux.

Mais venons-en aux travaux qui doivent être refaits à la rue de l’Athénée et 
contre lesquels les libéraux et les radicaux se sont alliés. Il y avait à cet endroit 
un aménagement provisoire. Or j’entends toujours des gens se plaindre du provi-
soire qui dure éternellement. Pour une fois que le provisoire ne durera pas et sera 
remplacé par une mesure défi nitive, réjouissons-nous plutôt! 

Je passe aux questions de forme. On nous a présenté en commission le détail 
de tous les investissements demandés, et nous nous sommes rendu compte que 
certains fi guraient dans la proposition comme travaux d’entretien. Pour nous, cela 
ne va pas du tout! La même confusion a déjà été faite, mais dans l’autre sens. 
Nous sommes favorables à la séparation du fonctionnement et des investisse-
ments – d’ailleurs, c’est ce que demande la loi. Il existe un budget de fonctionne-
ment que nous votons et, par ailleurs, des investissements que nous votons égale-
ment. Si nous commençons à introduire des travaux d’entretien – c’est-à-dire du 
fonctionnement – dans les investissements, c’est, d’une part, manger notre budget 
d’investissements au lieu d’en faire autre chose, et, d’autre part, c’est dissimuler 
les dépenses qui devraient apparaître au budget de fonctionnement. C’est quelque 
peu douteux!

Nous souhaitons donc que cela ne se reproduise plus. Je l’ai dit en commis-
sion et répété maintenant, Mme Brunier l’a rappelé tout à l’heure en rapportant les 
positions des groupes, et je pense que le message a sûrement dû être entendu… 
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Nous pouvons donc voter sans autre les cinq arrêtés de la proposition PR-586 
amendée par la commission de l’aménagement et de l’environnement.

Mme Marie Chappuis (DC). Tout comme les libéraux et les radicaux, les 
démocrates-chrétiens s’abstiendront sur l’arrêté II pour sanctionner le manque 
de planifi cation, de stratégie et de vision d’ensemble de la Ville, puisque des tra-
vaux seront entrepris à deux reprises au même endroit en l’espace d’environ six 
mois. Cela ne nous semble pas très judicieux, du point de vue de la gestion des 
deniers publics!

Nous refuserons également l’arrêté V, car nous estimons là aussi que les amé-
nagements proposés entraînent davantage de problèmes qu’ils n’en résolvent. La 
Ville nous propose une place de jeux avec un terrain de basket sur lequel pourront 
transiter des véhicules se rendant dans un parking. Tout cela nous semble plus que 
problématique du point de vue de la sécurité des jeunes et des enfants qui joue-
ront sur cette place. Soit on fait un terrain de basket et on ferme l’accès aux voitu-
res, soit on conserve un accès ouvert aux voitures et on déplace le terrain de jeux. 
Mais faire un terrain de jeux sur le passage des voitures nous semble tout simple-
ment ahurissant et c’est pourquoi nous nous opposerons à ce dernier arrêté.

(La présidence est momentanément assurée par Mme Vera Figurek, vice-pré-
sidente.)

Mme Isabelle Brunier, rapporteuse (S). Je reprends la parole pour préciser 
deux points. Le premier concerne les travaux prévus à la rue de l’Athénée, puis-
que toute la droite a l’impression de les payer deux fois. Ce n’est certainement 
pas le seul endroit en ville où des tests sont effectués! Cela arrive très souvent. 
On reconnaît les points concernés aux bordures jaunes et noires, comme celles 
que l’on trouve encore actuellement à la rue du Rhône. Ces endroits-tests sont une 
manière de vérifi er si une option prise remplit la fonction qui lui avait été assi-
gnée. Telle est la raison pour laquelle ces aménagements provisoires sont réalisés 
avec des matériaux bon marché, provisoires et inesthétiques, qui ne sont en aucun 
cas destinés à durer.

Il est donc faux de dire que les mêmes travaux seront effectués à la rue de 
l’Athénée en l’espace de six mois, puisqu’on nous a bien précisé que les premiers 
avaient été réalisés à titre provisoire en août 2006. Entre-temps, d’autres travaux 
ont été faits, certes, mais, comme le précise le rapport PR-586 A – même s’il est 
très pauvre d’ailleurs – ce sont des travaux des Services industriels de Genève 
(SIG) qui n’ont rien à voir avec les questions de circulation.
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Laisser dans le beau quartier de Champel des aménagements provisoires aussi 
inesthétiques me semble une faute de goût. Il est normal de faire un test dans un 
premier temps, puis de décider ensuite de réaliser, à la place des potelets et des 
bordures noires et jaunes, un grand passage pour piétons surélevé qui sera à la 
fois plus sûr et plus esthétique.

Pour ce qui est de l’arrêté V de la proposition initiale, je le répète, Diana 
Duarte Rizzolio et moi-même nous nous sommes rendues sur place pour voir ce 
qu’il en était et vérifi er la compatibilité de la place de jeux avec l’entrée du par-
king. En effet, nous aussi, nous avions des doutes à ce sujet, je l’ai dit personnel-
lement en commission: nous n’entendons pas faire des enfants des Winkelried 
qui iraient se jeter contre les voitures! En réalité, l’endroit concerné est tout à 
fait particulier, car il est situé entre des immeubles. Il est vrai que deux parkings 
souterrains débouchent sur cette place de jeu rectangulaire, mais ce sont de tout 
petits parkings avec des entrées très étroites. Pour y accéder, les voitures passent 
par deux chicanes – une de chaque côté – et deux gendarmes couchés.

J’ajoute qu’il y a déjà un emplacement de basketball sur place, fruit d’une 
concertation menée avec les habitants à une certaine époque. Il ne s’agit donc pas 
d’inventer un aménagement qui n’a pas fait ses preuves, mais simplement de le 
remettre en état. Telle est la situation en réalité. Peut-être aurait-il valu la peine, 
en l’occurrence, que la commission de l’aménagement et de l’environnement se 
déplace sur les lieux pour voir de quoi il en retournait vraiment.

M. Pierre Rumo (AGT). J’aimerais tout d’abord revenir sur les propos de 
Mme Fontanet, qui qualifi ait le rapport PR-586 A de «pauvre». Mais que devrions-
nous dire alors de plusieurs autres rapports déposés ces dernières années, mani-
festement beaucoup plus mal rédigés que celui-là? J’ajoute que, s’il faut un délai 
de six mois pour espérer recevoir un rapport parfait, je préfère en lire un qui com-
porte de petites imperfections après quelques semaines d’examen en commission. 
Or je rappelle que la proposition PR-586 a été votée par la commission de l’amé-
nagement et de l’environnement le 15 avril dernier…

En ce qui concerne le projet d’arrêté II, comme l’ont déjà dit certains préo-
pinants, nous estimons qu’il faut maintenant pérenniser un aménagement provi-
soire. En outre, effectuer les travaux prévus à la rue de l’Athénée n’est pas gal-
vauder les deniers publics.

Quant au projet d’arrêté V, la zone de rencontre dont il est question existe 
depuis plusieurs années, et qui dit zone de rencontre dit rapport entre piétons et 
automobilistes. Par conséquent, le quartier connaît bien les conditions d’exis-
tence de cette zone de rencontre et de cette place de jeux; les habitants et les 
enfants sont habitués à cette cohabitation, et il n’y a pas de réel danger pour eux.
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Par conséquent, le groupe A gauche toute! votera les cinq projets d’arrêtés de 
la proposition, comme il l’avait fait en commission, ainsi que l’amendement pro-
posé par l’Alternative, évidemment.

(La présidence est reprise par M. Thierry Piguet, président.)

Mme Nathalie Fontanet (L). J’interviens tout d’abord pour répondre à mon 
préopinant. Mon commentaire sur le rapport PR-586 A ne consistait pas à relever 
des fautes de rédaction; au contraire, ce rapport est extrêmement bien rédigé. En 
revanche, je souligne qu’il aurait été souhaitable d’y lire la prise de position de 
chacun des partis. Je ne crois pas non plus que je me sois montrée désobligeante 
pour l’auteur dudit rapport, et je trouve ridicule d’essayer d’en faire une espèce de 
combat gauche-droite. J’ai prononcé quelques mots que j’estimais avoir le droit 
de prononcer, c’est tout!

A présent, j’aimerais revenir sur les propos tenus par la préopinante Verte. Le 
groupe libéral en a un peu assez de se voir prêter certaines intentions par de véri-
tables ayatollahs, des dogmatiques qui, de plus, n’ont aucune cohérence dans la 
politique qu’ils entendent exercer au niveau du Conseil municipal. Tout à l’heure, 
les libéraux se sont vu reprocher de ne prêter aucune attention à la sécurité rou-
tière, cheval de bataille des Verts. Mais quand les libéraux s’insurgent car ils esti-
ment que, dans une certaine zone de rencontre, les enfants qui jouent dans la rue 
sont en danger, on leur reproche d’être contre les zones 20 km/h, contre les zones 
30 km/h et Dieu sait quoi encore!

Non, Mesdames et Messieurs, les libéraux sont cohérents! Nous avons une 
notion de la sécurité qui prend en compte tant la sécurité routière que la sécurité 
des biens et des personnes. Nous estimons que, dans la zone concernée, la sécu-
rité des personnes – et notamment des enfants – ne peut être garantie, raison pour 
laquelle nous nous opposerons au rétablissement de l’arrêté V.

Mme Sarah Klopmann (Ve). Je voudrais signaler à Mme Fontanet que 
j’allais justement dans son sens – une fois n’est pas coutume! – et que j’étais même 
d’accord avec elle pour dire que certaines zones 20 km/h et 30 km/h, comme je 
l’ai expliqué, ne sont pas toujours très bien sécurisées. Je l’ai admis. Je veux bien 
que les libéraux aient envie d’«allumer» les Verts, ce soir, car ils sont fâchés, mais 
quand je vais dans le même sens qu’eux je trouve cela un peu étrange…

Deuxième débat

Mis aux voix, l’amendement de Mme Brunier est accepté à la majorité (opposition des libéraux, des radi-
caux et des démocrates-chrétiens).
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Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté I est accepté à l’unanimité.

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II est accepté sans opposition (41 oui et 
22 abstentions).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté III est accepté à l’unanimité.

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté IV est accepté à l’unanimité.

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté V est accepté par 42 oui contre 22 non.

Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉ I
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 58 et 84 de la loi cantonale sur les eaux (L 2 05) du 5 juillet 
1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
640 150 francs, déduction faite d’une participation du Fonds cantonal d’assainis-
sement des eaux de 45 100 francs, soit un montant brut de 685 250 francs, destiné 
aux travaux de modération de trafi c, d’aménagement d’espaces publics, d’entre-
tien de chaussées et d’assainissement des eaux de la rue Chabrey.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 685 250 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2010 à 2029. 

ARRÊTÉ II
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;
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vu les articles 58 et 84 de la loi cantonale sur les eaux (L 2 05) du 5 juillet 
1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
425 230 francs destiné aux travaux de modération de trafi c, d’aménagement 
d’espaces publics et d’entretien de chaussées de la rue de l’Athénée.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 425 230 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2010 à 2029. 

ARRÊTÉ III
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 58 et 84 de la loi cantonale sur les eaux (L 2 05) du 5 juillet 
1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
410 690 francs destiné aux travaux de modération de trafi c, d’aménagement 
d’espaces publics et d’entretien de chaussées de l’avenue de la Roseraie.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 410 690 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2010 à 2029. 
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ARRÊTÉ IV
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 58 et 84 de la loi cantonale sur les eaux (L 2 05) du 5 juillet 
1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
180 170 francs destiné aux travaux de modération de trafi c, d’aménagement 
d’espaces publics et d’entretien de chaussées de la rue du Fossé-Vert.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 180 170 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2010 à 2029. 

ARRÊTÉ V
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 58 et 84 de la loi cantonale sur les eaux (L 2 05) du 5 juillet 
1961;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
533 550 francs destiné aux travaux de modération de trafi c, d’aménagement 
d’espaces publics et d’entretien de chaussées du quartier Soubeyran, soit la rue 
résidentielle située entre l’avenue Ernest-Pictet et l’avenue De-Luserna, le che-
min de Villars, l’avenue Ernest-Pictet, la rue Edouard-Rod, l’avenue Soret.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 533 550 francs. 
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Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2010 à 2029.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, les arrêtés deviennent défi nitifs. 

Le président. Nous avons reçu une motion d’ordre de Mmes Salika Wenger, 
Christiane Olivier, Florence Kraft-Babel, et de M. Jacques Hämmerli, demandant 
de traiter durant cette session les rapports de majorité et de minorité M-724 A/B 
sur le projet BAC, qui fi gurent à notre ordre du jour. Je passe la parole à l’un ou 
l’une des proposants.

Mme Christiane Olivier (S). Je suis désolée de cette demande de modifi -
cation de notre ordre du jour, qui n’est pas dans nos habitudes. Mais la motion 
M-724 a été traitée au sein de la commission des arts et de la culture depuis plus 
de sept mois, nous y avons consacré douze séances, et il est temps de passer au 
vote défi nitif. En effet, suivant son résultat, des travaux pourront être effectués 
pendant l’été.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée à la majorité (opposition des Verts et des radicaux).

Le président. Nous débattons donc immédiatement du rapport M-724 A/B.
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6. Rapports de majorité et de minorité de la commission des arts 
et de la culture chargée d’examiner la motion du 6 novembre 
2007 de Mmes Vera Figurek, Florence Kraft-Babel, Laetitia Gui-
nand, Salika Wenger, Anne Carron-Cescato, Véronique Paris, 
Maria Pérez, MM. Thierry Piguet, Jacques Hämmerli et Jean-
Charles Lathion, renvoyée en commission le 6 novembre 
2007, intitulée: «Pour que le projet BAC ne soit pas un champ 
de ruines sur l’art contemporain» (M-724 A/B)1.

 A. Rapport de majorité de Mme Christine Camporini.

La motion a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission des arts et 
de la la culture en date du 6 novembre 2007. 

La commission, sous la présidence de Mme Vera Figurek, s’est réunie pour 
traiter ce sujet les 22 novembre 2007, les 13 et 20 décembre 2007, les 10, 24 et 
31 janvier 2008, les 7 et 28 février 2008, le 13 mars 2008, les 17 et 24 avril 2008 
et le 8 mai 2008.

Que Mmes Laurence Schmidlin, Anahi Frauenfelder et Jacqueline Meyer, qui 
ont assuré la prise de notes des séances susmentionnées, soient très vivement 
remerciées pour leur travail.

Rappel de la motion 

Considérant:

– que depuis plusieurs mois la commission des arts et de la culture demande 
des explications sur BAC+3 (Bâtiment d’art contemporain) sans recevoir de 
réponses satisfaisantes;

– que, lors d’une réunion du 3 juillet, le magistrat a renoncé à BAC+3 sans 
concertation avec les acteurs culturels concernés;

– que cette décision crée une instabilité notable dans le fonctionnement des ins-
titutions censées intégrer cette structure;

– que deux et peut-être trois de ces institutions refusent la fusion au sein d’une 
seule entité, voulant ainsi garder la spécifi cité artistique qui est la leur;

– que les nouvelles décisions pourraient avoir un impact sur le budget qu’il est 
diffi cile de chiffrer sans de plus amples explications;

1 «Mémorial 165e année»: Développée, 2329.
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– que les collaborateurs n’ont pas encore une vision exacte de leur statut profes-
sionnel au sein de BAC;

– que les travaux concernant l’enveloppe thermique ne sont pas encore plani-
fi és;

– que, après l’audition de représentants du Centre de la photographie, Genève et 
du Centre d’édition contemporaine, la situation du BAC paraît pour le moins 
opaque à la commission,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– suspendre toute décision impliquant la fusion du Centre d’art contemporain, 
du Centre de la photographie, Genève, du Centre d’édition contemporaine et 
du Centre pour l’image contemporaine;

– effectuer un bilan clair de la situation et à en faire part à la commission des 
arts et de la culture;

– réenvisager sérieusement la création d’une structure fédérative en accord avec 
les intéressés.

Préambule

Comme l’indique le dernier considérant de la motion, c’est l’audition du Cen-
tre de la photographie, Genève (CPG), M. Joerg Bader, directeur, et Mme Manuela 
Denogent, directrice adjointe, ainsi que celle du Centre d’édition contemporaine 
(CEC), Mme Véronique Bacchetta, directrice, M. Ray, président, et Mme Papa-
loïzos, membre de l’association, entendus à leur demande, qui ont sérieusement 
posé question à la commission des arts et de la culture et débouché sur cette 
motion signée par nombre des membres de la commission.

Ce qui est ressorti de ces auditions, selon les deux instances auditionnées, 
c’est que le projet BAC était passé brutalement d’un projet de fédération d’ins-
titutions auquel tous travaillaient depuis 2001 à un projet de fusion, comme cela 
leur a été annoncé lors d’une séance le 3 juillet 2007 par le magistrat chargé de la 
culture, M. Patrice Mugny.

Le souci de ces deux institutions était donc prioritairement de ne pas perdre 
leur identité et, en quelque sorte, car ce qui a été rapporté à la commission était 
aussi très émotionnel et existentiel, de ne pas être «englouties» par le Musée d’art 
moderne et contemporain (Mamco) et le Centre d’art contemporain (CAC). 

C’est pourquoi le CEC, bien qu’ayant fait à satisfaction cinq expositions tem-
poraires en 2007 au sein du BAC, a fi nalement décidé de ne pas intégrer le BAC 
et de rester dans ses locaux à la rue Saint-Léger. 
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Séance du 22 novembre 2007 

Audition, dans les locaux du BAC, de Mme Katya Garcia Anton, directrice du 
CAC, de M. Jean Altounian, président, de M. Christian Bernard, directeur du 
Mamco

M. Bernard, heureux que cette motion permette aux intéressés de s’exprimer, 
fait un historique sur le BAC, dont le bâtiment actuel a été acquis par la Ville 
en 1989. En 1993, le CAC y débute ses activités, suivi, en 1994, par le Mamco. 
M. Bernard explique que, dès 1995, le CAC et le Mamco commencent à discuter 
très régulièrement avec le CEC, le CPG et le Centre pour l’image contemporaine 
(CIC) d’un projet de regroupement des principaux acteurs de l’art contemporain 
sur ce site – mais non dans ce bâtiment.

En 2001, ce projet se concrétise par un rapport que les cinq partenaires pré-
sentent à la Ville. Le projet, détaillé étage par étage, comprend le bâtiment du 
BAC, une partie du bâtiment de la rue Gourgas et un autre bâtiment de la SIP. La 
Ville répond cependant qu’elle ne souhaite ni acheter ni louer ces bâtiments.

M. Darier, qui a toujours joué un rôle majeur pour le Mamco et qui en est 
aujourd’hui le président, avait alors proposé d’acquérir, à ses frais, l’ensemble du 
site avant que la Caisse de prévoyance du personnel enseignant de l’instruction 
publique et des fonctionnaires de l’administration du Canton de Genève (CIA) 
n’en devienne propriétaire et il avait proposé de démolir et reconstruire les deux 
bâtiments de la rue des Bains pour y installer ses bureaux et offrir à la Ville le 
bâtiment central ainsi que le bâtiment rue Gourgas.

Au total, M. Darier voulait offrir 60% de l’ensemble du site à la Ville pour le 
projet BAC+3, mais MM. Vaissade et Ferrazino ont refusé ce projet, ce qui com-
promettait le travail fait pendant cinq ans.

M. Mugny leur a alors demandé de revoir le projet à la baisse, ce qu’ils ont 
fait en dépit des diffi cultés rencontrées. Un nouveau projet est donc rendu en 
2004, ne prenant en compte que le bâtiment central. 

C’est à ce moment-là, explique M. Bernard, que M. Mugny veut créer une 
fédération dans le seul bâtiment du BAC, que le Mamco se désolidarise du projet, 
après l’avoir créé et porté pendant des années avec le CAC. C’est parce qu’il n’y 
avait plus de perspectives de développement pour lui-même qu’il a dû l’abandon-
ner, ne pouvant imaginer «s’empiler» avec les autres institutions dans l’espace 
laissé vide par le départ du musée de M. Jean Tua.

M. Bernard évoque et regrette le manque de place nuisant aux activités du 
Mamco et du CAC ainsi que le coût (125 000 francs/an) des œuvres qui se trou-
vent en dépôt aux Ports-Francs alors qu’elles auraient pu être exposées sur le 
site.
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Le projet BAC+3 est donc, selon M. Bernard, inimaginable dans un contexte 
où l’apport privé est considérable – cette année, dans le cas du Mamco, les privés 
amènent autant que la Ville, soit 2 millions – sans qu’il n’y ait de perspectives de 
développement.

M. Bernard explique encore qu’il a toujours rêvé du scénario fédératif et que 
ce sont les circonstances qui l’ont obligé, ainsi que le CAC, à prendre cette posi-
tion de retrait.

Mme Garcia Anton explique que la position du CAC a toujours été d’être au 
cœur du projet BAC+3. En juin 2006, elle a quitté l’aventure pour se lancer, avec 
le Mamco, dans un nouveau projet de plateau fédérant les activités de cinq parte-
naires. Elle explique que tout était devenu diffi cile, tant au niveau logistique que 
du programme. 

Mme Garcia Anton explique encore que, lorsque M. Peter Stohler, qui avait été 
mandaté pour résoudre les problèmes du CIC a donné sa démission, M. Mugny a 
mandaté le CAC pour faire une analyse sur les possibilités d’intégrer le CIC dans 
son institution. Le CAC a conclu que c’était possible et faisable, mais que rien, 
aujourd’hui, n’était concrétisé. 

Mme Garcia Anton explique encore que, sur ces cinq institutions, seuls le 
Mamco et le CAC s’investissent dans la médiation. Elle estime qu’offrir au 
public, c’est s’investir aujourd’hui pour créer un public demain. Or BAC+3 
n’offre ni place ni moyen à cette médiation.

La discussion avec les commissaires est alors amorcée. 

Au sentiment d’une commissaire d’A gauche toute! que le Mamco et le CAC 
seraient peut-être des enfants gâtés, ne se donnant peut-être pas les moyens de 
réaliser BAC+3 alors que le Conseil municipal l’a voté, M. Bernard répond qu’ils 
ont apporté à la Ville un rayonnement ainsi qu’une collection avec des moyens 
privés, mais qui, aujourd’hui, est un bien public. Il rappelle aussi que le public 
du Mamco est en constante augmentation depuis sept ans et que leur demande 
est simplement d’éviter que leurs institutions ne s’interrompent en disposant des 
espaces dont ils ont toujours eu besoin et en bénéfi ciant d’une petite perspective 
de développement.

M. Bernard parle également de la collection du CIC, disant que parler de 
«collection» est un abus de langage, car les œuvres conservées ont des statuts très 
variés, et qu’il y a un gros travail à faire pour que cela devienne une collection 
transmissible et utilisable. Ce travail, le Mamco sait le faire. 

Mme Garcia Anton, qui est à la tête du CAC depuis quatre ans, indique que, 
s’il y a vingt ans il était cohérent d’avoir des institutions séparées, spécialisées 
dans un medium particulier, ce n’est plus le cas aujourd’hui, car les artistes de 
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maintenant s’expriment via plusieurs media. Elle pense qu’il faut se concen-
trer sur ce qui est important pour l’art et oublier les institutions. Son souhait 
serait de créer des modèles exemplaires de musée et de Kunsthalle pour donner 
à Genève la force qu’elle mérite. Il est important de mêler la vidéo et la photo-
graphie au travail du Mamco et du CAC, pour montrer la pluralité du travail des 
artistes. 

M. Altounian présente un article d’une demi-page dans l’International Herald 
Tribune sur la récente exposition du CAC, qui démontre bien à quel point le tra-
vail du CAC rayonne bien au-delà des frontières genevoises. 

Une commissaire du groupe des Verts demande en quoi le fait d’intégrer ces 
trois institutions supplémentaires réglerait le problème de la place au sein du 
BAC. 

M. Bernard explique que chaque institution souhaitait avoir ses propres 
bureaux, mais que ce qui est proposé aujourd’hui, c’est que tout soit intégré dans 
une seule structure. Mme Garcia Anton rajoute que, ainsi, toutes les richesses des 
disciplines de l’art contemporain pourraient être renforcées par le biais d’une 
meilleure utilisation des espaces. 

M. Bernard explique qu’une exposition est une création intellectuelle person-
nelle et qu’il est diffi cile de faire des expositions en commun quand on n’a pas les 
mêmes conceptions du métier. Il se sentirait personnellement incapable de faire 
une exposition avec les autres partenaires du BAC pour ces raisons.

Un commissaire socialiste demande s’il est possible d’avoir le rapport d’ana-
lyse du BAC sur l’intégration du CIC. Mme Garcia Anton dit qu’il faut le deman-
der à la Ville. Ce même commissaire comprend l’idée que l’art ne se défend plus 
forcément à partir d’un outil. Toutefois, il remarque qu’intégrer ces entités, c’est 
pour celles-ci leur annoncer la disparition de leur travail. 

M. Bernard répond dans le sens de Mme Garcia Anton. Aujourd’hui, le Mamco 
doit être aussi producteur de l’art en mouvement. 

M. Altounian explique qu’il a été proposé à Mme Bacchetta, du CEC, de créer 
un département au sein du CAC dont elle aurait la charge, mais elle a refusé au 
motif qu’elle préférait travailler seule comme elle l’entendait, ce que M. Altou-
nian regrette. 

Un commissaire démocrate-chrétien comprend à la fois la possibilité de col-
laborer et l’importance pour chaque entité de défendre sa propre conception. Il 
note que les trois institutions extérieures ont toutes bénéfi cié de se trouver au sein 
du BAC, car elles ont connu une hausse de la fréquentation de leurs expositions. 
La situation semblant être bloquée, ce commissaire demande comment le Conseil 
municipal pourrait contribuer à la débloquer. 
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M. Altounian dit que, pour le Conseil municipal, il s’agit à la fois d’une ques-
tion politique et artistique. Qu’est-ce qui est mieux pour l’art contemporain? Il 
faut fédérer les gens. Mais cela a été tenté sans succès. Il pense néanmoins qu’il 
faut profi ter de cette motion pour discuter et aller jusqu’au bout des possibilités 
pour le BAC. 

M. Bernard explique également qu’il est impossible aujourd’hui de rapa-
trier les œuvres surnuméraires stockées aux Ports-Francs pour des questions 
de place. Il dit, cependant, que cela fait partie de la question plus générale des 
réserves muséales de la Ville et qu’il serait bien que le Mamco fasse partie de la 
réfl exion. 

M. Altounian indique que les espaces libérés par le musée de Jean Tua n’ont 
jamais été utilisés ni par le Mamco, ni par le CAC. Des bureaux y ont été construits 
pour chacune des nouvelles entités, et le reste a servi d’espace pour des exposi-
tions. Mme Garcia Anton dit que les trois nouvelles entités n’ont jamais voulu 
exposer en alternance dans cet espace. 

Un commissaire démocrate-chrétien demande si ces trois entités ne risquent 
pas de disparaître. 

Mme Garcia Anton dit que, aujourd’hui, le CIC est en état d’implosion. En ce 
qui concerne le CEC, il peut très bien fonctionner à Saint-Léger. Quant au CPG, 
elle dit qu’un autre projet le concernant circule en ce moment. Elle demande à 
nouveau qu’on ne se focalise pas sur les institutions mais sur leurs activités, puis-
que ce sont elles qui comptent pour le public.

 Une commissaire d’A gauche toute! demande si les institutions peuvent se 
partager les postes de surveillance et de service. 

M. Bernard explique que, avec la nouvelle loi sur le chômage, aucune institu-
tion n’aura plus la possibilité de faire recours à des emplois temporaires et qu’ils 
tablent sur le budget actuel du BAC. 

Une commissaire radicale explique que les emplois temporaires seront rem-
placés par un autre système tablant sur la formation pour une partie des postes. 

Séance du 13 décembre 2007 

Audition de M. Patrice Mugny, maire de la Ville de Genève, chargé du départe-
ment de la culture, de Mme Martine Koelliker, codirectrice du département, et de 
M. Jean-François Rohrbasser, conseiller culturel aux arts de la scène au dépar-
tement de la culture

M. Mugny reprend les invites de la motion. Concernant la première, il en 
est un peu surpris car il ne peut rien suspendre de son propre chef. Le CEC s’est 
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lui-même retiré; le CPG, même s’il n’est plus très content du projet, est en train 
de réfl échir à la proposition du Mamco et du CAC, et le CIC dépend de la Fon-
dation de Saint-Gervais. Pour le CIC, la proposition du magistrat est, d’une part, 
de transférer la collection au Mamco et, d’autre part, les autres activités au CAC. 
Mais c’est la Fondation de Saint-Gervais qui doit prendre la décision. Il ajoute 
qu’il n’a aucune envie et aucun intérêt à tenter de forcer quiconque à entrer dans 
le BAC, car ce serait contre-productif. 

Concernant la deuxième invite, ce sont les institutions qui ne sont jamais tom-
bées d’accord, par rapport à l’idée d’avoir des espaces communs et des travaux 
pour l’enveloppe thermique pourtant prévus au plan fi nancier d’investissement. 
Finalement, le Mamco et le CAC sont tombés d’accord au travers de leurs prési-
dents et de leurs directeurs, car ils souhaitent développer leurs institutions. 

M. Mugny indique également que le conseil de la Fondation de Saint-Gervais 
Genève se réunit le 17 décembre pour voter l’entrée du CIC au BAC. Pour l’ins-
tant, une majorité semble se dessiner dans ce sens. Il précise également qu’il ne 
s’agit pas d’une fusion mais d’une réunion entre deux entités. Il y aura une direc-
tion administrative gérée par le CAC, et différents départements, chacun repre-
nant les activités du CAC, CIC et CPG, même si ce dernier est pour l’instant réti-
cent. Le CIC conservera la Biennale de l’image en mouvement et Version.

M. Mugny espère que les institutions collaboreront et envisage la signature 
d’une convention. Il explique qu’il n’y aura pas de licenciements au CIC, mais 
qu’il y a un problème concernant les salaires, les collaborateurs du CIC étant 
mieux payés que ceux du CAC. Cela devra être réglé par les présidents et direc-
teurs des institutions, puisque ces collaborateurs ne sont pas fonctionnaires de la 
Ville. 

Concernant la troisième invite, M. Mugny pense que le modèle le plus sûr 
pour éviter qu’une institution ne soit détournée de ses buts est une fondation plu-
tôt qu’une association. Il préconise donc la création d’une «Fondation des arts et 
de l’image», le Mamco étant déjà chapeauté par sa propre fondation. 

La Ville ne peut rien faire d’autre que de dire aux personnes concernées 
qu’elles doivent cohabiter. Le CEC voulait son propre espace et ils ont dû arrêter le 
processus. M. Mugny espère que le CPG intégrera le BAC, mais il y a aujourd’hui 
une lutte interne entre deux projets et il souhaite que la Ville reste en dehors de 
ces tensions qui ne la concernent pas. Quant au CIC, s’il ne veut pas intégrer le 
BAC, il restera à Saint-Gervais et continuera à recevoir sa subvention. 

M. Rohrbasser confi rme ce que la commission avait déjà entendu lors de la 
précédente audition, à savoir que la collection du CIC doit être grandement retra-
vaillée pour être diffusée. Il constate que certaines institutions sont méfi antes et 
ont une position défensive, en défendant leurs acquis, alors que le but est de ren-
forcer l’art contemporain. 
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Une commissaire libérale dit que la question centrale est l’espace. Serait-il 
possible de déplacer le Fonds municipal d’art contemporain (FMAC), qui occupe 
200 m2, pour laisser de la place au BAC? 

M. Mugny répond par la négative. Le FMAC doit être là où se fait l’art 
contemporain, d’autant plus qu’il libérerait peu de place (100 m2 sur 8000 m2). Il 
constate que la Ville a fait une grande erreur, en 1989, en n’achetant pas le bâti-
ment appartenant aujourd’hui à la CIA. Les négociations qu’il a entreprises avec 
la CIA n’ont malheureusement pas abouti. 

Pour M. Mugny, la signature d’une convention entre la Ville et le CIC garan-
tirait l’autonomie artistique du CIC sur sa production. La peur ressentie ne peut 
être due, selon M. Mugny, qu’au fait qu’il y aura une seule direction administra-
tive. Toutefois, la convention préservera les montants alloués à chacun. 

Par ailleurs, Mme Koelliker explique que les travaux d’assainissement au BAC 
pourront commencer seulement lorsqu’on connaîtra le projet architectural.

Pour M. Mugny, il n’est pas question de faire venir les collaborateurs au BAC, 
puis ressortir, car ce qui se passe aujourd’hui c’est que le CIC, par exemple, a fait 
des expositions mais n’y travaille pas. 

Par rapport au personnel du CIC, M. Mugny explique qu’une partie du per-
sonnel restera à Saint-Gervais et qu’il faudra négocier avec l’autre partie. Il note 
toutefois que des rendez-vous personnels ont été proposés à chacun des quatre 
collaborateurs concernés par Mme Garcia Anton et qu’une seule personne y est 
allée, les autres voulaient des négociations collectives. Une des personnes concer-
nées a un contrat à durée déterminée qui se terminera à la fi n de 2007. Or le CAC 
lui a proposé un poste, et elle a dit non.

M. Rohrbasser explique que tant le Mamco que le CAC veulent de la produc-
tion d’œuvres en vidéo et que ce sont des institutions dynamiques. Aujourd’hui, 
le matériel utilisé par le CIC est devenu moyen de gamme et obsolète. De plus, 
une seule production a demandé la mise à disposition du matériel en 2007 et qua-
tre en 2006. Cela ne vaut donc pas la peine de renouveler un matériel très coû-
teux. 

A la demande d’une commissaire sur les relations entre les institutions, 
M. Mugny dit qu’en effet les choses sont compliquées. Il y a des alliances qui 
se sont faites et défaites mais qui excluaient toujours de façon absurde l’une ou 
l’autre institution. La Ville a beaucoup bataillé pour sortir de ces problèmes d’ego 
et ce sont les présidents et directeurs du Mamco et du CAC qui ont fi nalement 
réussi à décider ces institutions d’un vrai choix politique, même si leur entente 
est récente. 

Une commissaire d’A gauche toute! demande si le magistrat ne trouve pas 
bizarre qu’il y ait deux fi nanciers à la tête de deux institutions. 
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M. Mugny répond que M. Darier n’est pas à la tête du Mamco, car la fonda-
tion du Mamco, dont il est le président, ne dirige pas cette institution. Il ajoute 
que, sur 4 millions de budget, 1,5 million vient du privé. Le privé met de l’argent 
et fait exister le domaine de l’art.

Une commissaire radicale demande ce qui se fait pour régler le problème de 
management qui visiblement se pose au CIC. 

M. Mugny explique que, effectivement, il y a des problèmes de management 
contre lesquels il était humainement diffi cile de prendre des mesures tout de suite, 
pour de bonnes raisons. Aujourd’hui, la Ville fait le maximum et le personnel est 
tenu au courant au fur et à mesure. 

M. Rohrbasser ajoute que la meilleure solution est celle de distinguer les acti-
vités muséales des expositions. Cela impliquera, de fait, une séparation physique 
des personnes et des objets. 

Une commissaire libérale demande si le département de la culture a la volonté 
de maintenir une institution responsable de la photographie à Genève.

M. Mugny répond qu’en effet la question se pose. La Ville ne va évidemment 
pas tuer une association, mais il ne pense pas qu’on ait besoin d’un centre spéci-
fi que, car la photographie fait partie d’une somme de moyens artistiques utilisés 
par les artistes contemporains.

La même commissaire demande quel est le devenir du Théâtre de Saint-Ger-
vais. 

M. Mugny répond que, du point de vue juridique, il serait logique qu’il entre 
dans la Fondation d’art dramatique (FAD).

Une commissaire démocrate-chrétienne demande s’il est prévu que la direc-
tion administrative commune au BAC s’occupe également de la diffusion des 
informations et de la promotion. 

M. Mugny répond par l’affi rmative. Par ailleurs, il indique que les espaces 
d’utilisation communs pourraient être utilisés par les entités extérieures, mais que 
cela ne dépend pas de la Ville. 

Audition de Mmes Alexandra Theiler et Laura Legast, collaboratrices du CIC

Mme Theiler est assistante de direction au CIC depuis 1999, et Mme Legast, 
responsable de la communication, est engagée sous contrat à durée déterminée se 
terminant le 31 décembre 2007. 

Toutes deux défendent le maintien des activités du CIC dans son ensemble et 
en tant qu’institution et dans sa diversité. Tant le comité de soutien que la presse 
montrent que ce lieu doit être maintenu.
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Bien que d’accord de faire partie du BAC à la base, le discours tenu depuis 
la réunion du 3 juillet 2007 fait qu’il s’agirait d’intégrer les activités du CIC aux 
autres institutions, ce qui leur pose problème. Elles craignent qu’à terme il ne 
s’agisse purement et simplement de liquider le CIC au travers de sa fragilisation. 
Par exemple, le poste de Mme Legast, fi xe à la base, est aujourd’hui temporaire.

Selon Mme Theiler, le matériel n’est pas si obsolète, même si elle reconnaît 
que le CIC a investi dans du matériel vidéo juste avant que du matériel aussi per-
formant en informatique n’apparaisse. Elle dit toutefois qu’il suffi rait d’acheter 
un ordinateur performant et que ce ne serait pas un coût énorme. Enfi n, le CIC 
offre un encadrement technique, et il y a tous les contacts entre les jeunes artistes, 
le public et la profession qui sont aussi importants. 

A la question d’une commissaire libérale qui s’étonne de leur venue à deux 
sans leur direction et sans être offi ciellement représentantes du personnel, 
Mme Theiler explique qu’elles ont rédigé un dossier concernant les activités du 
CIC à deux et qu’elles voulaient expliquer le fonctionnement du CIC de vive voix 
et préciser à nouveau ses missions. C’est donc leur propre point de vue qu’elles 
représentent. 

Elles craignent, en effet, que la production ne soit pas intégrée au BAC. De 
plus, il n’y a jamais eu de projet écrit concernant ce transfert. Elles pensent qu’il 
y aura une perte, un changement de concept. De plus, les salles ne sont pas chauf-
fées et ne permettent pas d’y organiser des conférences. Saint-Gervais a existé 
avant le BAC et le rayonnement du CIC n’est pas dû au BAC. 

En bref, il y a trop d’incertitudes, et cela leur donne le sentiment qu’on est 
dans une phase de recherche dont elles craignent que le CIC fasse les frais. Même 
si elles sont d’accord que, sous certaines conditions (par exemple avoir deux sal-
les de projection), conditions qui ne sont pas réunies aujourd’hui, le CIC aurait 
tout à gagner à être voisin des autres institutions. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre remarque que leur rap-
port demande la nomination d’un conservateur. Il demande si elles s’entretien-
nent avec leur employeur qui est la Fondation de Saint-Gervais Genève. En effet, 
la Ville ne peut rien faire, car elle n’est pas l’employeur.

Elles répondent que cela fait partie de leurs propositions et que le bureau du 
conseil de fondation n’a pas pris contact avec elles à la réception de ce docu-
ment. 

Une commissaire libérale demande si le personnel du CIC se plaint effecti-
vement de la gestion actuelle de l’institution, et du fait qu’il n’y a pas assez de 
projets artistiques internes, ce qui fait que les projets sont recherchés à l’extérieur. 
De ce fait, serait-ce une perte pour les Biennales de l’image en mouvement (BIM) 
et Version que d’être au BAC?
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Mme Theiler ne souhaite pas s’exprimer dans le cadre de la commission, 
l’ayant fait lors des deux audits qui ont eu lieu. C’est du ressort de la fondation 
que de gérer les problèmes avec la direction. 

Mme Legast précise que la collection est montrable dans le cadre interne et 
que cette restriction de diffusion permet d’acquérir des œuvres à meilleur marché. 
Mme Theiler explique que, dans le cadre d’une exposition, le CIC doit négocier 
les droits de diffusion pour chaque vidéo avec l’artiste, ainsi que l’installation 
requise. Pour elle, le CIC n’a pas la même fonction qu’un musée puisque, pour le 
CIC, il s’agit d’offrir une documentation à tous. Mais le CIC ne peut pas faire de 
prêts, par exemple au Mamco. 

Un commissaire démocrate-chrétien relève que Mmes Theiler et Legast repré-
sentent deux avis particuliers qui refl ètent un certain malaise du personnel. 

Mme Legast dit qu’elles représentent l’avis d’une grande majorité du person-
nel. 

Ce même commissaire remarque que le quartier des Bains se développe pour 
devenir le centre de l’art contemporain genevois. Le CIC peut-il rester hors de 
cette dynamique?

Mme Legast répond que les manifestations BIM et Version sont suffi samment 
fortes et autonomes pour que le CIC ne se sente pas menacé par le quartier des 
Bains. Elle relève toutefois la synergie créée par l’exposition présentée au BAC. 
Mais perdre le CIC en l’intégrant au BAC serait un grand désavantage. Mme Thei-
ler précise qu’elles ne sont pas contre aller au BAC, mais en tant qu’entité auto-
nome. 

Une commissaire radicale demande si Mme Legast, dont le contrat arrive à 
terme à la fi n décembre, s’est vu proposer un travail au CAC. 

Mme Legast n’en a pas entendu parler, sauf de la part de Mme Cornu, présidente 
de la Fondation de Saint-Gervais, qui lui a dit qu’il y avait un projet dans ce sens. 
On ne lui a jamais demandé de se présenter au CAC pour un entretien d’embau-
che. Concernant l’entretien individuel qui lui a été proposé comme aux autres, 
elle n’y est pas allée par solidarité avec ses collègues. 

Une commissaire du groupe des Verts demande si Mmes Theiler et Legast sou-
haitent travailler avec M. Iten. 

Mme Theiler répond qu’elles n’ont rien contre M. Iten, mais que tout est dans 
le rapport de l’audit et est du ressort de la Fondation de Saint-Gervais Genève. 

Un commissaire démocrate-chrétien a le sentiment, en entendant Mmes Thei-
ler et Legast, que le processus est inversé. On règle les problèmes du personnel 
avant d’avoir un projet. 

Une commissaire radicale souhaiterait recevoir les rapports d’audit. 
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Séance du 20 décembre 2007 

Audition de M. André Iten, directeur artistique du CIC

M. Iten explique qu’il a été engagé en 1984 comme responsable des activités 
vidéo et informatiques de la Maison des jeunes de Saint-Gervais qui, à l’époque, 
dépendait de la Ville. A son engagement, il a fait un projet conçu en trois mis-
sions: la diffusion, la production et la formation. 

En 1985, il organise une première semaine de la vidéo et propose une rétros-
pective de l’artiste Bill Viola. Cet artiste, en remerciement, offre une de ses 
vidéos, qui constituera la première pièce de la collection du CIC. En 1997, le 
Conseil administratif de la Ville accepte le projet de M. Iten intitulé «Saint-Ger-
vais Genève – Un centre pour l’image contemporaine» qui consistait à institution-
naliser le centre, qui ouvre en 1998. 

Dès 1990, le CIC entre en discussion avec le Mamco, le CAC, le CPG et le 
CEC dans la perspective de la création de BAC+3 avec les développements qui 
ont déjà été expliqués à la commission précédemment. 

M. Iten explique que la collection du CIC représente 1700 œuvres dont il pos-
sède les droits de diffusion. Il précise que, acheter une vidéo, signifi e en acquérir 
les droits de diffusion. Pour les neuf dixièmes des œuvres, le CIC peut les montrer 
dans le cadre de son institution, mais ne peut pas les prêter ailleurs. Cette collec-
tion raconte l’histoire du CIC et, si elle va au Mamco, elle racontera une autre 
histoire, celle du Mamco. Cette collection demande des activités de conservation, 
de restauration, des activités juridiques et administratives. Il précise également 
que ces œuvres sont projetées sur un moniteur, et non sur une installation vidéo 
comme projeté au Mamco.

Il pense qu’il est en effet possible d’intégrer la collection du CIC au Mamco 
sous certaines conditions. De même, il pense que le transfert des activités du CIC 
au CAC est possible, pour autant que des conditions garantissant leur pérennité 
soient posées, y compris au niveau de l’identité du CIC, qui a une réputation 
internationale. 

A la question d’un commissaire de l’Union démocratique du centre sur le 
fait qu’aujourd’hui la production vidéo est facile d’accès alors qu’avant elle était 
très chère, M. Iten répond que, en effet, quelques milliers de francs suffi sent 
aujourd’hui à acheter un équipement. Ce qui pose toujours problème, c’est la 
production et la postproduction, pour lesquelles les artistes ont toujours besoin 
de soutien. 

Ce même commissaire ayant posé la question de l’inventaire des 1700 vidéos, 
M. Iten explique que les 1700 pièces sont inventoriées de façon complète dans 
une base de données informatique. 
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Une commissaire du groupe des Verts demande ce qui va se passer si la col-
lection du CIC est transférée au Mamco. 

M. Iten ne le sait pas exactement. Si la fondation devait disparaître, les œuvres 
reviendraient à la Ville; cependant, si elle ne disparaît pas, les œuvres lui appar-
tiennent. On pourrait imaginer un legs ou un prêt, mais ces options demandent un 
avis de droit. Aucune étude approfondie n’a été faite. Il pense que cela ne pose-
rait pas de problèmes, en grande partie, mais que certains artistes pourraient être 
mécontents de ce qui pourrait arriver à chaque achat, car ils ont parfois fait une 
faveur au CIC. 

M. Iten trouve normal de ne pas être directement intégré aux discussions du 
BAC en tant que directeur artistique, puisque c’est la présidente de la Fondation 
de Saint-Gervais Genève qui le fait. Il explique que le nouveau conseil de fonda-
tion a commencé à poser des questions, mais que le processus a été gelé lorsque 
la commission des arts et de la culture s’est saisie de la question.

M. Iten pense que, si le CIC intègre le BAC, il faudrait qu’il garde une entité 
distincte. 

A la question d’une commissaire d’A gauche toute! sur la formation du per-
sonnel et la responsabilité du conseil de fondation dans les problèmes que connaît 
le CIC depuis des années, M. Iten explique que le personnel technique est perfor-
mant dans le domaine qui est le sien. Concernant les problèmes du CIC, ce n’est 
pas de la faute de l’actuel conseil de fondation. Hormis trois personnes, il a entiè-
rement été renouvelé. L’un des problèmes vient de l’ancien conseil de fondation 
qui a remplacé l’administrateur de Saint-Gervais par une personne qui n’a pas fait 
l’affaire. Cette personne n’a pas été remplacée, dans l’idée que le départ au BAC 
était imminent. Il déclare alors qu’une des personnes du conseil de fondation est 
devenue l’administratrice tout en restant membre du conseil de fondation, ce qui 
est interdit par les statuts. Il pense que cette personne a mis de l’huile sur le feu. 
Il a fallu un moment avant que cette personne ne soit plus administratrice. Par 
ailleurs, lui-même a été sorti du bureau alors que, jusqu’alors, il en a toujours fait 
partie avec une voix. Aujourd’hui, il est invité à participer aux discussions seule-
ment quand cela chante au conseil de fondation, ce qu’il trouve dommage. 

M. Iten trouve stupide de dire que le matériel technique du CIC est obsolète. 
Les équipements de projection sont excellents, mais, pour le matériel de produc-
tion, les choses sont plus compliquées. La politique du CIC n’est en effet pas 
d’acheter de gros équipements professionnels. 

M. Iten a toujours été partisan d’un déménagement car, être présent au BAC, 
est une valeur ajoutée. Il pense cependant que le CIC pourra aussi rayonner en 
restant à Saint-Gervais. Il dit qu’il est de notoriété que le CAC manque d’argent 
et qu’il va chercher à compléter son budget en y intégrant celui du CIC. 
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Un commissaire de l’Union démocratique du centre trouve que la vidéo est 
un art à part entière dont il faut conserver la liberté, et il regrette que tout soit en 
train de s’éclater. 

M. Iten partage son point de vue, mais dit qu’il ne faut pas non plus penser 
qu’on ne peut pas travailler ensemble, car cela s’est déjà fait. 

Une commissaire socialiste souhaite savoir d’où viennent les fonds pour 
acheter les œuvres. 

M. Iten répond que le CIC a un budget annuel de 20 000 francs pour acquérir 
des œuvres. Ce n’est pas beaucoup, mais certains artistes, du fait de leurs rela-
tions amicales avec le CIC, ont fait des prix cassés. 

Audition des délégués des signataires du soutien au CIC, MM. Merlo, Zumthor 
et Mme Loup

M. Merlo distribue à chacun un document intitulé «Documents et articles de 
presse relatifs au CIC».

M. Zumthor précise que leur initiative est celle de citoyens soucieux de pré-
server la diversité culturelle genevoise. Ils sont amateurs d’art (lui-même est 
l’ancien directeur de l’Ecole des beaux-arts de Genève) et souhaitent témoi-
gner de l’énorme rayonnement du CIC qui est né de sa spécifi cité, sur trois axes 
comme expliqué par M. Iten. 

Le transfert en tant que tel du CIC au BAC ne les gêne pas, mais ils craignent 
une fusion. Un démantèlement signifi erait la mort du CIC. C’est l’originalité du 
CIC qui a fait son renom et se passer de cette institution serait une perte culturelle 
indéniable. 

Une commissaire d’A gauche toute! explique que Mme Garcia Anton dit que 
tout le monde fait tout aujourd’hui dans l’art contemporain, et que c’est l’un des 
arguments en faveur d’une fusion. 

M. Zumthor dit que ce n’est pas tout à fait vrai et qu’il faut se méfi er de ceux 
qui envisagent les artistes comme un magma indistinct. 

M. Merlo cite la lettre de soutien de l’artiste Gianni Motti qui souligne 
l’importance de la diversité des structures qui accueillent les jeunes artistes. Il 
assure que les signataires veulent éviter une bataille rangée entre le pour et le 
contre, mais qu’ils veulent une plate-forme qui permette au public genevois et 
international de découvrir des artistes.

Mme Loup dit qu’ils ne sont pas contre le projet en soi, mais qu’ils aimeraient 
des garanties que l’autonomie du CIC sera préservée. 
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Un commissaire démocrate-chrétien explique que c’est l’avis de toutes les 
personnes auditionnées: oui à un départ au BAC, à condition de conserver la per-
sonnalité du CIC. Mais n’est-il pas aussi nécessaire, pour faire vivre ce projet, 
d’avoir une certaine coordination? 

M. Zumthor répond qu’une coordination des trois directeurs avait été mise 
en place. Elle devait déboucher sur une convention faisant état du partage des 
locaux, techniciens, etc., ainsi que d’une défi nition claire des budgets. Ce soir, ils 
plaident pour la préservation de l’identité du CIC, qu’il y ait rapprochement géo-
graphique ou non avec le BAC. 

Une commissaire radicale demande si, plutôt que de se battre contre le projet 
et s’en défendre, il ne faudrait pas mettre de l’énergie pour le rendre viable.

M. Zumthor répond que les trois institutions sont très typées et qu’elles doi-
vent le rester. Il estime que si on fusionnait le CIC avec le CAC, ce serait aussi 
dommage pour le CAC.

Le CIC n’a pas besoin de changer de lieu, car il a fait ses preuves là où il est. 

Un commissaire démocrate-chrétien demande s’il n’y a pas aussi, entre les 
différents acteurs, de petites rognes cachées et une méfi ance. Est-ce toujours pos-
sible de travailler ensemble? 

M. Zumthor dit que la peur d’un démantèlement est peut-être excessive, mais 
il constate que c’est le sentiment qui circule dans la République. La Ville porte 
à bout de bras le Mamco et le CPG, et c’est tout à son honneur. Selon lui, les 
conseillers municipaux peuvent défi nir les règles du jeu. Les conditions sont aussi 
défi nies par les faits. Si les gens jouent le jeu, c’est dans l’intérêt de tous. 

Le problème, encore une fois, n’est pas un éventuel déménagement, mais une 
fusion dont ils ne veulent pas. 

Séance du 10 janvier 2008 

Audition de Mme Renate Cornu (L), présidente de la Fondation de Saint-Gervais 
Genève, et du bureau de la fondation in corpore: M. Robert Pattaroni, tréso-
rier (DC); M. Jean-François Rohrbasser, désigné par le Conseil administratif; 
Mme Christiane Leuenberger, vice-présidente (S), M. Nicolas Wenger, membre du 
bureau (AGT); Mme Marie-Pierre Theubet (Ve), membre du bureau et secrétaire

Mme Cornu fait un historique correspondant à ce qui a déjà été entendu dans 
cette commission et expliqué plus haut. 

Elle explique que, en effet, le CIC a connu un certain nombre de problèmes 
internes. 
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Elle explique également que, en date du 17 décembre 2007, le conseil de fon-
dation a voté à une très large majorité que les activités du CIC seraient effective-
ment transférées au BAC, sous condition, et en prenant en compte que, comme il 
n’était pas possible comme prévu dans le projet initial d’obtenir de plus grandes 
surfaces, ce transfert ne pouvait pas bénéfi cier d’un développement véritablement 
satisfaisant. 

Mme Cornu remet un projet établissant certains principes qui doit être adopté 
lors de la prochaine séance du conseil de fondation avec notamment:

– la collection-médiathèque irait au Mamco avec son directeur M. Iten;

– les expositions et biennales iraient au CAC;

– la coproduction et l’assistance technique pour les artistes locaux iraient au 
CAC.

Tout cela devrait être soumis à des garanties et à un calendrier, et un groupe 
ad hoc a été mis en place pour gérer ce projet. 

Les personnes formant ce groupe de travail sont: Mme Christiane Leuenberger 
(S), M. Nicolas Wenger (AGT), M. Raffi  Garibian (R), Mme Isabelle Naef Galuba 
(personne de terrain) et M. Robert Pataroni (DC).

Le conseil de fondation étant dans sa grande majorité renouvelé, les nouveaux 
membres ont d’abord dû se mettre au courant. 

Mme Cornu explique que, effectivement, il y a un problème avec la collec-
tion qui est hybride. Certaines œuvres appartiennent à M. Iten personnellement, 
d’autres n’ont pas de statut juridique. L’idée du Mamco est d’essayer de donner à 
cette collection un statut muséal afi n qu’elle puisse rayonner à l’extérieur. 

Une commissaire du groupe des Verts demande ce qu’il en est concrètement 
au niveau juridique. 

Mme Cornu explique qu’il a été demandé à M. Iten d’identifi er les œuvres. 
M. Wenger ajoute que c’est un travail important et que l’on risque de perdre des 
droits sur certaines œuvres. De plus, ce travail va coûter très cher. 

M. Rorhbasser explique que la collection n’a pas été établie selon des critè-
res habituels, mais qu’elle correspond plutôt aux archives des activités du centre, 
complétées de dons et d’acquisitions. Certains droits de diffusion ne peuvent être 
perdus car, en fait, ils n’ont jamais été acquis. Cela fait qu’il y a déjà aujourd’hui 
une véritable épée de Damoclès sur certaines œuvres.

Par rapport au projet et au-delà du problème de l’espace, Mme Cornu se pose 
la question de savoir si l’on préfère une parcellisation ou avoir une grande mai-
son qui permet des transversalités et un accueil, une librairie, une boutique et un 
centre éducatif en commun. 
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Mme Cornu explique que Saint-Gervais est une maison où, au fi l du temps, les 
conditions de travail sont devenues les meilleures de toutes les institutions cultu-
relles de Genève. Elle pense qu’il faudra harmoniser par le haut les plus mal lotis, 
sans pénaliser les collaborateurs du CIC. Elle convient que, aujourd’hui, le climat 
entre le directeur, M. Iten, et ses collaborateurs n’est pas au beau fi xe, mais qu’en 
intégrant le BAC ils ne travailleront plus sous la même direction. 

M. Rohrbasser explique qu’il y a eu une coïncidence entre la démission du 
directeur du CIC et un courrier que les présidents du Mamco et du CAC ont 
envoyé aux autres institutions pour les inviter à réfl échir à un rassemblement 
entre elles. Une séance de travail, prévue de longue date, le 3 juillet 2007, a per-
mis au magistrat de donner connaissance de ces deux faits et d’inviter les trois 
autres partenaires à prendre position sur la proposition signée du Mamco et du 
CAC. 

Mme Cornu a connaissance des courriers de soutien au CIC. Elle dit qu’un de 
ces courriers provient d’une personne qui bénéfi cie de prêts logistique et vidéo 
du CIC depuis longtemps et que, d’autre part, dès que l’on touche à une institu-
tion culturelle, il y a forcément un réfl exe de défense. Mais le but est d’avoir une 
vision différente, il faut convaincre que la fusion n’est pas la disparition de tout ce 
qui existe. A un certain moment, on veut une référence, une institution phare. 

M. Wenger explique qu’il y a eu unanimité au conseil de fondation pour dire 
qu’il y avait une valeur ajoutée à rejoindre le BAC, mais qu’en l’état les divergen-
ces portent sur la manière d’utiliser les subventions. 

Ce qui se discute au conseil de fondation, c’est comment garder à la fois la 
possibilité de production et d’ouverture aux artistes indépendants et le côté expo-
sition. Le groupe de travail va reprendre ces questions. 

Mme Theubet explique que le matériel actuel a pris un coup de vieux. Pour être 
en phase avec ce qui se fait, il devrait être renouvelé tous les deux ans. Cependant, 
il a le mérite d’exister, et il rend de nombreux services. 

Mme Cornu explique comment elle envisagerait l’installation du CIC au 
BAC. 

Elle dit aussi que le CIC a connu un véritable essor international, intéres-
sant jusqu’au Centre Pompidou de Paris et au Musée Ludwig de Cologne. Mais 
l’administration, aujourd’hui, est très lourde: une administration pour Saint-Ger-
vais, une autre pour le CIC et une troisième pour gérer les deux autres. La part 
artistique devient de plus en plus faible.

Elle précise qu’il y a une garantie de l’emploi, comme l’a aussi dit M. Mugny. 
Personne ne perdra son travail. Mais il faut avoir une vision globale pour la mai-
son. Et le transfert du CIC au BAC sera évidemment accompagné d’une conven-
tion défi nissant les rôles de chacun. 
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A la demande d’une commissaire socialiste, Mme Cornu répond que le coût 
pour mettre à jour la collection n’est pas encore connu, mais que le canton du 
Tessin a donné une aide fi nancière pour la numérisation qui a permis d’engager 
quelqu’un pour le faire.

Audition de MM. Victor Comte, directeur de la CIA, et John Latéo, chef de la 
division immobilière

M. Comte fait un bref historique de l’achat de l’immeuble de la SIP par la 
CIA, qui a dû beaucoup investir en acquérant ce bien, sans avoir de rentabilité 
immédiate, alors qu’il leur faut une rentabilité de 4,5% pour servir leurs rentes 
aux pensionnés. Ils ont donc dû se rattraper sur les années suivantes.

Un commissaire socialiste demande s’il leur reste quelque chose à louer ou à 
acheter. Il demande aussi ce qu’il en est de la cour. 

M. Comte explique qu’il n’y a rien à vendre, car la CIA n’a pas acheté pour 
revendre, notamment à cause de la faible rentabilité de départ. Par contre, il y 
aurait une possibilité de location, avec des baux pour dix ans, mais il ne reste 
pas grand-chose et il y a beaucoup de candidats. Seules de petites surfaces sont 
encore disponibles. La cour est une préoccupation majeure. Pour la revaloriser, 
il faudrait la piétonniser, mais cela pose des problèmes car il faut permettre des 
livraisons. 

Concernant la contamination des sols, des problèmes existent effectivement, 
et il y a une préoccupation patrimoniale également. 

M. Latéo n’a pas connaissance d’une étude du Service cantonal de toxicolo-
gie industrielle et de protection contre les pollutions intérieures, comme indiqué 
par une commissaire d’A gauche toute!, concernant la contamination des sols. Ils 
n’ont pas fait d’exploration complète, mais cela sera fait lors de l’assainissement. 
Ils procèdent par étape. Un bureau d’ingénieur a été mandaté pour faire les pre-
mières investigations historiques. 

M. Comte explique que M. Mugny était, en 2004, très intéresé par le bâti-
ment J et qu’il manifestait son intention de l’acheter. Par contre, il n’a fi nalement 
pas été intéressé à le louer après qu’un montant de location a été articulé. La Ville 
semblait le trouver trop cher, alors que la CIA pense que le prix était correct par 
rapport aux prix du quartier. 

La CIA était motivée par l’intérêt de la Ville, car il était intéressant d’avoir 
une certaine ligne de conduite, de louer à des artistes locaux. 

Donc, pour savoir s’il y a des possibilités de location, tout dépend de ce que 
veut la Ville. Si elle veut louer immédiatement, il y a peu de chances et cela 
dépend du type de demande. 
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En 2004, ce qui était visé par la Ville, c’était un espace de 730 m2 pour deux 
niveaux, mais il n’y a jamais eu d’offre précise même si, d’après les rapports que 
la CIA avait avec M. Mugny, il était clair qu’il était réellement intéressé. 

Séance du 24 janvier 2008

Audition de Mme Isabelle Naef Galuba, conseillère culturelle au Fonds municipal 
d’art contemporain, et de Mme Martine Koelliker, codirectrice du département de 
la culture

Un commisaire socialiste demande s’il est nécessaire que le Fonds municipal 
d’art contemporain (FMAC) se localise au BAC.

Mme Naef répond que c’est utile, car ce lieu représente une forte concentration 
artistique et les artistes s’attendent à le trouver là. Par ailleurs, la proximité et la 
bonne entente avec le Mamco et le CAC créent une cohabitation fructueuse. Pour 
elle, il est indispensable que le FMAC se situe là et pas ailleurs. D’autant plus 
qu’il n’occupe que 100 m2 sur une superfi cie de 8000 m2.

Le FMAC était à la base un service créé par la Ville en 1950 pour déco-
rer Genève. Ensuite, le FMAC a eu mission de constituer un fonds d’art mobile 
pour être prêté à des institutions extérieures comme des musées. Depuis 2001, 
le FMAC attribue des subventions ponctuelles à des projets artistiques. La col-
lection ne peut pas être vendue et elle est stockée aux Ports-Francs et dans les 
anciens bâtiments de la SIP à Châtelaine. 

A la demande d’une commissaire du groupe des Verts, Mme Naef donne son 
avis personnel sur la question de placer le CIC au BAC. Selon elle, l’intérêt est 
que ce qui se fait au CIC sera géré par des gens très sérieux, d’une part, et que, 
d’autre part, le quartier des Bains se développe beaucoup autour de l’art contem-
porain. Intégrer le CIC au CAC lui donnera véritablement une nouvelle dynami-
que. 

Un commissaire relève que certains ont déclaré que, si le CIC devait être dis-
sous, ce serait une grande perte pour l’art contemporain. 

Mme Naef nuance en disant que ce serait un changement et non une perte. 

Une commissaire d’A gauche toute! se demande si un regroupement n’occa-
sionnera pas des pertes en personnel. 

Mme Koelliker explique que non, que les deux institutions veulent que les 
activités puissent se développer, et que le CAC était même intéressé à engager 
une personne dont le contrat arrivait à terme au CIC, mais que cette personne a 
décliné l’offre. 
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Un commissaire socialiste craint une disparition du CIC, car il sera fondu 
dans le CAC.

Mme Koelliker dit que, en effet, le CIC comme entité va disparaître, mais que 
ce qui est important, c’est que les activités perdurent. 

Séance du 31 janvier 2008

Audition de M. Jean-Pierre Greff, directeur de la Haute Ecole d’art et de design 
de Genève

M. Greff répond à une question d’une commissaire d’A gauche toute! sur la 
formation dans les arts visuels. Il explique que les arts visuels ont été intégrés aux 
Hautes Ecoles spécialisées (HES). Les formations gagnent donc en légitimité et 
les moyens sont augmentés. Par contre, on peut regretter un côté normatif.

M. Greff explique qu’il y a eu une collaboration avec le CIC concernant le 
pôle d’enseignement d’art média. Cette collaboration avait été de grande qualité. 

Sur une autre question de cette même commissaire par rapport à la caducité 
du matériel du CIC, M. Greff répond que l’outil du CIC est en effet obsolète. 
Il rappelle que la situation de la production a beaucoup évolué depuis dix ans. 
A l’époque, il y avait trois niveaux: le niveau amateur, le niveau institutionnel 
et le niveau professionnel. Aujourd’hui, ne subsistent que les niveaux amateur 
et professionnel. Le niveau intermédiaire, qui était celui du CIC, a largement 
disparu. 

Au niveau des prix, le niveau amateur coûte entre 4000 à 10 000 francs, alors 
que l’école, par exemple, renouvelle chaque année son matériel pour un montant 
qui varie entre 250 000 à 600 000 francs. 

Cela pose évidemment la question de l’accessibilité au matériel. L’école offre 
un accès principalement aux étudiants, mais cet accès s’est néanmoins élargi, 
d’autant plus que les lois HES prévoient des missions de formation continue. Il 
explique qu’une collaboration de l’école avec la Ville serait possible, pour autant 
qu’il y ait une volonté politique et des conventions signées. Cela serait assez logi-
que du fait que les centres d’art visuel ne se pensent plus que comme des lieux 
d’enseignement, mais aussi de diffusion culturelle.

M. Greff confi rme également que l’art contemporain ne se pense plus comme 
un art de spécialité. Au contraire, l’art contemporain effectue une transgression 
des limites et des genres de production. 

La question à se poser par rapport au BAC est de s’interroger si cette pluralité 
de structure garantit une pluralité artistique ou si, au contraire, elle la détériore. Il 
n’existe cependant pas de situation idéale. 
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M. Greff pense que le projet BAC+3 pourrait être effi cace s’il était traité avec 
beaucoup de générosité du point de vue de la surface allouée. Si les moyens ne 
sont pas mis en œuvre, par contre, il s’opérera plutôt une réduction. Il trouve par 
ailleurs dommage que la solidarité qui existait entre les institutions à son arrivée 
à Genève, il y a quatre ans, soit désormais ruinée.

M. Greff rappelle que le Mamco a gagné en crédibilité dans toute l’Europe et 
que ce phénomène est exceptionnel pour une si petite structure. 

M. Greff se dit très attaché au CIC. Il pense que, si l’idéal serait de conserver 
cette pluralité de structures artistiques et de les doter au mieux, il n’est cependant 
pas destructeur de les rassembler si la situation l’impose. Il ne faut pas avoir une 
vision manichéenne, car l’esprit du centre peut être renouvelé. 

Selon lui, les biennales doivent être conservées. Il est intéressant d’amener 
la collection au Mamco. La production, quant à elle, ne constitue pas un facteur 
qui joue en faveur du CIC, en raison des moyens mis à disposition. Il se dit peu 
convaincu de garder ces structures d’aide à la production au CIC, car les privés 
donnent beaucoup d’argent et il est diffi cile de rivaliser. 

M. Greff indique que, s’il est venu à Genève, c’est parce que cette ville est 
très attractive. Cela n’est cependant pas immuable. 

Il dit aussi que le BAC est un des derniers endroits à n’avoir ni de cafétéria, 
ni de centre de documentation appropriés, ni d’espace pour des colloques. S’il y 
a un partage à faire entre le CIC et le CAC, c’est pour optimiser la cohabitation 
des missions. La question n’est donc pas de gagner de l’espace, mais de favoriser 
la direction de missions. 

M. Greff termine en disant qu’il faut travailler vite, que ce projet doit être 
étudié, car une situation intermédiaire n’est pas vivable. L’intégration n’est pas 
la pire des solutions.

Séance du 7 février 2008 

Audition des représentants de la commission du personnel de Saint-Gervais: 
M. Paolino Casanova, technicien, Mme Alexandra Theiler, assistante de direction 
au CIC, Mme Algjia Moulai, assistante

La présidente informe les représentants de la commission du personnel de 
Saint-Gervais que la commission des arts et de la culture a souhaité les rencontrer 
suite à l’audition de Mme Legast. 

M. Casanova exprime la position actuelle, très inconfortable, du personnel 
qui se prépare pour la prochaine biennale Version en automne 2008. Il soulève le 
problème de plusieurs contrats à durée déterminée qui se terminent normalement 
en juin 2008, alors que les postes de travail sont budgetés à l’année. 
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Il précise que la commission du personnel a reçu le document «Avenir du 
Centre pour l’image contemporaine», dans lequel se trouvent les principaux 
enjeux. Il trouve diffi cile pour le personnel de se retrouver confronté à des arti-
cles de presse titrant «La fi n d’une institution», parlant du CIC. L’incertitude est 
très pesante pour le personnel. 

M. Casanova soulève également le problème de la pollution des lieux et 
relève que ce problème de toxicité n’a pas été traité. Il explique que le personnel 
est constitué de sept personnes, dont une seule à plein temps. Les temps de travail 
ont été réduits et il n’y a aucune assurance sur un éventuel renouvellement des 
contrats de travail à durée déterminée (CDD). 

Une commissaire radicale évoque le fait que le CIC avait été invité par le 
CAC pour discuter d’une possibilité d’embauche et que le CIC avait refusé de 
se rendre à cette réunion. Elle souhaite savoir la raison de ce refus, d’autant plus 
pour les personnes en CDD.

M. Casanova précise que le personnel du CIC n’a jamais été convoqué pour 
un entretien d’embauche et qu’il ne voyait pas les raisons de se rendre à cet entre-
tien qui était, au surplus, proposé de façon informelle. De plus, le personnel était 
à l’époque dans l’attente d’une position du conseil de fondation de Saint-Gervais. 
Mais M. Casanova dit qu’il n’y a jamais eu de proposition de travail claire, même 
s’il suppose qu’il y a eu des discussions informelles au niveau de la présidente de 
la Fondation de Saint-Gervais Genève et des directions du Mamco et du CAC. 

M. Casanova souligne que, si le CIC devait être transféré, les conditions de 
travail devraient être négociées non pas individuellement, mais collectivement.

A la question d’un commissaire démocrate-chrétien, M. Casanova explique 
que les relations avec la Fondation de Saint-Gervais Genève et le CAC sont tout 
à fait normales. Il dit que, a priori, le personnel ne s’opposera pas à travailler au 
BAC, pour autant qu’il obtienne des conditions de travail satisfaisantes. En effet, 
le travail peut y être produit si les conditions budgétaires sont maintenues. Mais 
il regretterait la disparition du CIC. 

Un commissaire socialiste demande si le groupe ad hoc est entré en contact 
avec le personnel du CIC. M. Casanova répond par la négative et dit que le per-
sonnel souhaite des négociations collectives et non des discussions individuel-
les. 

M. Casanova et Mme Theiler expliquent encore que Version n’aura pas lieu au 
BAC mais à Saint-Gervais. Il leur a été indiqué que la biennale pourrait avoir lieu 
au BAC seulement si le CIC intégrait le BAC. 

Une commissaire radicale demande à M. Casanova quelles sont ses relations 
avec M. Iten. 
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M. Casanova répond qu’ils travaillent ensemble depuis des années et que le 
travail prévu a toujours été exécuté dans les délais, mais il élude la question. 

Discussion de la commission

Une commissaire socialiste demande que la commission ait accès au rapport 
du Service cantonal de toxicologie industrielle et de protection contre les pollu-
tions intérieures concernant la contamination des sols du BAC. 

Une commissaire radicale demande que la commission ait accès à l’échelle 
des salaires du personnel du CIC.

Séance du 28 février 2008 

Visite du CIC à Saint-Gervais, par M. Macasdar puis M. Iten

Une présentation des œuvres de Marie-José Burki, artiste qui vient de l’Ecole 
supérieure des beaux-arts et dont les œuvres sont coproduites par le CIC. Une 
visite est ensuite organisée. La médiathèque et la salle de projection sont visi-
tées. 

Une discussion s’engage ensuite sur les droits des œuvres du CIC, dont les 
conclusions reviennent à ce qui a déjà été décrit plus haut. 

M. Iten explique qu’il faudrait demander un avis de droit pour en savoir plus, 
car la question est très complexe. 

Une commissaire radicale demande pourquoi cet avis de droit n’a pas encore 
été demandé, alors qu’il s’agit d’une question cruciale.

M. Iten répond que, dans la mesure où aucune décision n’a encore été prise, 
la demande d’un avis de droit relèverait d’une anticipation. 

Une commissaire socialiste relève que, si le CIC était transféré en tant 
qu’entité, le problème des droits serait résolu. 

Une commissaire d’A gauche toute! demande si le CIC a obtenu le fi nance-
ment de la Fondation faîtière pour l’art moderne et contemporain (FAMC).

M. Iten répond que oui, en 2007, mais qu’il ne touche rien en 2008. Il expli-
que qu’il n’était pas d’accord avec la répartition proposée (300 000 francs divisé 
par cinq institutions égale 60 000 francs par institution, cela pour les expositions 
réalisées dans l’espace Tua au BAC). La vidéo demande des moyens plus impor-
tants que la photographie. Il a donc demandé à bénéfi cier d’un regroupement de 
deux années de subvention, et il a donc touché, en 2007, 120 000 francs. Comme 
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le remarque la même commissaire, cela signifi e que, en 2008, le CIC ne bénéfi -
ciera pas des allocations que le Conseil municipal a votées. 

A la demande de cette même commissaire, M. Iten dit que le CIC est une sorte 
de centre de recherche puisque, par rapport à la vidéo, le CIC n’a pas d’équiva-
lent en Suisse.

Audition de M. Laurent Desplands, collaborateur au CIC en tant que technicien

A la demande de M. Desplands, la commission a accepté de garder cette audi-
tion confi dentielle. 

D’un point de vue technique, toutefois, M. Desplands indique que le bâtiment 
du BAC est tellement pollué que cela fait rouiller le matériel. 

Discussion

Une commissaire du groupe des Verts propose de demander la démission du 
conseil de fondation de Saint-Gervais au Conseil municipal. Elle demande si 
c’est possible de le faire. Il lui est répondu que oui.

Un commissaire démocrate-chrétien dit qu’il s’agit toutefois de s’interroger 
aussi sur les incidences de ces démissions. Il ajoute aussi que ces représentants 
sont remis en cause sans avoir été entendus par la commission. 

Une commissaire socialiste a le sentiment que la commission se focalise sur 
le CIC alors qu’il faudrait aussi étudier la question du Centre de la photographie. 
Elle souhaiterait savoir pourquoi la somme normalement distribuée au CIC ne 
l’est pas pour 2008. Elle propose d’auditionner la FAMC pour comprendre ce qui 
se passe au niveau des budgets.

L’audition de la FAMC est votée à l’unanimité.

Séance du 13 mars 2008 

La présidente dit qu’une heure de discussion est prévue sur la motion M-724, 
mais qu’un vote à la fi n de la discussion n’est pas encore possible. Elle évoque un 
courrier de M. Mugny, qui fait une synthèse de sa position par rapport au dossier. 
Elle ajoute qu’il semble que M. Mugny laisse la commission prendre la décision 
fi nale.

Elle propose un tour de table pour permettre à chaque groupe d’exprimer sa 
position.
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Le groupe de l’Union démocratique du centre

Un commissaire prend la parole et dit que M. Mugny a eu une bonne idée au 
départ, mais que ce projet débouche sur un désaccord des personnes concernées. 
C’était un grand projet qui était très intéressant, mais qui s’est réduit en peau de 
chagrin et qu’il faut maintenant mettre aux oubliettes.

Le groupe libéral

Une commissaire est déçue que ce projet, qui avait convaincu les libéraux à 
la base, ne soit en réalité pas charpenté sur une base solide. Les libéraux se sont 
rendu compte que Saint-Gervais méritait plus d’attention et un suivi plus effi cace. 
Un transfert au BAC sans suivi est inconcevable. La commissaire souligne que ce 
projet, comme bien d’autres, nécessite un magistrat fort.

Le groupe démocrate-chrétien

Une commissaire déclare que l’absence d’un calendrier dérange. Concernant 
Saint-Gervais, elle préconise d’attendre le groupe de travail avant de se pronon-
cer.

Un commissaire se dit convaincu de la désorganisation qui règne à Saint-Ger-
vais. Cette impression grandissait au fi l des différentes auditions et a été confi r-
mée par la dernière. Les démocrates-chrétiens souhaitent privilégier ce que le 
public peut recevoir de l’art contemporain. Lorsque les expositions sont au BAC, 
elles appellent plus de public. Ils demandent alors qu’un transfert au BAC soit 
étudié, afi n que le CIC puisse décemment aller au CAC et les biennales au BAC.

Quant au Centre de la photographie, il faudra étudier les possibilités d’un 
transfert dans un autre lieu ou de le rapatrier au BAC. Il s’agit de se prononcer sur 
les conditions propres aux transferts des différents acteurs.

Il faut également prendre en compte les privés, car il serait regrettable de per-
dre les investissements privés. Les démocrates-chrétiens pensent aussi que la fon-
dation ne peut pas demander aux gens de démissionner sans les avoir entendus. Il 
serait alors souhaitable de réentendre le bureau de Saint-Gervais.

Le groupe des Verts

Un commissaire dit qu’il partage les propos du commissaire démocrate-chré-
tien sur la question des démissions. Il rappelle que le conseil de la Fondation 
de Saint-Gervais Genève a été élu par le Conseil municipal. Il faudrait donc les 
entendre avant d’entériner toute décision.

Pour les Verts, le projet BAC+ représente toujours une bonne alternative, mal-
gré les diffi cultés qu’il implique. Il est en effet très diffi cile de faire cohabiter 
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cinq institutions dans un même lieu et il n’est pas possible de forcer les gens à 
le faire.

Les Verts souhaitent auditionner les membres de la fondation ainsi que le 
magistrat.

Le groupe socialiste

Une commissaire fait référence à la lettre du magistrat qui est, selon elle, ina-
déquate. Le fait de donner sa position met une pression supplémentaire. La com-
missaire souligne la réduction du projet initial. Dès le déménagement de M. Tua, 
le magistrat a demandé aux institutions que les lieux soient investis.

En étudiant le projet BAC, le problème de Saint-Gervais est mis en évidence. 
La commissaire souligne que le Centre pour l’image contemporaine fait partie 
de la Fondation de Saint-Gervais Genève et que c’est à la fondation de gérer ses 
problèmes. Dans un premier temps, le CIC partait en tant qu’unité de Saint-Ger-
vais au BAC, la décision du 3 juillet a changé le cours des choses. Le CIC doit 
premièrement gérer ses problèmes avec la fondation, avant que ses problèmes ne 
soient discutés ici.

Elle ajoute qu’elle souhaite auditionner à nouveau le Centre de la photogra-
phie. Elle propose également l’audition de la FAMC, car 830 000 francs ont été 
votés dont 60 000 pour payer le personnel. Elle aimerait savoir à quoi sont attri-
bués ces 60 000 francs qui ne sont pas rétribués cette année.

Quant au conseil de fondation, elle estime que ce n’est pas de la compétence 
de la commission de demander des démissions, car il s’agit d’une fondation de 
droit privé.

Concernant le bâtiment du BAC, elle soulève les mauvaises conditions du lieu 
et réclame que les travaux soient enfi n réalisés, ne serait-ce que pour le personnel 
qui y travaille actuellement. 

Le groupe radical

La commissaire dit qu’elle rejoint la position des démocrates-chrétiens et 
souhaite le transfert du CIC au BAC. Selon elle, il s’agit de prendre une décision 
politique et de donner une impulsion. Il s’agit de décider si c’est une bonne idée 
d’avoir les cinq institutions dans un même lieu. 

Elle souligne l’absence de calendrier et ce qui semble être un manque 
d’accompagnement de la part de la Ville, encore que ce soit une tâche particu-
lièrement délicate et ardue au vu des circonstances. Mais un coaching plus serré 
permettrait sans doute aux choses d’avancer. Concernant le CIC, elle trouve que 
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c’est une perle qui se meurt. C’est une institution qui vit sur ses acquis et sa gloire 
passée. 

Il est important et urgent de permettre aux choses de se débloquer, afi n que le 
CIC puisse renaître de ces cendres.

Le groupe A gauche toute!

Une commissaire souligne que, si le CIC déménage, il faut qu’il puisse expo-
ser quelque chose, mais le CIC est exsangue. Le CIC est un pôle de compétence 
et il continuera à l’être s’il a un groupe à sa tête pour le défendre. Le CIC gère 
trois pôles: la collection, la production et l’exposition. Cette institution maîtrise 
beaucoup de compétences et, grâce au CIC, les artistes ont pu réaliser des œuvres 
incroyables. Si le CIC est divisé, le public ne pourra plus visionner les œuvres de 
la collection.

De plus, le bâtiment du BAC est tout à fait insalubre. Alors, que gagnerait le 
CIC à être transféré dans un bâtiment où les conditions sont précaires et endom-
magent le matériel. La commissaire souligne que, dans la mesure où il n’y a pas 
de garantie à ce que le CIC soit accueilli dans un lieu salubre, A gauche toute! ne 
voit pas l’intérêt de ce transfert.

Elle ajoute que le statut du personnel est un bon statut et que la commission 
des arts et de la culture n’a pas à chercher un changement. C’est du ressort de la 
direction et cette direction doit faire son travail.

Discussion

La présidente déclare que le projet initial était un bon projet, mais que, mal-
heureusement, les conditions n’ont pas été réunies pour qu’il fonctionne. Elle 
propose que d’éventuelles modifi cations aux invites soient préparées pour la pro-
chaine séance. 

Un commissaire démocrate-chrétien veut revenir sur la position que la com-
mission devra tenir. Il pense que les missions du CIC peuvent être renforcées dans 
une grande institution comme le BAC. 

Un commissaire socialiste penche, lui, pour que le CIC reste dans ses murs. 
Le projet s’est effi lé et n’offre pas les conditions d’un bon rayonnement. Il pense 
que tout vouloir mettre au BAC, c’est faire une croix sur les institutions. Pour lui, 
le BAC est devenu le «bazar de l’art contemporain». 

Une commissaire radicale dit que le problème réside dans le fait que les 
institutions n’arrivent pas à s’entendre et que le CIC a de gros dysfonctionne-
ments internes. Mais il s’agit d’un projet magnifi que. Les problèmes de salu-
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brité doivent certes être réglés, mais ils ne doivent pas tout bloquer. Cela serait 
une renaissance pour le CIC. Et elle ne comprend pas pourquoi la question des 
droits d’auteur sur la collection du CIC n’est pas encore étudiée, car elle est cen-
trale. Elle souhaite que la Fondation de Saint-Gervais Genève s’en empare sans 
tarder. 

Une commissaire libérale préconise la suspension de cette fusion, car les libé-
raux sont pour des pôles d’art contemporain et non pour la confusion. 

Une commissaire socialiste demande de laisser la tâche de redynamiser le 
CIC à son conseil de fondation. La commission n’a pas à s’en mêler. La décision 
politique revient à la fondation. 

Une autre commissaire socialiste rappelle que les outils de production étant 
obsolètes, un arrangement avec les HES genevoises pourrait être envisagé. 

La présidente met au vote l’audition du bureau de Saint-Gervais. Elle est refu-
sée.

Elle met au vote l’audition de M. Mugny à la fi n des travaux. L’audition est 
acceptée à la majorité de la commission. 

Enfi n, elle met au vote l’audition du Centre de la photographie, Genève, qui 
est acceptée à la majorité de la commission. 

Séance du 17 avril 2008 

Audition de M. Bertherat, président de la FAMC et membre du conseil du 
Mamco

M. Bertherat précise qu’il préside la FAMC depuis deux ans et demi. Selon 
lui, il est illusoire de mettre cinq institutions dans les locaux du BAC, car leur 
développement s’en trouverait forcément réduit. Ce projet aurait un sens si les 
institutions avaient une gouvernance commune. En l’état, il est peu convaincu 
du gain de cette réunion. Pour lui, il faudrait soit regrouper moins de monde, soit 
intégrer certaines institutions dans d’autres. Le projet de M. Mugny a du mérite, 
mais pose beaucoup de questions. 

Pour M. Bertherat, il est clair que des travaux devront être entrepris au BAC 
et que, quand ce sera le cas, il faudra que les lieux soient vidés. Cela risque de 
poser problème pour le Centre de la photographie qui, après avoir dû quitter la 
Maison des arts du Grütli, est hébergé en permanence au BAC. Le problème pour 
les travaux, c’est que les plans changent tout le temps. Il ne peut donc pas y avoir 
de budget défi nitif, puisque personne n’est d’accord. 

Une commissaire d’A gauche toute! demande où en sont les relations entre le 
Mamco et le CAC. 
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M. Bertherat dit que la dernière séance était agitée. Il explique que la FAMC 
est un organe hybride. Auparavant, elle ne s’occupait que de la question du bâti-
ment, mais elle est devenue hybride pour tenter de gérer la cohabitation future 
des cinq institutions, actuellement trois. Jusqu’à la fi n de 2007, chaque institution 
avait son prorata de subvention. Cette année, cela a été plus animé et il y a eu des 
discussions.

Aujourd’hui, la FAMC gère tous les frais du bâtiment. Au début, les institu-
tions pensaient que la FAMC allait tout gérer, mais ce n’était pas possible. Du 
personnel a été engagé: deux postes de coordination entre les institutions et un 
poste de gardiennage. 

Lorsque M. Mugny a renoncé au projet de regrouper les cinq institutions, ces 
postes devenaient inutiles et ont dû disparaître. C’est la FAMC qui s’en est char-
gée.

En ce qui concerne le budget 2008, l’enveloppe reste la même. Le reste est 
réparti entre le Mamco, le CAC et le CPG pour les activités culturelles. Une partie 
du budget pourrait servir à créer une entrée commune et unique, mais cette ques-
tion est encore en discussion. Depuis le retour en arrière, chaque institution doit 
assurer sa gestion, mais tout ce qui concerne le bâtiment est pris en charge par la 
FAMC, sans quoi ce serait trop compliqué. 

La qualité de président de M. Bertherat ne lui permet pas de décider quelle 
institution sera incluse. 

Une commissaire radicale demande si M. Bertherat partage son sentiment 
d’une sorte de «traumatisme collectif» ressenti par les institutions lors de la 
fameuse séance du 3 juillet 2007. 

M. Bertherat répond qu’il y a eu plusieurs cas différents lors de cette séance. 
Certains membres du comité de Saint-Gervais n’étaient pas hostiles à la proposi-
tion de M. Mugny. Les personnes du Centre de la photographie se sont par contre 
très vite braquées. Il est clair qu’il est diffi cile de contenter tout le monde dans 
un tel projet. 

Une commissaire du groupe des Verts s’étonne que les institutions culturel-
les d’une ville comme Zurich parviennent à tourner avec un tiers des subventions 
dont dispose Genève. Elle évoque aussi la différence d’implication des mécènes 
entre Genève et Zurich. 

M. Bertherat précise que Genève est la ville où le mécénat est le moins déve-
loppé. Il rappelle que le gain de la billetterie est insignifi ant. 

La même commissaire du groupe des Verts demande s’il serait plus aisé 
d’intéresser les privés si les institutions joignaient leurs forces. 



643SÉANCE DU 24 JUIN 2008 (soir)
Motion: Bâtiment d’art contemporain

M. Bertherat indique que, en effet, il est plus cohérent pour les mécènes de 
donner à une ou deux grandes institutions. Le mécénat cherche à avoir un certain 
impact. 

M. Bertherat dit encore qu’une sorte de fédération dans ce bâtiment serait 
ingérable. Pour lui, il faudrait soit une situation où les institutions sont très uni-
fi ées, soit une grande indépendance. Mais, pour Genève, l’unifi cation serait pré-
férable.

Audition des représentants du Centre de la photographie, Genève (CPG): 
M. Joerg Bader, directeur, M. Pierre de Preux, président, Mme Manuella Deno-
gent, directrice adjointe, Mme Marie Jacconi, artiste et membre du comité, 
M. Christian Dupraz, architecte et membre du comit

Ces représentants ont demandé à être entendus par la commission. 

M. de Preux explique qu’il a été de la volonté du CPG de faire autre chose 
que de la photographie. L’édition est une part des activités du centre, mais elle est 
limitée. Si le CPG ne devait faire qu’une revue, cela engagerait une disparition du 
centre sur la scène genevoise.

M. Bader évoque le futur incertain du CPG par rapport à sa situation au BAC. 
Le CPG n’est toujours pas au bénéfi ce d’un bail, et le premier tiers de la subven-
tion triennale de 75 000 francs (soit 25 000 francs) ne lui sera pas payé en avance 
au regard du futur incertain.

Par ailleurs, M. Mugny demande au CPG de choisir entre l’édition et la pro-
duction. 

Le CPG souhaite rester au BAC, car le bâtiment est central et jouit d’un rayon-
nement important. L’association souhaite pérenniser l’institution par le maintien 
des expositions, de la qualité, et par l’ouverture sur le public. 

M. Bader pense que le CPG montre des choses que les bâtiments d’art contem-
porain n’arrivent plus à montrer et que c’est important. 

M. de Preux dit qu’une partie de sa mission informelle est de gérer les rela-
tions avec les autres institutions au sein du BAC. 

Une commissaire d’A gauche toute! demande si le CPG bénéfi cie d’une sub-
vention de la FAMC.

Mme Denogent répond que depuis la dernière discussion, en novembre 2007, 
la FAMC a retiré les subventions pour le CPG.

Il est également évoqué les relations tendues entre le CPG et M. Bernard et 
Mme Garcia Anton, ainsi que les tensions qui se focalisent sur des enjeux de ter-
ritoire. 
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Séance du 24 avril 2008 

Audition de M. Patrice Mugny, maire de la Ville de Genève, chargé du départe-
ment de la culture, ainsi que de Mme Martine Koelliker, codirectrice du dépar-
tement, M. Jean-François Rohrbasser, conseiller culturel aux arts de la scène, 
et Mme Isabelle Naef Galuba, ex-conseillère culturelle du Fonds municipal d’art 
contemporain

M. Mugny dit ne pas comprendre sur quoi porte le vote, puisque la proposi-
tion de déménager le CIC au BAC est maintenant caduque, comme il l’a expliqué 
dans un courrier aux commissaires. 

Il explique qu’il renonce à soutenir ce transfert face à la retenue des uns et des 
autres, même s’il trouve cela dommage, car c’est au BAC que les choses se pas-
sent. De plus, la situation au CIC est aujourd’hui calamiteuse. Mais il a observé 
les réticences des commissaires et ne veut pas prendre de risque pour le budget 
qui sera attribué ou non au CIC. 

M. Mugny ne comprend pas pourquoi les commissaires ont auditionné le per-
sonnel du CIC, car la gestion ne les concerne pas. Mais il espère que, au travers 
de ces auditions, les commissaires ont maintenant pris conscience de l’incompé-
tence de la direction du CIC, comme il le clamait déjà il y a trois ans alors que 
tout le monde criait au scandale.

Concernant le BAC, il indique que, d’ici au mois de septembre, trois proposi-
tions seront présentées. La première concernant la décontamination des lieux, la 
deuxième relative à l’enveloppe thermique et la troisième à propos de l’aménage-
ment de l’espace Tua avec les gens sur place. 

Concernant le CPG, il souligne la nécessité de faire un espace commun avec 
les autres institutions. 

Les rapports d’audit du CIC ne seront pas transmis aux commissaires, car des 
informations confi dentielles ont fi ltré dans la presse, ce que M. Mugny regrette. 

Une commissaire socialiste s’interroge sur le fonctionnement de la FAMC. 
Sur les 650 000 francs votés pour 2008 et attribués à la FAMC, 300 000 francs 
étaient destinés aux manifestations du BAC et 350 000 francs revenaient au per-
sonnel. Or il n’y a plus de personnel et M. Berherat a évoqué un pot commun. Elle 
souhaite plus de précisions. 

Mme Koelliker explique qu’il s’est révélé plus cohérent que la FAMC prenne 
en charge les frais d’entretien relatifs au bâtiment, du moins pour la partie com-
mune aux institutions. Mais les 300 000 francs destinés aux expositions y sont 
bien attribués et sont aussi destinés à créer l’accueil du CPG au rez-de-chaussée.

La même commissaire socialiste évoque la biennale Version qui risque de ne 
pas pouvoir se faire si le CIC ne va pas au BAC. 
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M. Mugny explique que les choses sont plus nuancées. Il est simplement 
moins aisé de garantir Version dans les locaux du BAC si le CIC n’y est pas, alors 
que, s’il y est, la manifestation est prévue via la convention. 

Une commissaire socialiste demande si, à l’avenir, le BAC sera uniquement 
dévolu au CAC et au Mamco. 

M. Mugny répond que le CPG y aura sa place et que, de toute manière, la Ville 
ne peut pas décider des institutions présentes au BAC. D’autres institutions pour-
raient être amenées à investir les lieux, également de manière temporaire.

Une commissaire d’A gauche toute! pense que les diffi cultés sont survenues 
quand les gens se sont rendu compte que l’espace était insuffi sant. Elle demande 
s’il n’est pas possible de louer le bâtiment J.

M. Mugny explique que la CIA a fi nalement proposé une location à un prix 
trop élevé. Il dit aussi que le désir d’agrandissement ne concerne pas tous les 
musées. Que les espaces actuels devraient satisfaire les acteurs du BAC pour les 
vingt prochaines années au moins.

Une commissaire radicale, qui trouve le projet BAC+3 magnifi que, a, à regret, 
le sentiment que tous les participants à la séance du 3 juillet 2007 l’ont ressentie 
comme une sorte de «traumatisme collectif». Elle aimerait connaître la percep-
tion et l’avis du magistrat. 

M. Mugny explique qu’il a simplement demandé aux personnes des institu-
tions de parvenir à travailler ensemble. Il trouve regrettable que, pour des ques-
tions de salaire, les biennales soient limitées dans leur développement. Mais il ne 
désespère pas que les gens s’entendent un jour car, effectivement, le projet reste 
un beau projet, même si le CIC ne va pas au BAC. La volonté de départ visait uni-
quement la réunion des institutions. 

Le magistrat exhorte les commissaires à ne pas laisser tomber le CIC et à 
analyser les choses avec les représentants qui sont dans la fondation pour faire 
quelque chose de ce CIC. Le personnel n’est pas heureux et il s’agit de faire un 
travail de reconstruction. 

Une commissaire d’A gauche toute! explique que c’est le mot «fusion» qui 
a fait jaser, mais M. Mugny se défend d’avoir jamais dit qu’il s’agissait d’une 
fusion. 

M. Mugny redit encore que, s’il a dit qu’il arrêtait de demander que le CIC 
soit déplacé, c’est pour éviter des obstacles au budget. En ce qui concerne la 
décontamination demandée par les commissaires, un projet sera déposé d’ici à 
décembre. 

M. Rohrbasser perçoit un risque de malentendu et souhaite clarifi er la situa-
tion. Il cite les trois possibilités en étude: première possibilité, déplacement du 
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CIC au BAC avec reprise des activités par le Mamco et le CAC; deuxième possi-
bilité, statu quo; troisième possibilité, transfert du CIC, en tant qu’entité, au BAC. 
Cette dernière option n’a pas été prise en compte par le département de la culture, 
car elle entraînerait un manque d’espace du fait que l’administration entière du 
CIC irait au BAC. 

Une commissaire radicale évoque les quatre personnes travaillant dans 
l’administration à Saint-Gervais. Que feraient ces personnes si elles restaient à 
Saint-Gervais alors que le CIC allait au BAC.

M. Mugny explique que leurs postes ne seraient pas menacés, car il y a encore 
toute l’administration du théâtre ainsi que de nouvelles activités qui pourraient 
naître à Saint-Gervais. 

Discussion de la commission 

Une commissaire socialiste dit qu’il ne faut pas attendre la décision de la Fon-
dation de Saint-Gervais Genève pour prendre position, car la fondation, de son 
côté, attend la décision de la commission des arts et de la culture pour prendre 
position. On va tourner en rond.

Un commissaire démocrate-chrétien dit qu’il est attentif à la situation catas-
trophique du CIC et que, à son avis, la fondation n’est pas opposée à ce que la 
collection aille au Mamco. Il s’agit, par ailleurs, de se positionner par rapport à 
l’art contemporain. 

Une commissaire radicale se prononce pour que le CIC aille rejoindre le 
BAC.

Une commissaire socialiste propose de faire des recommandations et non 
de donner des directives, car Saint-Gervais est une fondation de droit privé. 
Elle pense qu’il faut assurer la pérennité du BAC en tant que référence de l’art 
moderne et contemporain. Elle souhaite également assurer le maintien du CPG 
au BAC. Elle est heureuse que la question de la dépollution soit prise rapidement 
en compte. Enfi n, elle souhaite une meilleure transparence sur le fonctionnement 
de la FAMC. 

Une commissaire libérale préconise de ne pas s’immiscer dans le fonctionne-
ment du CPG. Le groupe libéral proposera des aménagements aux invites.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre dit que le projet était 
séduisant à la base et que le temps nécessaire à la réalisation des travaux de dépol-
lution va peut-être permettre aux gens de s’entendre. 

Une commissaire d’A gauche toute! dit que les commissaires ne sont pas là 
pour régler les problèmes des uns ou des autres, mais pour prendre une décision 
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politique. Selon elle, le projet BAC était une belle proposition. Aujourd’hui, elle 
préconise de garder le CIC comme pôle de production et d’excellence. Pour elle, 
la collection sert d’outil de travail et il serait regrettable de la transformer en col-
lection muséale. Par contre, les expositions peuvent aller au BAC. Elle pense que 
le CIC permet à de jeunes artistes d’émerger. 

Elle regrette que la mésentente risque de faire disparaître le CIC et propose 
qu’il soit recommandé de donner aux gens les moyens de pouvoir faire leur tra-
vail. 

Une commissaire du groupe des Verts dit que les enjeux soulevés par cette 
motion sont très complexes, sur lesquels il s’agit de se positionner politiquement. 
Elle propose de transformer la motion en résolution pour soutenir le CIC ainsi 
que les acteurs du BAC.

Un commissaire socialiste dit qu’il s’agit maintenant de donner des signes 
clairs, mais pas de faire de l’ingérence. Pour lui, il s’agit d’éviter une fusion qui 
reviendrait à démanteler le CIC. 

La présidente dit que cette motion, datée du 6 novembre 2007, fait sens. Il 
s’agit aujourd’hui de faire des choix politiques. 

Plusieurs propositions d’amendements sont faites par les socialistes et les 
libéraux, mais il est proposé de reprendre cela lors de la prochaine séance de la 
commission ainsi que le vote fi nal. 

Il est voté sur la question, et à l’unanimité la commission est d’accord de 
reporter le vote à la séance du 8 mai 2008.

Séance du 8 mai 2008 

La présidente précise que le travail de cette séance consiste à prendre connais-
sance et à se prononcer sur les amendements proposés par les différents groupes. 
Les commissaires sont tous d’accord que les amendements devaient parvenir, par 
écrit, sur les messageries.

Un commissaire démocrate-chrétien annoncera ses amendements dans le 
cours de la discussion.

Première invite

Une commisaire du groupe des Verts avait suggéré d’examiner si, en plus du 
contenu des invites qui vont être modifi ées, on ne transformerait pas cette motion 
en résolution.
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La présidente pense que, selon les modifi cations apportées, la motion ne 
conviendra plus à certains groupes. Il est préférable de travailler sur le texte pour 
l’instant.

La commissaire des Verts est d’avis de supprimer cette première invite, puis-
que le magistrat a affi rmé qu’une fusion n’était pas à l’ordre du jour. 

Le commissaire démocrate-chrétien fait la même remarque.

Un commissaire socialiste ne se satisfait pas de cette réponse. Il avait proposé 
de modifi er ce texte, qu’il soumet (point 3 des amendements socialistes). Ce texte 
remplacerait la première invite. On peut imaginer qu’il y ait autre chose qui soit 
possible, dans un contexte différent ou une mouvance culturelle.

Une commissaire radicale rejoint la déclaration des Verts et du Parti démo-
crate-chrétien et se déclare pour la suppression de la première invite. Elle n’est 
pas d’accord avec la proposition socialiste, car le problème c’est que l’on risque 
de faire croire que l’on renonce à mettre ces deux entités ensemble.

Une commissaire d’A gauche toute! remarque que la formulation socialiste 
laisse une porte ouverte, en disant «renoncer en l’état»; c’est suffi sant pour dire 
que ce n’est pas un refus défi nitif. Par ailleurs, elle rappelle que personne n’est en 
faveur de cette fusion, selon les personnes auditionnées.

Pour elle, c’est le minimum qu’on puisse accepter, et dire «renoncer en l’état» 
lui semble une bonne solution.

Le commissaire socialiste déjà cité est d’accord avec la commissaire radicale 
pour dire qu’il faut éviter de fi ger quelque chose. En revanche, il ne comprend 
pas la raison de ne pas voter cette invite, qui est l’inverse des propos tenus par la 
commissaire radicale.

Le commissaire démocrate-chrétien, au niveau méthodologique, est d’accord 
avec la commissaire radicale mais a une autre formulation à proposer pour cette 
invite. On pourrait dire que la première invite est supprimée et on poursuit.

La présidente pense que, dans ce cas, il faut avoir autre chose à proposer car, 
suivant la teneur, on pourrait être amené à conserver cette invite.

Le commissaire démocrate-chrétien propose: «étudier la faisabilité du ratta-
chement de la collection du CIC au Mamco et des biennales au CAC».

La commissaire d’A gauche toute! a des amendements à présenter dont un va 
dans le sens du commissaire démocrate-chrétien. 

La commissaire radicale se rallie à la proposition du Parti démocrate-chrétien 
et dit au commissaire socialiste que son texte induit les gens en erreur.
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Une autre commissaire socialiste prétend que la faisabilité du rattachement a 
déjà été entreprise et discutée; on est arrivé à un blocage et le magistrat a déclaré 
qu’il y renonçait. Elle ne comprend pas l’obstination de certains.

Pour revenir à leur projet, elle précise que la priorité d’aujourd’hui c’est de 
faire les travaux qui s’imposent. Elle rappelle que le CIC fait partie de la Fon-
dation de Saint-Gervais Genève. Si l’on retire deux membres, on fait sauter la 
fondation.

Le commissaire démocrate-chrétien désire donner une option politique.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre prétend que la fusion ne 
peut être que s’il y a une volonté commune, ce qui n’est pas le cas. Il ajoute que 
les lieux ne s’y prêtent d’ailleurs pas. Pour l’instant, rien ne répond favorable-
ment à cela. Donc, il est important d’en tenir compte au niveau des décisions.

Un commissaire du groupe des Verts serait en principe plutôt favorable à 
l’amendement du Parti démocrate-chrétien qui irait dans le sens d’une prise en 
compte du conseil de la Fondation de Saint-Gervais. Il pense cependant qu’il faut 
laisser le soin à ce dernier de décider de sa propre politique. 

La commissaire radicale aimerait qu’on sache qui décide: elle a entendu que 
le conseil de fondation était prêt à accepter cette option. Le projet du BAC est 
global. Elle trouve dommage qu’on s’arrête sur un point, soit que les employés 
ne sont pas d’accord.

Le commissaire socialiste indique que, si les socialistes se sont saisis de cet 
objet, c’est parce que des indices démontraient que l’idée première suscitait quel-
ques remous. En 14 séances, on s’est aperçu que ce projet ne s’est pas fait; il n’y 
a pas eu de fusion avec le BAC; le CEC s’est retiré, le CPG ne remplit plus son 
objectif premier et le CIC a été très réticent face à la fusion.

Si tout s’était bien passé, on n’aurait pas eu besoin de ce projet. Or, main-
tenant, certains désirent revenir en arrière, en présentant un amendement qui 
reprend ce qui s’est passé il y a quelques mois, alors que les entités n’ont pas pu 
s’entendre. C’est une démarche complètement erronée.

La commissaire socialiste rencontre un problème de terminologie avec la pre-
mière formulation d’amendement des Verts: le CIC n’a pas à décider; c’est le rôle 
de la fondation.

Amendement des Verts (2e formulation): «soutenir, si tel devenait la volonté 
du conseil de la Fondation de Saint-Gervais, son éventuel rattachement du CIC 
dans le cadre du BAC».

La commissaire socialiste comprend qu’on revient aux premières proposi-
tions, auxquelles les socialistes s’opposent.
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Elle dit à la commissaire radicale que la défense en faveur des employés 
repose sur des acquis de fonctionnement. Actuellement, il y a huit personnes au 
CIC et il a été dit que pas toutes pourraient être replacées. Il faut respecter le statut 
du personnel et elle n’acceptera pas que ces acquis soient bradés.

Le commissaire du groupe des Verts indique que si le terme de «rattache-
ment» a été choisi, c’est qu’ils n’ont pas envie de décider quelle sera la meilleure 
solution.

La commissaire radicale rétorque qu’elle a appris du magistrat que toutes les 
personnes auront un travail. Elle trouve dommage que les gens ne soient pas prêts 
à accepter des changements.

Le commissaire démocrate-chrétien reprécise la position de son groupe: suite 
aux auditions, on s’aperçoit qu’on a la possibilité de donner quelques options sur 
l’art contemporain. Il est exclu d’accepter les travaux de décontamination sans 
rien d’autre.

Leur objectif, c’est de donner de grandes orientations.

La commissaire libérale soutiendra l’amendement du Parti démocrate-chré-
tien; ce n’est pas un retour en arrière. On a entendu dire que la fondation est divi-
sée. Elle aimerait connaître les conditions d’un transfert. Ce qui a manqué, c’est 
une véritable étude de faisabilité sérieuse. Elle signale que son groupe présente 
aussi deux amendements qui visent à charger la Fondation de St Gervais, soit:

1. responsabiliser le conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève et lui 
demander de prendre les mesures nécessaires, suite aux audits, au bon fonc-
tionnement de l’institution;

2. demander au conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève de communi-
quer au Conseil administratif et au Conseil municipal sa décision au plus tard 
le 31 octobre 2008.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre aimerait dire qu’il faut 
l’accord de tous les auteurs.

La commissaire d’A gauche toute! s’étonne qu’on présente un amendement 
qui est la raison pour laquelle on s’est retrouvé ici. Il y a eu un soulèvement pour 
dire que les gens refusaient la fusion: 300 personnes ont été très claires sur ce 
point. On fait 13 séances pour rechercher une solution et si, aujourd’hui, on se 
dirige vers une proposition de fusion, on se fera ridiculiser.

L’attractivité d’une ville, c’est la multiplicité. Or, en cinq ans, pas un seul évé-
nement notoire a été présenté par le CAC.

La commissaire radicale, revenant sur l’intervention de l’Union démocratique 
du centre, estime qu’on ne peut pas arrêter ce projet à cause de la question des 
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droits d’auteur. Et par rapport à la fusion, M. Mugny a dit à la commission qu’il 
n’avait pas parlé de fusion. 

La commissaire socialiste continuera à défendre les acquis. Elle peut affi rmer 
que les droits d’auteur existent. En tant que collaboratrice, elle a signé des docu-
ments à la Fondation de Saint-Gervais Genève attestant ses dires.

La commissaire des Verts déclare qu’on ne progresse pas dans nos travaux.

Au départ, il y a eu un projet politique qui visait à rassembler tout l’art contem-
porain dans un même lieu. La commission était d’accord sur ce point. Ensuite, 
on s’aperçoit des complications que cela représente. Or cette commission ne doit 
pas se prononcer sur qui doit faire quoi, mais dire ce qu’elle souhaite politique-
ment.

Cette motion est partie de la commission des arts et de la culture car il y avait 
un certain questionnement autour des projets et on y a travaillé; maintenant, la 
commission doit se prononcer sur des invites et conclure le travail autour de cette 
motion.

Ce que chacun souhaite, c’est qu’un projet se réalise.

La commissaire radicale trouve que les points d’achoppement que l’on met en 
exergue ne sont pas justes; ceux cités par les socialistes ne sont pas relevants. Si 
la commission arrive à la conclusion que le projet de départ est celui qui convient 
le mieux, pourquoi ne pas le dire?

Un commissaire de l’Union démocratique du centre pensait qu’on allait se 
limiter à la première invite de la motion. La rédaction socialiste lui convient tout 
à fait. Quant aux amendements libéraux, ils ont le mérite de rappeler que la Fon-
dation de Saint-Gervais Genève comprend le théâtre et le CIC.

L’Union démocratique du centre votera les amendements présentés par les 
socialistes.

La présidente aimerait préciser qu’à aucun moment la commission du person-
nel a dit qu’ils étaient favorables à un déplacement. Le magistrat a envoyé une 
lettre pour préciser son idée.

Votes

Première invite

Mise aux voix, la suppression de la première invite est acceptée par 13 oui et 
1 abstention (S).

Amendement du Parti démocrate-chrétien: «étudier la faisabilité du rattache-
ment de la collection du CIC au Mamco et des biennales au CAC».
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Mis aux voix, cet amendement est refusé par 7 non (2 UDC, 3 S, 2 AGT) 
contre 5 oui (2 L, 1 R, 2 DC) et 2 abstentions (Ve).

Amendement des Verts: «soutenir, si tel devenait la volonté du conseil de 
la Fondation de Saint-Gervais Genève, l’éventuel rattachement du CIC dans le 
cadre du BAC».

Mis aux voix, cet amendement est refusé par 7 non (2 UDC, 3 S, 2 AGT) 
contre 7 oui (2 L, 1 R, 2 DC, 2 Ve).

Amendement socialiste: «renoncer en l’état à une fusion du CIC avec le CAC 
et le Mamco».

Mis aux voix, cet amendement est refusé par 7 non (2 UDC, 3 S, 2 AGT) 
contre 7 oui (2 L, 1 R, 2 DC, 2 Ve).

Une commissaire d’A gauche toute! annonce un rapport de minorité.

Le commissaire socialiste comprend que tout le projet qui se basait sur le 
cadre d’une fusion n’est plus d’actualité.

Deuxième invite 

La commissaire des Verts propose: «tenir informé de l’état de la situation».

La présidente s’aperçoit qu’on va rencontrer des problèmes pour toutes les 
invites suivantes, car elles découlent de la fusion et celle-ci n’est plus d’actua-
lité.

La commissaire socialiste propose de passer aux autres invites proposées par 
le groupe socialiste.

La présidente passe au vote du maintien de la deuxième invite.

Mis aux voix, le maintien de la deuxième invite est refusé à l’unanimité.

Troisième invite

La présidente met aux voix le maintien de la troisième invite, il est refusé par 
9 non (2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 AGT) et 5 abstentions (2 L, 1 R, 2 DC).

La présidente fait remarquer que la motion M-724 n’a plus d’invite. 

Nouvelles invites

Premier amendement socialiste: «déposer un crédit d’étude en 2008 afi n 
d’entreprendre les travaux nécessaires de dépollution, de réfection et d’aména-
gement du BAC».

Mis aux voix, cet amendement est accepté à l’unanimité.
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Deuxième amendement socialiste: «conserver l’entité du CPG au sein du 
BAC avec ses espaces et garantir la poursuite de ses activités par le renouvelle-
ment de sa convention».

Mis aux voix, cet amendement est accepté par 7 oui (2 UDC, 3 S, 2 AGT) et 
7 abstentions (2 L, 1 R, 2 DC, 2 Ve).

Troisième amendement socialiste: «permettre que le CIC et d’autres entités 
ou institutions n’ayant pas de résidence au BAC puissent organiser des exposi-
tions ou manifestations dans la salle du rez-de-chaussée (ex-musée de M. Tua)».

La commissaire des Verts trouve la formulation trop contraignante. Elle dirait: 
«dans la mesure du possible, permettre...».

La commissaire socialiste explique que le but de cet amendement est de ren-
dre un centre d’expositions vivant, sinon cela signifi e que l’on prend la décision 
politique d’attribuer la totalité du BAC à seulement deux institutions. 

Elle est d’accord avec l’adjonction proposée.

Mis aux voix, cet amendement est accepté par 9 oui (2 UDC, 3 S, 2 Ve, 
2 AGT) et 5 abstentions (2 L, 1 R, 2 DC).

Amendements du groupe libéral:

1. «rappeler au conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève de prendre les 
mesures, suite aux audits, au bon fonctionnement du CIC».

 La commissaire d’A gauche toute!: «rappeler au conseil de fondation ses res-
ponsabilités...».

2. «demander au conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève de communi-
quer au Conseil administratif et au Conseil municipal sa décision au plus tard 
au 31 octobre 2008».

Un commissaire de l’Union démocratique du centre ne votera pas ces amen-
dements. Il ne se sent pas autorisé à inviter notre exécutif à rappeler son devoir au 
conseil de fondation, d’autant plus que ce dernier est de droit privé.

La commissaire libérale retire ses amendements. Elle se permet de reprocher 
d’avoir procédé à l’audition de certaines personnes dans cette enceinte.

La commissaire socialiste est d’accord sur le fond, mais elle ne peut pas 
accepter la forme.

Amendements d’A gauche toute!

La commissaire d’A gauche toute! désire retirer les deux premiers amende-
ments qui fi gurent sur le projet qu’A gauche toute! vient de distribuer aux com-
missaires.
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Par contre, elle aimerait que la création soit pérennisée. Pourquoi ne pas uti-
liser le fait que la collection irait ailleurs pour créer ce pôle de recherche? Elle 
l’imaginait en collaboration avec la Haute Ecole d’art et de design de Genève, par 
exemple (amendement N° 3).

Un commissaire de l’Union démocratique du centre trouve que cet amende-
ment est superfétatoire. Par contre, le quatrième amendement est tout à fait perti-
nent et le groupe le soutiendra.

Le commissaire démocrate-chrétien approuve la prise de position de l’Union 
démocratique du centre, car il est prématuré d’arriver avec un projet de création 
d’espace. Il est d’accord avec la dernière proposition.

La commissaire du groupe des Verts acceptera le quatrième amendement; le 
troisième amendement pourrait aussi être accepté pour autant que l’on mette: «en 
temps voulu» à la place de «dans les deux ans».

La commissaire d’A gauche toute! ne voit pas d’inconvénient à modifi er le 
texte dans ce sens.

La présidente proposerait d’enlever la notion de temps dans le texte.

La commisaire des Verts persiste avec «en temps voulu».

La commissaire socialiste trouve prématuré de proposer la troisième invite. 
Quant à la quatrième invite, les budgets sont déjà prévus, il n’y en aura pas de 
supplémentaire.

La commissaire d’A gauche toute! fait un nouvel amendement, elle reprend le 
premier amendement en supprimant la fi n de la phrase, après «le CIC».

Le commissaire démocrate-chrétien s’aperçoit que la commission s’immisce 
dans la gestion du département, ce qui n’est pas acceptable.

La présidente passe au vote du quatrième amendement d’A gauche toute! 
soit: «de charger le département de la culture de proposer les dispositions budgé-
taires dans le cadre du projet de budget 2009 pour la mise en œuvre des invites 
ci-dessus».

Mis aux voix, cet amendement est refusé par 6 non (1 L, 1 R, 2 DC, 2 S) 
contre 4 oui (2 UDC, 2 AGT) et 3 abstentions (1 S, 2 Ve).

La présidente passe au vote du troisième amendement d’A gauche toute!: 
«de créer un espace dans lequel les artistes pourront produire leur œuvre dans de 
bonnes conditions techniques, ainsi qu’une unité de recherche sur les arts élec-
troniques, en collaboration avec les autres institutions travaillant dans le même 
champ. A cet effet, le Conseil administratif est invité à déposer dans les deux ans 
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une demande de crédit spécifi que pour doter cet espace des équipements techni-
ques nécessaires».

Mis aux voix, cet amendement est refusé par 10 non (2 UDC, 1 L, 1 R, 2 DC, 
2 S, 2 Ve) contre 2 oui (AGT) et 1 abstention (S).

Le sous-amendement des Verts («en temps voulu») est retiré.

La présidente passe au vote du premier amendement d’A gauche toute!: «de 
garantir le maintien des salaires ainsi que le statut du personnel du CIC».

Cet amendement est refusé par 11 non contre 2 oui (AGT).

La présidente passe au vote de la motion M-724 amendée. Elle est accep-
tée par 7 oui (2 UDC, 3 S, 2 Ve) contre 2 non (AGT) et 4 abstentions (1 L, 1 R, 
2 DC).

Le groupe A gauche toute! annonce à nouveau un rapport de minorité.

La commissaire du groupe des Verts précise qu’elle ne demandera plus de 
transformer ce texte en résolution. Elle propose que fi gure dans le rapport le fait 
que cette commission affi rme sa volonté d’un projet pour un espace et la réalisa-
tion d’un pôle d’art contemporain au sein du BAC. Elle propose: «la commission 
des arts et de la culture réaffi rme son soutien au projet d’un pôle d’art contempo-
rain au sein du BAC.»

La président passe au vote de cette déclaration. Elle est acceptée par 6 oui 
(1 L, 1 R, 2 DC, 2 Ve) contre 4 non (2 UDC, 2 AGT) et 3 abstentions (S)

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 

– déposer un crédit d’étude en 2008 afi n d’entreprendre les travaux nécessaires 
de dépollution, de réfection et d’aménagement du Bâtiment d’art contempo-
rain (BAC);

– conserver l’entité du Centre de la photographie, Genève au sein du BAC et à 
garantir la poursuite de ses activités par le renouvellement de sa convention;

– dans la mesure du possible, permettre que le Centre pour l’image contem-
poraine et d’autres entités ou institutions n’ayant pas de résidence au BAC 
puissent organiser des expositions ou manifestations dans la salle du rez-de-
chaussée (ex-musée de M. Tua).
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21 mai 2008

 B. Rapport de minorité de Mme Salika Wenger.

Introduction

1989: la Ville devient propriétaire du BAC.

1993: le CAC y débute ses activités.

1994: le Mamco ouvre ses portes.

1995: commencent les discussions avec le CPG et le CEC dans la perspective 
d’un projet de regroupement des principaux acteurs de l’art contemporain 
sur ce site, et non dans l’unique bâtiment qui abrite aujourd’hui le Mamco 
et le CAC. Le CIC vient s’ajouter à ce groupe de réfl exion. C’est le pro-
jet BAC+3 qui prend forme et qui prétend faire du quartier des Bains, et 
principalement du site de l’ancienne SIP, le pôle de l’art contemporain à 
Genève. Le projet est porteur de nombreuses espérances pour les acteurs 
et le public. Le CPG vient s’installer dans les locaux de l’ancien Musée 
Jean Tua ainsi que le CEC, reste le CIC qui, pour le moment, est à Saint-
Gervais.

Pour des raisons diverses, qui se trouvent dans le rapport de majorité, le 
projet d’investir les bâtiments de la SIP ne voit pas le jour et, dans ces condi-
tions, BAC+3 ne peut plus se faire tel qu’il avait été conçu durant cinq ans sur 
l’ensemble du site. L’espace manque et les divisions commencent. C’est au 
moment où M. Mugny dit qu’il faut créer une fédération dans le seul BAC que 
le Mamco décide de se désolidariser du projet car, dès lors, il n’y a plus de pers-
pective pour le musée de se développer. Il n’y pas assez d’espace et le Mamco 
fonctionne déjà diffi cilement dans celui qui lui a été attribué. D’ailleurs, une par-
tie de la collection du musée est aux Ports-Francs par manque de place pour 
l’entreposer.

Le 3 juillet 2007, le magistrat, au cours d’une allocution, lance la bombe qui 
va faire exploser le projet BAC+3 lorsqu’il fait référence à une «fusion» de toutes 
ces institutions, au prétexte d’économie et de rationalisation (personnel, admi-
nistrations, espaces d’expositions, billetterie, etc.). Ce mot dévastateur fait entre-
voir leur disparition aux trois petites institutions qui espéraient se fédérer dans 
ce projet, tout en gardant leur spécifi cité. Le CEC, bien qu’ayant bénéfi cié d’une 
meilleure visibilité pendant son séjour à la rue des Bains, va retourner dans ses 
locaux en Vieille-Ville. Le CPG est très embarrassé, car il n’a plus les locaux dont 
il disposait au Grütli et il se trouve dans une situation précaire dans l’espace Jean 
Tua, puisqu’il ne bénéfi cie pas de contrat avec la Ville pour légitimer sa présence 
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à la SIP. Ces deux institutions culturelles demanderont à être entendues par la 
commission des arts et de la culture pour exposer leurs problèmes. Quant au CIC, 
on lui propose ni plus ni moins de se fondre dans le CAC avec la complicité de la 
présidence de la Fondation de Saint-Gervais Genève, pourtant élue pour défendre 
les intérêts du CIC. Tous ces problèmes ont donc motivé la rédaction de la motion 
M-724 par une partie de la commission des arts et de la culture qui, par ses invi-
tes, espérait faire le point sur le projet BAC+3.

Le Centre pour l’image contemporaine (CIC)

1984: M. Iten est engagé comme responsable des activités vidéo et infor-
matiques de la Maison des jeunes de Saint-Gervais – à l’époque, Saint-Gervais 
dépend du département des affaires sociales, des écoles et de l’environnement, 
bien qu’il ait toujours eu une activité liée à la culture. Lors de son engagement, 
M. Iten fait un premier projet pour permettre aux activités vidéo et informatiques 
d’être représentées, conçu en trois missions: la diffusion (montrer des œuvres), la 
production (aider les artistes à produire des œuvres vidéo) et la formation (per-
mettre une formation permanente surtout sur les outils informatiques).

1985: le centre organise la première «Semaine internationale de la vidéo» et 
propose une rétrospective de Bill Viola. Cet artiste, afi n de remercier l’équipe du 
travail fourni, offre une de ses vidéos. Celle-ci constituera la première pièce de 
la collection du CIC (qui jusqu’en 1998 s’intitulait Département arts et médias 
électroniques). Aujourd’hui, cette collection compte 1700 œuvres, dont certaines 
très rares et précieuses.

1991: Saint-Gervais passe au département de la culture.

1995: premier projet pour le CIC à un moment où ont lieu de nombreuses dis-
cussions et propositions sur les Halles de l’Ile. Après une proposition pour que 
le CIC y trouve une place, M. Vaissade, alors chargé du département des affaires 
culturelles, décide de conserver le CIC à Saint-Gervais.

1997: le Conseil administratif accepte le projet intitulé «Saint-Gervais Genève 
 Un centre pour l’image contemporaine», qui consiste à institutionnaliser le cen-
tre.

1998: le centre ouvre. Le projet repose toujours sur trois activités: la diffusion 
artistique au moyen d’expositions et de biennales (BIM et Version), la production 
et l’édition de DVD ou CD-Roms, et la collection en faisant du CIC un centre de 
compétences pour la conservation des œuvres électroniques et leur diffusion.

La proposition faite d’intégrer le CIC au BAC, qui consiste en une fusion 
avec le CAC et une scission des activités du CIC, en distinguant ce qui touche à 
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la production, les expositions et la collection, est l’une des raisons de ce rapport 
de minorité.

La collection du CIC comprend environ 1700 œuvres dont le centre possède 
les droits de diffusion. Le CIC possède donc la possibilité de montrer chacune des 
œuvres de sa collection dans le cadre de ses propres projets. Les neuf dixièmes 
des œuvres de la collection ont été acquises avec la possibilité de les diffuser avec 
entrée payante dans le cadre de l’institution; quant au dixième restant, il s’agit de 
cas particuliers avec des droits de diffusion limités (par exemple dans le temps). 
Aucune de ces œuvres ne peut être prêtée, sans quoi le CIC casserait le réseau 
de distribution de ces vidéos dont l’édition est illimitée. La collection du CIC 
raconte une histoire, l’histoire des activités de diffusion des biennales à Saint-
Gervais. C’est une collection de fi lms vidéo d’artistes, mais pas d’installations 
vidéo comme ce que l’on montre, par exemple, au Mamco; ce sont des œuvres de 
projection ou de diffusion sur un moniteur. Cette collection demande des activités 
de conservation et de restauration qui nécessitent de posséder du matériel techni-
que, des activités juridiques et administratives (notamment par rapport à l’achat 
des droits), une activité scientifi que de catalogue, biographie des auteurs, etc., et 
une activité de visibilité de la collection comprenant le travail pédagogique avec 
les écoles. Si l’on sépare la collection des autres activités et que celle-ci va au 
Mamco, cela racontera une autre histoire, celle du Mamco. Toutefois, ces œuvres 
sont des fi lms et le Mamco n’est pas spécialisé dans la diffusion de ce genre de 
fi lms d’artistes qui est une spécialisation du CIC.

Le CIC est une sorte de laboratoire des nouveaux médias de l’art contempo-
rain et le CAC n’offre pas la garantie que ce côté laboratoire et recherche conti-
nue. De plus, les activités du CIC sont liées à ce nom et le centre a une réputation 
internationale, une visibilité, un réseau; selon la façon dont le transfert se fera, on 
risque de perdre beaucoup. A cet égard, de nombreux artistes, professeurs, élèves 
et personnalités de la culture ont fait parvenir à la commission un texte expliquant 
l’importance de conserver le CIC comme entité. Grâce à son subventionnement, 
cet espace de création et d’exposition bénéfi cie d’une certaine liberté qui nous 
semble indispensable dans le champ de l’art contemporain. 

Tout ce qui précède justifi e que la commission des arts et de la culture ait plus 
spécifi quement travaillé sur la pertinence et la faisabilité de la fusion du CIC avec 
le CAC, car le transfert du CIC comme entité ne pose aucun problème sauf, bien 
entendu, ceux de l’espace, du personnel et de la pollution du site.

Diversité culturelle et renommée du CIC

L’extraordinaire rayonnement du CIC est né de sa spécifi cité à se développer 
sur trois axes: celui de la recherche avec le travail proche des artistes et des étu-
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diants en art, celui de la conservation à travers la constitution d’une collection 
(unique en Europe) et celui de la diffusion. Ces trois missions sont indissociables 
et, si on les dissocie, on retombe dans le modèle commun du centre d’art comme 
il en existe dans de nombreuses villes. Il s’agit de savoir si l’on veut modifi er ou 
tuer le CIC en démantelant la façon dont cette entité culturelle opère avec certai-
nes spécifi cités. Le CIC bénéfi cie d’un renom certain qui est lié à cette originalité. 
Si cet instrument de réfl exion, de découverte, d’apprentissage et d’expérience dis-
paraît, ce sera une perte culturelle indéniable. Il n’est pas possible de dire que tout 
le monde fait tout dans l’art contemporain. Il faut se méfi er des gens qui envisa-
gent les artistes comme un magma indistinct, alors qu’il y a tant de personnalités 
et de formes artistiques fortes. La pratique de la vidéo est peut-être générale, car 
c’est une forme d’expression contemporaine, mais on ne peut pas réduire toutes 
les pratiques artistiques à une seule d’entre elles ou à son support matériel. Le 
CIC a mis en place une structure de production et de diffusion artistique qui est 
unique et, dans le cas d’une fusion, tout cela disparaîtra ainsi que le travail péda-
gogique qui est fait auprès des écoles d’art.

Au CAC, on expose les jeunes artistes alors que, au CIC, ceux-ci produisent 
et exercent leur talent; aussi, l’importance de la diversité des structures permet-
tant l’accueil des jeunes artistes n’est-elle pas à prouver.

Il n’y a pas non plus de raison de changer de lieu pour le CIC, car il s’agit 
d’un instrument de travail qui a fait ses preuves. Les artistes n’ont jamais assez de 
place et de moyens, et on peut toujours rêver mieux, certes, mais le travail fait à 
Saint-Gervais a été remarquable et offre une excellente base pour être poursuivi 
et développer dans le même sens.

En fusionnant le CIC avec le CAC, nous perdons une institution reconnue 
au plan international au profi t d’un énième centre d’art qui, pour ce que nous en 
savons, n’a pas de particularité distincte.

Gouvernance et personnel du CIC

Il existe peu de cas où un conseil de fondation rencontrant des diffi cultés de 
gestion décide de faire disparaître l’institution qu’il s’est engagé à défendre en 
fusionnant avec d’autres institutions n’ayant ni la même vocation ni le même 
mandat. Dans cette perspective, l’audition du bureau du conseil de la Fondation 
de Saint-Gervais restera un exemple du genre.

Rencontrant des problèmes divers d’organisation, d’organigrammes ou de 
cahier des charges, il est décidé, le 14 mai 2005, à une très large majorité, que 
les activités du CIC seraient transférées au BAC sous conditions. En prenant en 
compte le fait que, comme l’on ne pouvait pas, comme dans le projet initial, 
bénéfi cier des surfaces du bâtiment voisin, il ne pouvait pas y avoir de dévelop-
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pement véritablement satisfaisant. Forte de ce constat, la présidente annonce aux 
commissaires de la commission des arts et de la culture les mesures prises dans 
cette perspective:

– la collection de la médiathèque irait au Mamco avec son directeur;

– les expositions et biennales iraient au CAC;

– la coproduction et l’assistante technique pour les artistes locaux iraient au 
CAC.

Soit la disparition programmée du Centre pour l’image contemporaine, ni 
plus ni moins.

Un groupe ad hoc est mis sur pied, au début de janvier 2008, pour établir les 
diverses questions à traiter, garder le contact avec les collaborateurs du CIC, qui 
sont inquiets et dans une grande précarité professionnelle depuis des années. En 
effet, les ordres et les contrordres, la direction qui une fois revient à l’un, puis à 
l’autre, puis à deux personnes, leur statut durement négocié remis en question 
par leur départ possible au CAC, les expositions à réaliser malgré tout ce remue-
ménage, les décisions qui sont remises en cause de jour en jour, les postes non 
repourvus, le temps de travail absurde et les contrats à durée déterminée, ne par-
ticipent pas au bon fonctionnement de l’institution. 

S’il faut une preuve de l’incapacité à gérer une institution, nous sommes dans 
un cas de fi gure classique où la mauvaise gouvernance est responsable du dys-
fonctionnement de l’institution, lequel dysfonctionnement sert notamment de 
prétexte à l’obligation de transférer le CIC au CAC. Or, malgré toutes les diffi -
cultés rencontrées par le personnel, nous devons remercier ces personnes qui au 
cours de ces années ont rempli leur charge et réussi à organiser les diverses mani-
festations qui ont contribué à faire la renommée du CIC, y compris cette année, 
où Version aura lieu au mois d’octobre 2008 comme prévu.

Inquiet pour le personnel et les conditions de transfert de celui-ci au CAC, le 
groupe A gauche toute!, lors de la dernière séance de la commission des arts et de 
la culture, a présenté un amendement demandant la garantie du maintien du sta-
tut dont bénéfi cie le personnel du CIC. Cet amendement a été refusé par toute la 
commission, à l’exception, bien entendu, des représentantes de ce groupe.

Pollution et dépollution du BAC

En prévision du démantèlement du CIC et de son déménagement dans le 
BAC, et grâce à l’alerte donnée par le personnel sur l’état de pollution du site, des 
précisions ont été demandées à ce sujet par la commission. Lors d’une session du 
Conseil municipal, il a été distribué un court document intitulé «Suivi environ-
nemental, synthèse, rapport fi nal» mais qui n’était que le résumé succinct d’un 
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autre rapport du Service de toxicologie industrielle et de protection contre les 
pollutions intérieures que la commission a réclamé durant plusieurs mois, chaque 
service se renvoyant l’un à l’autre notre demande. Finalement, il nous est parvenu 
après les votes défi nitifs. Néanmoins, ce rapport de synthèse fait déjà état de la 
présence d’amiante, d’hydrocarbures, de métaux lourds et d’hydrocarbures aro-
matiques polycycliques dans les locaux et préconise une dépollution complète du 
site. Cela ne semble troubler personne. D’ailleurs, une fonctionnaire du départe-
ment de la culture a expliqué très sérieusement que le rapport complet était très 
complexe, qu’il fallait être spécialiste pour l’analyser, justement sous peine d’en 
tirer des conclusions qui seraient erronées, et que le résumé suffi sait.

Compte tenu de ce qui précède, la décision de transférer le personnel et les 
activités du CIC dans ce bâtiment, à la limite de l’insalubrité, semble totalement 
absurde car, pour ce qui est des œuvres, elles nécessitent des conditions particu-
lières pour leur préservation. Quant au personnel, leur représentant a dit que, dans 
les conditions actuelles, il refuserait tout déplacement. Il faut noter que l’amiante 
empêche de planter ne serait-ce qu’un clou, que le sous-sol est contaminé, que 
les plots de bois sont maintenus avec de la colle à l’amiante, que les hydrocarbu-
res remontent le long des murs et, pour celles et ceux qui fréquentent le CAC, ils 
auront noté les odeurs nauséabondes de ces locaux. Les travaux d’assainissement 
et de dépollution prendront un certain temps, aussi serait-il plus sérieux de lais-
ser le CIC dans ses locaux jusqu’à la fi n des travaux. Quant à la collection, elle 
est mieux à Saint-Gervais qu’aux dépôts des Ports-Francs, où elle fi nira, faute 
d’espace pour l’entreposer au Mamco.

Conclusions

Le projet BAC+3 était un bon projet, même si le fait d’organiser un ghetto de 
l’art contemporain ne semble pas la meilleure des organisations urbaines. Le man-
que d’espace et l’état de pollution du bâtiment, l’audition du personnel, ainsi que 
la qualité et les compétences des personnes soutenant cette institution auraient dû 
alerter les commissaires de la commission des arts et de la culture et le conseil de 
fondation afi n de les conduire à une décision claire disant que, en l’état, la com-
mission donnait un préavis défavorable à la fusion du CIC avec le CAC.

Seul le Centre de la photographie aura été épargné, mais pour le moment seu-
lement, car la décision de le conserver au BAC reste suspendu au bon vouloir du 
département et de la Fondation du Mamco.

Il n’y a aucune garantie que le pôle de production survive.

Le personnel ne sait toujours pas ce qui va advenir de lui et quel sera son sta-
tut.
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Le BAC doit être vidé afi n de permettre les travaux d’assainissement et la 
mise en place de l’enveloppe thermique.

La collection est enterrée dans un musée qui n’a ni les moyens de l’exposer 
ni ceux de l’entreposer.

Et la commission des arts et de la culture n’a pas pris de position.

Après avoir travaillé pendant des mois sur le dossier CIC et après avoir audi-
tionné le ban et l’arrière-ban de l’art contemporain à Genève, la commission des 
arts et de la culture a réussi ce tour de force de ne prendre aucune décision. Ce 
n’est plus de la prudence, mais de la lâcheté. La motion a été vidée de son contenu 
et les invites qui la constituent aujourd’hui ne sont que des prétextes à laisser le 
champ libre à un conseil de fondation dont on peut douter des compétences à éva-
luer la pertinence d’une fusion.

A gauche toute! votera non à cette motion inutile et vous invite à faire de 
même.
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Mme Vera Figurek, présidente de la commission des arts et de la culture 
(AGT). Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers muni-
cipaux, je prends la parole en tant que présidente de la commission des arts et 
de la culture. La motion M-724 qui nous est soumise ce soir via le rapport de 
ladite commission a occupé ses débats quasiment pendant toute l’année, du mois 
de novembre 2007 au mois de mai 2008; douze séances y ont été consacrées. Il 
s’agit donc d’un objet extrêmement important qui concerne plusieurs institutions 
culturelles: le Musée d’art moderne et contemporain (Mamco), le Centre d’art 
contemporain (CAC), le Centre d’édition contemporaine (CEC), le Centre pour 
l’image contemporaine (CIC), le Centre de la photographie, Genève (CPG) et le 
Fonds municipal d’art contemporain de la Ville de Genève (FMAC), qui occupe 
les locaux du Bâtiment d’art contemporain (BAC) actuel.

La plupart des futurs motionnaires, qui siégeaient à la commission des arts et 
de la culture, avaient demandé l’audition de deux entités destinées à faire partie 
du projet BAC+3, car le magistrat Mugny avait décidé de l’abandonner pour dif-
férents motifs, et ces institutions avaient des craintes à exprimer. Dès lors, plu-
sieurs problèmes se posaient. Quelles institutions pouvaient rejoindre le bâtiment 
BAC, et à quelles conditions? Quelle forme serait donnée à leur regroupement? 
Fallait-il envisager leur fusion, ou plutôt une fédération d’entités propres? Et ce 
n’est là qu’un aspect de la problématique. Face aux inquiétudes exprimées lors 
des auditions et à l’avenir incertain du pôle d’art contemporain genevois, la majo-
rité des membres de la commission des arts et de la culture a décidé de rédiger 
une motion afi n d’étudier ce dossier en détail, avec sérieux.

Par souci d’équité, la commission des arts et de la culture a nommé une rap-
porteuse qui n’était pas signataire de la motion M-724, à savoir Mme Camporini. 
Malheureusement, force est de constater que le rapport de majorité que vous avez 
reçu sur vos pupitres, chers collègues, est loin d’être objectif – il est même forte-
ment dirigé et truffé d’inexactitudes. Je tiens à remercier la rapporteuse de mino-
rité, Mme Salika Wenger, d’avoir insisté pour que des annexes soient insérées, sans 
lesquelles il serait diffi cile de comprendre de quoi il retourne. Néanmoins, un 
«intrus» s’est glissé parmi ces annexes aux pages 83 et 84: il s’agit d’une ébau-
che de résolution urgente concernant un tout autre projet, que Mme Wenger a dû 
insérer par erreur dans son dossier. Je vous prie donc d’en prendre bonne note: ce 
document ne fait pas partie du sujet dont nous allons traiter à l’instant. (Supprimé 
au Mémorial.)

A présent, je tiens à faire quelques remarques sur le rapport de majorité en 
tant que présidente de la commission des arts et de la culture, car certains propos 
rapportés sont incomplets ou inexacts. Tout d’abord, il est d’usage de ne pas citer 
les appartenances politiques des commissaires qui posent des questions aux per-
sonnes auditionnées, par souci d’équité. C’est au moment des prises de position 
des différents groupes que fi gurent bien évidemment les appartenances politi-
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ques. Or, dans tout le rapport de majorité M-724 A, les membres de la commis-
sion sont très facilement identifi ables, ce qui est bien dommage pour l’objectivité 
dudit rapport.

De plus, sa lisibilité n’est pas suffi sante. Au lieu de rapporter intégralement 
tous les propos, ou de faire une synthèse non orientée des douze séances de com-
mission consacrées à cet objet, la rapporteuse a commis de nombreuses inexac-
titudes. A la page 2, il est dit: «…le CEC, bien qu’ayant fait à satisfaction cinq 
expositions temporaires en 2007 au sein du BAC, a fi nalement décidé de ne pas 
intégrer le BAC et de rester dans ses locaux à la rue Saint-Léger.» Voilà qui est 
bien réducteur! Le rapport ne mentionne même pas pourquoi le CEC a décidé de 
rester à la rue Saint-Léger! A la page 23, Mme Camporini dit que M. Casanova, 
représentant de la commission du personnel de Saint-Gervais, «élude la question» 
quand on lui demande quelles sont ses relations avec son directeur, M. Iten. Mais 
il me semble bien normal qu’un employé ne s’exprime pas face à une personna-
lité politique sur ce sujet.

Je vais maintenant me concentrer sur les passages du rapport de majorité qui 
me concernent personnellement, en tant que présidente de la commission des arts 
et de la culture. A la page 24, la rapporteuse dit qu’une commissaire propose la 
démission du conseil de fondation de Saint-Gervais Genève et s’il est possible 
que le Conseil municipal la demande. Or, à aucun moment, elle ne précise que 
j’ai transmis l’information selon laquelle, pour ce faire, c’est le conseil de fonda-
tion lui-même qui doit demander la démission d’un de ses membres, ou les partis 
qui doivent prier leurs représentants de se désister.

A la même page, il est indiqué que, le 13 mars 2008, je ne fais pas procéder au 
vote, sans préciser le motif. Je le spécifi e donc: c’était parce que les commissaires 
avaient demandé des auditions supplémentaires et qu’il fallait, après cinq mois de 
débat, faire un point de la situation. J’avais pourtant attiré l’attention de mes col-
lègues sur le fait que nous ne devions pas nous égarer en multipliant les auditions, 
afi n de ne pas perdre de vue les objectifs politiques de chaque groupe.

A la page 34, il est dit que le vote est reporté à la séance du 8 mai 2008 sans 
préciser pourquoi. C’était parce que les groupes n’avaient pas reçu les textes des 
amendements. D’autres passages du rapport de majorité sont en fait des inter-
prétations de son auteure, et l’on y déplore encore des omissions malheureuses, 
comme à la page 30 à propos de l’audition du CPG. Il est spécifi é que les person-
nes entendues soulignent les différends entre le Mamco, le CAC et le CPG, mais 
on ne lit nulle part que M. de Preux, le nouveau président du CPG, a déjà entamé 
des discussions avec le Mamco et le CAC et se propose comme médiateur.

Je ne m’attarderai pas plus longtemps sur les défauts de ce rapport, car il y 
aurait bon nombre d’autres remarques à faire. J’ajoute simplement que, de la 
page 34 à la page 42, la rapporteuse évoque les amendements proposés par les dif-
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férents groupes sans en citer le contenu ni les faire fi gurer en annexe. Par consé-
quent, les seules personnes qui peuvent comprendre son texte sont les membres 
de la commission. Or l’objectif d’un rapport, je vous le rappelle, est d’informer 
la population et les conseillers municipaux qui n’ont pas participé aux séances de 
commission!

Pour fi nir, il y a encore une grosse erreur à corriger. La rapporteuse de majo-
rité affi rme que la commission des arts et de la culture a proposé une déclaration 
qui a été acceptée. Or, pour que ce soit une déclaration de la commission des arts 
et de la culture, il aurait fallu l’accord de tous les commissaires, ce qui n’était 
pas le cas: sur treize personnes présentes, quatre ont voté contre et trois se sont 
abstenues. J’avais pourtant demandé que cette déclaration ne fi gure pas au rap-
port. Toutes ces imprécisions le rendent ardu à la lecture, même si je reconnais 
qu’il n’était pas facile de compiler toutes les informations à donner dans ce docu-
ment.

Après tout le temps passé à étudier la motion M-724, il est dommage de ne 
pas pouvoir travailler avec un document clair et exhaustif – ou alors synthétique, 
mais non orienté – et d’être obligés de ressortir les notes de séances. Je me suis 
permis de donner ici ces précisions par souci de compréhension de nos débats, vu 
l’importance de ce dossier qui, je le rappelle une fois encore, a occupé toute mon 
année de présidence de la commission des arts et de la culture.

Mme Christine Camporini, rapporteuse de majorité (R). Pour un premier 
rapport, c’est un baptême du feu! J’avais le choix de faire une synthèse des débats 
de commission ou d’entrer dans les détails, et j’ai choisi la deuxième option. Bien 
sûr, certains de ces détails peuvent être assez diffi ciles à comprendre, quand on 
n’a pas vécu les débats de l’intérieur, mais il me semblait important, justement 
par souci d’objectivité, de rapporter ce qui avait été dit de manière assez globale. 
Bien sûr, il m’a fallu résumer certaines choses et j’ai pu commettre des omissions, 
mais je pense qu’un examen détaillé, à la manière de Mme Figurek, de ce que j’ai 
oublié en défaveur de la droite montrerait que je n’ai pas cherché à favoriser l’une 
ou l’autre des tendances politiques. Je ne vais pas m’amuser à cela, car je pense 
que là n’est pas le fond du débat.

J’ai donc choisi d’entrer dans les détails, et on m’a déjà fait plusieurs remar-
ques sur l’épaisseur du rapport. Je signale qu’elle est due essentiellement aux 
annexes ajoutées à la demande de Mme Wenger, rapporteuse de minorité. Selon 
elle, ces annexes devaient fi gurer au rapport et non pas seulement sur l’intraCM 
– à juste titre, me semble-il – car elles seraient ainsi plus lisibles pour tout un cha-
cun. Il est vrai qu’il en résulte un énorme rapport, mais je ne me suis pas oppo-
sée à l’ajout de ces annexes, même si je conviens que cela n’aide pas à sa lec-
ture.
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Je ne reprendrai pas tous les points évoqués par Mme Figurek, mais j’aimerais 
revenir sur la mention de l’appartenance politique des commissaires. Pour ma 
part, j’ai déjà lu des rapports qui la signalaient et, si je me suis trompée, c’était 
sans intention particulière. Mais, fi nalement, si les personnes qui ont posé des 
questions se reconnaissent, ce n’est pas si grave! Je suppose qu’elles assument les 
propos qu’elles ont tenus et les positions qu’elles ont défendues.

En ce qui concerne le fond, je laisse les autres intervenants s’exprimer et je 
reprendrai la parole ensuite. 

Mme Salika Wenger, rapporteuse de minorité (AGT). Je ne pensais pas 
avoir besoin de demander la parole. Pourquoi des villes comme Bâle et Zurich 
ont-elles émergé dans le domaine de l’art contemporain? Certainement pas parce 
qu’elles voulaient imiter New York ou Berlin, mais parce qu’elles ont innové. 
Elles ont trouvé un langage et un espace qui leur étaient propres, afi n de faire 
vivre l’art contemporain.

A Genève, d’une scène artistique riche et diverse, on veut faire un quartier 
dévolu à l’art contemporain comme il y a celui des banques ou celui des commer-
ces de luxe. Ceux qui se font les chantres de la contemporanéité – je suis assez 
étonnée qu’il y ait aussi peu de représentants du Parti libéral ici présents, parce 
que c’est précisément d’eux que je parle – ne nous proposent rien d’autre que 
de faire comme tout le monde, c’est-à-dire de faire une Kunsthalle de plus. De 
la réfl exion critique, de la remise en perspective de notre quotidien et de la sub-
version dont l’art contemporain est porteur, il ne reste strictement rien. Aussi, ce 
que nous reprochons fondamentalement au modèle proposé – ou plutôt imposé 
– au CIC, c’est son conformisme navrant. Et comme tous les projets médiocres, 
celui-là est réducteur.

Nous avons la chance, à Genève, d’avoir trois institutions complémentaires: 
le CIC, qui a pour fonction d’aider les artistes à faire leurs premiers pas dans la 
création de l’image en mouvement, le CAC, qui présente au public des artistes 
émergents mais ne possède pas de collections permanentes, et enfi n le Mamco, 
dont j’espère n’avoir pas besoin d’expliquer la mission ici. Ces trois institutions 
ne sont pas concurrentes, mais complémentaires. Et c’est en cela que la scène de 
l’art contemporain à Genève est intéressante.

Durant les douze séances que la commission des arts et de la culture a consa-
crées à la motion M-724, de nombreuses personnes impliquées dans l’art et la 
création nous ont confi rmé l’importance de garder toutes ces institutions vivantes. 
Si mon groupe présente ce rapport de minorité aujourd’hui, c’est pour ne pas lais-
ser disparaître corps et biens l’un de ces pôles au profi t d’un regroupement qui, de 
fait, ne nous apporterait aucun avantage particulier.
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Du projet BAC+3, que nous avons tous salué et dont nous avons tous rêvé, il 
ne reste rien. Nous en sommes désolés, mais c’est la conséquence d’une mauvaise 
décision qui a consisté à refuser d’acheter l’immeuble de la Société genevoise 
d’instruments de physique (SIP), qui devait servir à la réalisation de ce projet. Il 
est des économies qui coûtent cher… Celle-ci en est l’exemple parfait. Depuis de 
trop longues années, la politique qui préconise de faire des économies plutôt que 
des investissements montre ici ses limites. Dans ce projet, l’absence de vision 
politique à long terme se paie comptant.

Conséquemment à cette mauvaise décision, le manque d’espace a mis en 
compétition les institutions qui devaient travailler ensemble, et qui se sont retrou-
vées concurrentes pour investir l’unique bâtiment d’art contemporain dont nous 
disposons maintenant. Comme c’est souvent le cas dans ce genre d’affaires, cette 
compétition a été meurtrière pour le projet lui-même et pour les relations des 
institutions entre elles. Le CEC est retourné en Vieille-Ville plutôt que de se voir 
absorber par l’une ou l’autre des grandes institutions. Le CPG est dans une situa-
tion précaire, et notre deuxième invite demande justement de pérenniser sa pré-
sence au BAC.

Nous avons trop entendu l’argument selon lequel, si le projet BAC avait 
capoté, c’est parce qu’il impliquait de fortes personnalités qui ne s’entendaient 
pas entre elles. En réalité, il ne s’agissait pas d’un problème relationnel, mais 
simplement d’un manque d’espace. Les institutions déjà en place, n’ayant plus 
aucune perspective de développement, se sont opposées au partage qui, à terme, 
risquait de les fragiliser. Nous comprenons tous leur réaction!

Finalement, ce soir, nous devons délibérer sur la disparition ou non du CIC. 
On me répliquera certainement que le CIC est une fondation de droit privé, et que 
c’est au conseil de fondation de décider de son avenir. Mais cette fondation a été 
créée grâce à une dotation municipale, et les œuvres qu’elle a acquises – nous en 
reparlerons un peu plus tard – sont la propriété des contribuables, par l’intermé-
diaire du FMAC. De plus, l’argent qui permet à cette fondation d’exister est voté 
par les conseillers municipaux. Si nous ne pouvons pas statuer dans ce cas-là, 
cela signifi e que les fondations genevoises ne sont qu’un détournement des droits 
démocratiques de cette assemblée. Or, je le répète avec insistance, cette dernière 
a pour fonction de gérer le bien public – celui des amateurs d’art et des contri-
buables. Si nous ne pouvons pas le faire, c’est vraiment extrêmement grave. Mais 
nous aurons l’occasion de rediscuter de cet aspect du problème à la rentrée, au 
moment des comptes ou, en tout cas, lors du processus budgétaire.

Venons-en maintenant au CIC et à la perspective de sa fusion avec le CAC. 
Il faut considérer la question selon trois axes: le lieu, les acteurs culturels et le 
personnel, et la collection. J’ai personnellement insisté pour que le rapport sur la 
pollution du BAC soit diffusé intégralement. Mesdames et Messieurs, je vous évi-
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terai le chemin de Damas que fut l’obtention de ce rapport… Au BAC, on trouve 
de l’amiante, des métaux lourds, des hydrocarbures en tout genre… Tout cela en 
infi me quantité, mais assez tout de même pour que cela fi gure dans le rapport y 
afférent. Quoi que nous décidions, il faudra dépolluer cet endroit, afi n de le met-
tre en conformité avec le règlement sur la salubrité des lieux publics. Certaines 
personnes qui y travaillent nous ont même expliqué que leurs outils rouillaient 
anormalement là-bas… Et quand on a eu comme moi le «plaisir» de respirer les 
odeurs nauséabondes du CAC, on se demande bien s’il y a le moindre bon sens à 
ce prétendu déménagement.

Or c’est très précisément là, à cet endroit pollué, que l’on veut envoyer les 
collaborateurs et la précieuse collection du CIC. Quant au déménagement, per-
sonne ne nous a donné quelque chiffre que ce soit – même estimatif – sur les coûts 
qu’il entraînera, personne ne nous a précisé qui paierait tout ce remue-ménage. Si 
nous en arrivions à ce transfert, il est évident qu’il ne pourrait pas avoir lieu avant 
la dépollution du BAC. A celui qui osera arguer qu’il est impossible de le dépol-
luer avant de connaître l’affectation future des lieux, je répondrai que la santé de 
nombreuses personnes est en jeu et que certaines coquetteries d’aménagement 
intérieur ne sont plus de mise lorsqu’il s’agit de santé publique. J’espère que les 
Verts ne me contrediront pas sur ce point!

En outre, de nombreux acteurs culturels – artistes, professeurs, commissaires 
d’expositions – ont fait savoir leur opposition au démantèlement du CIC. Vous en 
trouverez la liste dans les annexes du rapport de minorité, chers collègues. Pour 
eux comme pour nous, le CIC est une institution phare qui doit continuer à rem-
plir ses fonctions, notamment celle de mettre à la disposition des artistes en herbe 
ou confi rmés du matériel et un espace leur permettant de créer dans les meilleures 
conditions possibles, sans contrainte. Cette institution unique en Suisse a permis 
à de nombreux artistes d’exercer leur art, de l’exposer durant les divers événe-
ments organisés dans ce cadre.

Pour cela, les artistes ont été aidés par les collaborateurs du CIC. Je m’arrête 
un instant sur le statut de ces derniers. C’est à la suite de nombreuses négociations 
que le personnel du CIC a acquis l’un des meilleurs statuts que l’on puisse trouver 
dans une fondation. Certains collaborateurs sont en place depuis la création de 
cette institution; en quelque sorte, ce sont eux qui ont construit le CIC, à force de 
travail, de bonne volonté, de dévouement et avec des compétences que personne 
n’oserait remettre en cause. Or, si ce statut n’est pas directement en danger, il fait 
néanmoins l’objet de certaines pressions.

L’une des pires absurdités que nous ayons entendues, durant les auditions 
auxquelles a procédé la commission des arts et de la culture, est que les collabora-
teurs du CAC ne bénéfi ciant pas des mêmes avantages que ceux du CIC, comme 
il n’y aurait pas d’égalité de traitement entre eux, ces derniers devraient faire un 
effort d’adaptation. Si ce n’est pas une menace, je ne sais plus lire!
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Le président. Il va falloir conclure, Madame la conseillère municipale.

Mme Salika Wenger. Je peux intervenir aussi longtemps que je veux, Monsieur 
le président, je suis rapporteuse…

Le président. Votre temps de parole est de dix minutes, Madame la conseillère 
municipale…

Mme Salika Wenger. Cela fait déjà dix minutes que je parle? J’en suis confuse 
et ravie, cela me donnera l’occasion d’intervenir à nouveau tout à l’heure! 

Nous assistons donc manifestement à une tentative de nivellement des salai-
res par le bas. Vous comprendrez, Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, que mon groupe ne puisse en aucun cas entrer en matière sur ce point. S’il 
devait y avoir adaptation, je suggère que la direction du CAC s’aligne sur le statut 
du CIC, et non l’inverse. Mais j’ai l’impression désagréable que cette suggestion 
ne va pas dans le sens voulu par ceux qui veulent faire disparaître le CIC… Nous 
aurons bien tous compris qu’il s’agissait de trouver des moyens fi nanciers pour 
favoriser les curateurs – en français, ce mot signifi e «commissaires d’exposition» 
– plutôt que de rémunérer dignement celles et ceux qui sont sur le terrain en per-
manence, et sans lesquels rien ne serait possible.

J’interviendrai une nouvelle fois ultérieurement, Monsieur le président. J’en 
reste là pour l’instant.

Premier débat

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, j’ai été vraiment interloqué, tout à l’heure, lors du procès stalinien 
fait à la rapporteuse de majorité. Je trouve vraiment que la méthode utilisée est 
d’un grotesque absolu! On a essayé d’énumérer les fautes de la rapporteuse de 
majorité pour ensuite excuser celles de la rapporteuse de minorité, qui a tout de 
même glissé une erreur très malencontreuse dans les annexes, à savoir cette réso-
lution urgente qui n’a absolument rien à y faire, car elle concerne le Musée d’art 
et d’histoire! Du coup, Mme Salika Wenger devient l’intervenante principale mise 
en avant pour son rapport de minorité, et elle nous fait la leçon pendant tout le 
temps que nous avons dû l’écouter!

Mesdames et Messieurs, je ne conçois pas la politique de cette manière, et 
j’estime que la présidente de la commission des arts et de la culture a outrepassé 
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ses droits. Quant à moi, je regrette que l’on accuse une rapporteuse d’avoir indi-
qué l’appartenance politique des commissaires qui sont intervenus en commis-
sion, alors que cela se fait souvent dans les rapports. Pour notre part, nous reven-
diquons toutes nos positions, et elles seront claires tout au long de ce débat. 

J’aimerais dire également que ce dossier est très délicat et qu’il ne peut pas 
donner lieu à une solution parfaite, tant il a heurté de susceptibilités et de per-
sonnalités, tant les commissaires ont subi la pression des nombreuses lettres et 
des témoignages qui nous sont parvenus. On était donc en droit d’attendre de la 
présidente de la commission des arts et de la culture un peu plus de délicatesse, 
car elle aurait dû mieux comprendre que la tâche de la rapporteuse de majorité 
n’était pas facile. En tout cas, c’est le point de vue du Parti démocrate-chrétien. 
(Applaudissements.)

Mme Christiane Olivier (S). Revenons à l’objet qui nous occupe ce soir, à 
savoir la motion M-724. Voilà comment une belle idée, un beau rêve, un beau 
projet mis sur pied il y a quelque dix ans peut se transformer en cauchemar! Je 
ne reviendrai pas sur la genèse du projet BAC+, mais nous nous sommes aper-
çus que le projet initial, qui devait disposer de plusieurs ailes du bâtiment d’art 
contemporain, puis du petit bâtiment central, s’est au fi l du temps réduit comme 
peau de chagrin. Il était donc devenu évident que les trois institutions extérieures, 
le CIC, le CEC et le CPG, qui auraient dû rejoindre le BAC, ne pourraient le faire 
complètement, et que le projet devait être redimensionné.

A ce stade, je confi rme que la Fondation de Saint-Gervais Genève a toujours 
affi rmé que le CIC devait intégrer le bâtiment BAC, mais – et je le souligne for-
mellement – en tant qu’entité propre. Un regroupement d’institutions étant prévu, 
un projet de fédération était à l’étude sous l’égide du FMAC, mais il n’a jamais 
été question d’une intégration ou d’une fusion du CIC avec d’autres institutions. 
Car, aujourd’hui, c’est de cela qu’il s’agit! Pas besoin d’employer périphrases et 
autres litotes, il s’agit bel et bien d’une fusion, et non pas d’un regroupement ou 
d’une réunion d’institutions. Une structure doit être absorbée par deux autres, 
c’est-à-dire disparaître.

Il me revient la lourde tâche, en une intervention de dix minutes, de défendre 
l’existence du CIC, qui a plus de vingt ans d’âge. Comment convaincre les mem-
bres du Conseil municipal que cette institution a toute sa raison d’être en tant 
qu’entité propre, avec son identité actuelle? Comment expliquer que ce centre, 
reconnu localement, nationalement et internationalement, ne doit pas disparaître 
juste parce qu’un conseil de fondation, pensant régler de cette façon un problème 
de gouvernance, a décidé de se défaire du CIC? Je ne peux que m’interroger sur 
le fait que le conseil nouvellement élu de la Fondation de Saint-Gervais Genève 
ait décidé de supprimer l’un des deux départements artistiques dont il a la charge. 



815SÉANCE DU 24 JUIN 2008 (soir)
Motion: Bâtiment d’art contemporain

Jusqu’alors, je croyais innocemment que, lorsque l’on demandait à siéger au sein 
d’un conseil de fondation, c’était pour en défendre l’existence, pour veiller à ce 
que la mission et les buts dont il est chargé soient poursuivis et développés, et non 
pas pour décider la disparition de l’un de ses pôles artistiques. 

Cette parenthèse étant fermée, comment trouver les mots pour expliquer la 
valeur culturelle et artistique du CIC? Pour convaincre le Conseil municipal qu’il 
a été pendant vingt ans le pionnier de ce qu’on appelle les arts et médias électroni-
ques à Genève, en Suisse, voire en Europe? Si, aujourd’hui, d’autres associations, 
centres ou fondations traitent de la même thématique, il faut reconnaître que c’est 
le CIC qui leur a ouvert la voie. N’étant pas moi-même une grande spécialiste de 
ce genre d’activités artistiques, je laisserai parler à ma place la centaine d’artis-
tes, de galeristes, de journalistes, de vidéastes, de photographes, de professeurs et 
de directeurs d’école d’art d’ici ou d’ailleurs, dont vous avez lu les témoignages, 
chers collègues, et qui reconnaissent tous l’importance du CIC tel qu’il existe 
actuellement.

A cet égard, je me permets de faire référence à l’excellent article de M. Ber-
nard Zumthor, historien de l’art et ancien directeur de l’Ecole supérieure des 
beaux-arts, qui a paru récemment dans la Tribune de Genève. Je sais qu’il n’est 
pas d’usage au sein de ce parlement de parler de sentiments, mais je ne peux 
pas m’empêcher de manifester ma tristesse et mon amertume devant la décision 
prise dernièrement par le conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève. Je 
suis triste, parce que, pendant douze ans – jusqu’en 2006 – grâce à vous, chers 
collègues, qui m’avez élue au sein de ce conseil de fondation pour représenter le 
Conseil municipal avec d’autres, j’ai toujours œuvré pour le bien de cette insti-
tution. 

Je connais et j’évoque ici l’esprit du CIC, sa manière de procéder, son appro-
che artistique, la valeur de son personnel, la cohérence de ses activités, l’aide 
apportée à de nombreux jeunes créateurs, la consolidation d’une médiathèque 
riche de plus de 1700 titres, la création d’un banc de numérisation reconnu par 
des institutions telles que le Mamco à Genève et des musées analogues à Genève, 
à Lugano et même à Bruxelles, la diffusion sur l’internet de l’Encyclopédie des 
nouveaux médias en collaboration avec le Centre Pompidou, le Musée d’art 
moderne et le Centre national des arts plastiques à Paris, ainsi que le Museum 
Ludwig de Cologne.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, croyez-vous que ces ins-
titutions auraient souhaité ce partenariat avec le CIC et auraient engagé cette col-
laboration si elles n’en reconnaissaient pas la qualité? Car le CIC ne se réduit pas 
à ce dont parle la motion M-724, mais c’est aussi sa médiathèque et tout ce que je 
viens de décrire. Voir que toute cette richesse sera dispersée, diluée, voire bradée, 
me rend triste et amère.



816 SÉANCE DU 24 JUIN 2008 (soir)
Motion: Bâtiment d’art contemporain

Mais après les sentiments, revenons à la raison qui doit présider à ces débats 
sur le rapport M-724 A/B. Comme vous avez pu le constater, Mesdames et Mes-
sieurs, la motion amendée votée par la commission des arts et de la culture est 
vidée de toute substance, puisque le point essentiel – à savoir la prise de position 
concernant l’avenir du CIC – n’est même pas mentionné. Il faut donc revenir à 
la motion initiale datée du 6 novembre 2007, signée par de nombreux représen-
tants du Parti démocrate-chrétien et du Parti libéral, et intitulée «Pour que le pro-
jet BAC ne soit pas un champ de ruines sur l’art contemporain». Quel titre pré-
monitoire, s’il en fût! Or l’une des invites de cette mouture initiale de la motion 
demandait de suspendre toute décision impliquant la fusion du CAC, du CPG, 
du CEC et du CIC, et d’envisager sérieusement la création d’une structure fédé-
rative.

Pour revenir aux travaux de la commission des arts et de la culture, il est vrai 
qu’elle a consacré de nombreuses séances à l’étude de la motion M-724, comme 
cela a déjà été dit – douze, pour être exacte – ce qui prouve l’importance de 
l’enjeu. Au cours de ces séances, nous avons procédé à diverses auditions, cer-
taines indispensables, d’autres moins. En voulant trop entrer dans le détail, nous 
avons perdu de vue l’option politique générale qui aurait dû prévaloir.

A cela se sont ajoutés, malgré nous, les différents messages contradictoires 
que nous recevions. Un jour, la fusion du CIC et des autres institutions était envi-
sagée; un autre jour, elle n’était plus d’actualité. Un jour, on parlait de fédéra-
tion; le lendemain, plus du tout! Un jour, on apprenait que le CEC avait renoncé 
à intégrer le BAC, et le lendemain on nous disait que l’avenir du CPG, dont 
on avait exigé qu’il quitte ses anciens locaux pour venir au BAC, n’était pas 
assuré. Tout cela n’a pas contribué à la sérénité des débats, je dois le dire! C’est 
pourquoi, lors du vote fi nal, nous avons fait plusieurs allers et retours entre les 
invites de la motion initiale et celles proposées par amendements par les diffé-
rents groupes, dans une assez grande confusion d’ailleurs. Cela revient à dire 
que la motion amendée votée par la commission des arts et de la culture est 
vidée de toute substance par rapport à son point principal, à savoir le sort du 
CIC.

Un autre élément d’importance, souligné tout à l’heure par Mme Wenger, a dû 
être pris en compte: la nécessité des travaux à effectuer dans le bâtiment BAC. Ce 
problème, qui n’est pas nouveau, a été soulevé à plusieurs reprises – entre autres 
par moi-même – dans diverses commissions depuis la législature précédente. En 
effet, à la lecture des rapports sur les différentes analyses effectuées au sein du 
bâtiment BAC, on peut se demander pour quelle raison il a fallu tant de temps au 
Conseil administratif pour soumettre au Conseil municipal un crédit d’étude, car 
il ne s’agit plus maintenant de simples travaux sur l’enveloppe thermique du bâti-
ment, mais bien de dépollution et de décontamination. J’y reviendrai plus tard, 
si nécessaire.
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Le président. Il va falloir conclure, Madame la conseillère municipale.

Mme Christiane Olivier. Tout de suite, Monsieur le président! Au vu de ces 
rapports – je vais parler très vite! – il nous a paru extrêmement important et 
urgent, ne serait-ce que par respect pour le personnel du CAC, du Mamco et du 
FMAC qui travaille actuellement dans ces locaux, de procéder à ces travaux dans 
les plus brefs délais. Puisque nous sommes tous d’accord pour qu’ils soient entre-
pris le plus rapidement possible – ils vont durer un certain temps – il serait abso-
lument irresponsable de prendre aujourd’hui une décision qui viserait à vouloir 
en même temps ingérer une autre structure, voire du personnel nouveau, dans ce 
lieu. Telle est la raison pour laquelle mes collègues Mme Wenger et M. Hämmerli 
et moi-même, nous déposons un amendement qui consiste à ajouter à la motion 
une nouvelle invite 2 bis formulée comme suit:

Projet d’amendement

«– renoncer, jusqu’à la fi n des travaux, à une fusion du Centre pour l’image 
contemporaine avec le Centre d’art contemporain et le Musée d’art moderne 
et contemporain;»

Ainsi, nous ne fermons la porte à aucune possibilité, nous donnons du temps 
au temps pour que la Fondation de Saint-Gervais Genève reconsidère sa position, 
qui ne reçoit l’aval ni du personnel, ni des artistes, ni des différents acteurs cultu-
rels, qui ont fait part de leur désapprobation. Saisissons l’occasion de la période 
de temps nécessaire aux travaux pour élaborer d’autres propositions, concevoir 
un projet qui reçoive l’assentiment de toutes les parties – y compris du Conseil 
municipal qui, je le souligne, est le principal subventionnaire de cette fondation.

Je termine par une dernière phrase. Nous voulons que le BAC soit vraiment 
le pôle de l’art moderne et contemporain à Genève, que cet espace, comme dans 
d’autres villes suisses ou européennes, devienne un centre culturel bouillonnant, 
imaginatif, créatif, offrant à la population des événements de qualité et où le CIC 
trouve sa place et puisse organiser ses grandes manifestations, mais en gardant 
son identité propre. Je rappelle une fois de plus que c’est ce qu’a toujours voulu 
le conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève. (Applaudissements.)

Mme Florence Kraft-Babel (L). «Pour que le projet BAC ne soit pas un 
champ de ruines sur l’art contemporain»… quel titre, pour cette motion M-724! 
Il y a quelques mois, les libéraux et presque tous les groupes de cette enceinte 
en étaient signataires, au moment où notre municipalité, qui a mis au nombre de 
ses priorités l’épanouissement de l’art contemporain à Genève – ce dont nous ne 
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pouvons que nous féliciter – abordait l’une des phases les plus délicates de l’évo-
lution du projet BAC+.

La longueur de nos interventions ce soir – j’essaierai pour ma part de me 
limiter à l’essentiel – est peut-être le refl et de la longueur des débats de la com-
mission des arts et de la culture, de la complexité du sujet et de son importance, 
ainsi que du temps que le projet nécessitera pour être réalisé comme il faut. Je 
saisis l’occasion de remercier la présidente de la commission, Mme Figurek, pour 
le sérieux avec lequel elle a accompli sa tâche et géré l’étude de ce dossier, qui a 
occupé quasiment toute sa présidence. J’aimerais également manifester une cer-
taine reconnaissance à la rapporteuse de majorité, qui rédigeait là son premier 
rapport, et qui a dû le faire en urgence. D’ailleurs, la commission a constamment 
dû travailler sous pression sur cet objet, puisqu’on lui demandait de donner rapi-
dement ses conclusions, ceci expliquant peut-être cela.

Voilà pourquoi nous avons accepté la demande d’urgence sur ce débat ce soir. 
Il y a longtemps que nous traitons cet objet en commission et il paraît nécessaire 
aux yeux des libéraux, avant l’été, de recadrer le débat comme nous souhaitons 
qu’il se pose. L’attitude et la position des libéraux, ce soir, seront davantage cel-
les du bon sens que celles d’une guerre de tranchées. L’art doit concerner tout le 
monde, transcender tous les clivages sociaux, toutes les sensibilités; en termes 
politiques, il doit rester indépendant de toute tendance, quelle qu’elle soit. C’est 
à cela que nous voulons nous attacher ce soir.

Un projet de cet ordre n’aurait aucun sens s’il dépendait de la pression du 
politique ou de la pression économique. Pour nous, l’important est l’épanouis-
sement du projet artistique en tant que tel. Pour les libéraux – il faut que vous le 
sachiez, Mesdames et Messieurs – le projet BAC+ est un beau projet. La préo-
pinante socialiste l’a relevé, et je crois que nous sommes tous d’accord là-des-
sus: nous voulons ce projet depuis plus de dix ans, et il a existé d’abord grâce à 
l’énergie, à l’investissement enthousiaste et même passionné des privés en ter-
mes fi nanciers. Réunis dans l’Association des amis du Musée d’art moderne et 
contemporain (Amamco), ils se sont investis pendant plus de dix ans à hauteur 
de plusieurs millions de francs pour que cette idée puisse naître, jusqu’à ce qu’ils 
fassent appel à notre municipalité.

Et c’est là le drame, Mesdames et Messieurs, là où tout se gâte… Car il fal-
lait un lieu pour permettre la réalisation du projet, afi n que celui-ci s’étende 
d’un bâtiment de la SIP à un autre, comme prévu initialement. Mais voilà que 
cette partie du projet a été prise en otage par des magistrats qui ont refusé la 
proposition que leur faisait M. Darier d’acheter un bâtiment, sous prétexte que 
l’argent privé, même s’il provient de mécènes et de sponsors passionnés d’art, est 
de l’argent sale… C’est une erreur que nous payons cher, et que nous paierons 
encore longtemps.
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Le résultat, aujourd’hui, c’est que le regroupement des institutions d’art 
contemporain dans un même lieu géré par un directeur motivé peine à évoluer. Le 
seul espace que nous ayons pu offrir est l’espace Jean Tua, mais diverses enquê-
tes ont montré qu’il n’était pas tout à fait salubre. Or il est évidemment nécessaire 
et prioritaire – la préopinante socialiste l’a dit – de commencer par s’assurer que 
les locaux que nous attribuons à un grand projet comme celui-là soient au moins 
salubres!

Le projet BAC+ est donc un échec sur le plan de l’espace – première ruine sur 
l’art contemporain… On a cherché un remède à cette situation fâcheuse en vou-
lant se servir d’une autre institution, le CIC, mais les libéraux ne se prononceront 
pas sur sa valeur artistique – des goûts et des couleurs… – même si elle a eu son 
sens autrefois, c’est vrai. Mais l’audition du conseil de la Fondation de Saint-Ger-
vais Genève, ainsi que du directeur et des employés du CIC, démontre que cette 
institution souffre actuellement d’un certain nombre de dysfonctionnements.

Vouloir maintenant sauver le projet par une sorte de mariage forcé d’insti-
tutions regroupées, dont l’une ne nous paraît pas encore mature et stable – mais 
elle est en cours d’évolution, avec ses maladies de croissance – et dont l’autre est 
bien portante, ne nous paraît pas une bonne solution. Encore faudrait-il que ces 
institutions veuillent de ce mariage! S’il y avait désir mutuel de fi ançailles, nous 
serions peut-être prêts à entrer en matière. 

Pour que le projet BAC ne soit pas un champ de ruines sur l’art contemporain, 
nous nous préoccupons de plusieurs points. Soyons clairs: en ce qui concerne le 
CIC, le statu quo ne nous satisfait pas et ne satisfait personne. Apparemment, le 
mariage forcé proposé ne fait pas beaucoup d’heureux. En tant que municipalité, 
nous devons nous demander quel est notre domaine de compétences. Est-ce bien 
à nous de dire ce que les institutions ont à faire, et avec qui elles doivent être 
mariées?

Nous sommes avant tout sensibles aux craintes de certaines institutions face 
à la perspective de leur démantèlement et de la perte de leurs acquis. Nous avons 
également entendu parler de projets de surélévation du bâtiment actuel, sur le site 
de la SIP, qui font peur. Mais cette frilosité architecturale, ces conseils de fonda-
tion surpolitisés, ce goût des acquis ne sont autres que les diverses facettes d’un 
même conformisme. Mme Salika Wenger et ma collègue socialiste veulent lutter 
contre le conformisme et appellent de leurs vœux un projet bouillonnant et futu-
riste… Eh bien, c’est exactement ce que nous voudrions imaginer! Nous aime-
rions que BAC se fasse! Nous aimerions pouvoir penser qu’il y a encore quelque 
chose à faire à cet endroit! Peut-être pas ce que nous avions espéré au départ, mais 
quelque chose d’autre.

C’est la raison pour laquelle, Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, les libéraux vous invitent à une réfl exion tournée vers l’avenir, plus futu-
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riste, plus décoiffante. Nous devons oser nous demander ce que nous pouvons 
faire – et à quoi nous n’avons pas encore pensé – dans ce lieu.

Nous soutiendrons l’amendement socialiste sur la décontamination du site et 
l’arrêt de tout projet d’avenir tant que nous n’aurons pas l’espace défi ni néces-
saire, et nous déposons – avec M. Froidevaux et Mmes Guinand, Olivier et Wenger 
– un autre amendement pour promouvoir la réfl exion sur l’enveloppe physique 
où nous voudrions mettre ce grand projet ambitieux. Notre amendement propose 
d’ajouter à la motion une invite 1 bis formulée comme suit:

Projet d’amendement

«– développer le projet BAC+ dans le cadre de locaux adaptés à l’ambition du 
projet;»

Feu libre à l’imagination et à la création! Rien ne presse, mais l’avenir est 
devant nous et il est toujours beau d’avoir des projets. Nous déposons ce soir cet 
amendement pour affi rmer notre volonté politique et pour que l’été permette aux 
uns et aux autres de réfl échir de manière constructive et positive à l’avenir du 
projet BAC à Genève.

Mme Christine Camporini, rapporteuse de majorité (R). Mesdames les 
conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, je reviens d’abord 
à des questions de forme – mais qui sont liées au fond du problème quand même – 
car nous avons eu le temps, depuis le début de ce débat, de vérifi er quelques-unes 
des accusations qui m’ont été lancées par Mme Figurek. Je les récuse entièrement, 
car je ne peux pas les admettre.

Mme Figurek prétend que je ne devais pas faire fi gurer dans mon rapport la 
déclaration votée à la majorité de la commission des arts et de la culture. Mais 
une déclaration votée à la majorité de la commission est bel et bien acceptée par 
cette dernière! Je n’ai jamais dit qu’elle avait été votée à l’unanimité, et de plus 
j’ai annoncé en commission que je l’intégrerais au rapport. Ce qui avait été prévu, 
c’est que, si elle était acceptée à l’unanimité, je la placerais en tête dudit rapport. 
Je ne l’ai pas fait, puisque les conditions n’étaient pas remplies pour cela. Je veux 
bien que vous m’accusiez d’avoir rédigé un rapport orienté, Madame Figurek, 
mais je pense que la compréhension que vous en avez est tout aussi orientée! 

Pour en venir au projet BAC+ et surtout à l’avenir du CIC, la gauche l’a 
assez dit pendant les discussions en commission: c’est le conseil de la Fondation 
de Saint-Gervais Genève qui est compétent pour se prononcer sur la question. 
M. Mugny, voyant qu’il y avait vraiment un problème, a essayé de relancer la 
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machine et de faire en sorte que tout ce qui était prévu se passe bien, mais cela a 
réveillé bien des peurs et causé bien des diffi cultés, évidemment… Malheureu-
sement, nous en sommes arrivés au point où tout le monde se bloquait et s’éner-
vait.

Quant à moi, je me demande si les employés du CIC, qui consacrent beau-
coup d’énergie à créer des sites internet pour se défendre, ont conscience de la 
raison pour laquelle ils se battent vraiment. Je donne ici ma propre vision des 
choses sur ce que j’ai entendu en commission, où on nous a dit blanc et noir avec 
une égale sincérité. Ma conviction profonde, aujourd’hui, est que le CIC est une 
institution qui vit sur ses acquis et sa gloire passée. Pour moi, c’est une coquille 
vide qui va mourir, si elle reste comme ça.

Il me semble qu’il faut l’admettre et se dire que les collaborateurs du CIC 
seraient peut-être les premiers contents si cette institution changeait de cadre. 
Je considère donc la situation de leur point de vue, d’autant plus que, d’après 
mes informations, ils ont été confortés dans l’idée qu’ils ne perdraient pas leurs 
acquis, ce qui leur posait problème au départ. Je ne comprends donc pas certaines 
prises de position qui vont à l’encontre de la situation que je viens de décrire. J’ai 
l’impression que les gens se crispent sur des acquis géographiques. Comme plus 
rien ne tient au CIC, on se crispe sur le bâtiment qui l’abrite, et on veut y rester 
sans très bien savoir pourquoi. A nos yeux, ce n’est pas là une bonne façon de 
voir les choses.

Certains pensent qu’une fusion du CIC avec le CAC et le Mamco serait ter-
rible… Mais une fusion n’est pas forcément une mauvaise chose! Il me semble 
que c’est le conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève qui avait le plus à y 
perdre, en se dépossédant du CIC. Je suis désolée, mais une institution n’est pas 
faite pour perdurer dans le temps s’il ne s’y passe plus rien et si elle est deve-
nue une coquille vide. On ne va pas conserver une institution comme ça, pour la 
conserver! Rapatrier le CIC au BAC pour le relier au CAC et au Mamco serait 
faire preuve d’un vrai dynamisme, d’enthousiasme et de professionnalisme. Cela 
permettrait à ses employés d’exploiter leurs compétences à autre chose qu’à créer 
des sites internet pour la défense de leur institution.

Je trouve d’ailleurs cela un peu triste, car, franchement, je ne sais pas ce qu’il 
y a encore à défendre! Tout le monde l’a dit en commission, même si certains le 
réfutent aujourd’hui: la direction du CIC est à peu près inexistante. Il y a donc un 
vrai problème. A mon sens, une fusion de cette institution avec d’autres n’est pas 
à craindre. Elle peut redonner du dynamisme au CIC, dont les collaborateurs ne 
risquent d’ailleurs pas de perdre leur emploi. Il y a du travail, il y a même proba-
blement quelque chose de plus grand, de plus fort, de plus large et de plus enthou-
siasmant à construire au BAC! Il ne faut pas que le CIC s’en tienne à sa situation 
actuelle, dans cette sorte de petit train-train routinier.
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Nous sommes donc vraiment favorables à la décision du conseil de la Fon-
dation de Saint-Gervais Genève et nous la soutenons, car elle nous semble cohé-
rente, intelligente, respectueuse de l’humain et de l’art. Je touche là un aspect de 
la question que je n’ai pas encore abordé. Le quartier des Bains, où se trouve le 
BAC, se développe de plus en plus dans le sens d’une plus grande promotion de 
l’art contemporain. Il est important de permettre à un tel quartier de déployer son 
potentiel d’activités artistiques! Les employés du CIC, qui ont certainement de 
grandes compétences et une expérience à partager, auraient tout à gagner – je l’ai 
déjà dit et je le répète – à rejoindre le BAC.

Il est vrai qu’il faut entreprendre des travaux de dépollution, mais nous soute-
nons fermement la position courageuse du conseil de la Fondation de Saint-Ger-
vais Genève, qui n’avait pourtant rien à gagner à ce transfert. Sa décision ne rele-
vait donc pas d’une volonté de défendre son pré carré, comme je l’entends dire 
aujourd’hui. De telles affi rmations sont inadmissibles. Nous approuvons donc 
la solution initiale de M. Mugny et la décision de ce conseil de fondation. Nous 
sommes très heureux que ce dernier ait adopté cette position, et nous faisons de 
même.

Le président. Il est 22 h 50, et le bureau du Conseil municipal a décidé de 
terminer ce soir le traitement de cet objet, ne serait-ce que parce que son urgence 
a été votée tout à l’heure et que nous ne pouvons pas interrompre ce débat pour le 
poursuivre dans deux mois et demi.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, excusez-moi d’intervenir au milieu du débat, mais la dif-
fusion télévisée de notre séance cesse à 23 h et j’aimerais apporter certaines pré-
cisions également aux téléspectateurs, car certaines choses ont été dites que je ne 
peux pas laisser passer. Cependant, je trouve quand même que, pour le moment, 
le débat est plutôt serein et que des propos importants y sont tenus.

Je commence par la problématique de la dépollution. Je rappelle au passage 
qu’elle ne concerne pas le département de la culture, mais celui des constructions 
et de l’aménagement; M. Rémy Pagani et moi-même sommes d’accord là-des-
sus. Un contrôle cantonal – vous avez lu le rapport y afférent – conclut que le site 
du BAC serait dangereux pour les personnes qui y travaillent si nous engagions 
maintenant les travaux, mais qu’il ne l’est pas tant que nous ne faisons rien. C’est 
un peu comme dans le cas d’Artamis. Rémy Pagani m’a dit qu’il était en train de 
mener une enquête supplémentaire pour vérifi er une nouvelle fois ce qu’il en est. 
Il est évident que, si nous arrivions à la conclusion que les lieux sont dangereux 
en l’état, nous entamerions les travaux tout de suite, et j’imagine que le Conseil 
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municipal voterait le crédit nécessaire en urgence – je précise au passage, contrai-
rement à ce qui a été dit par quelqu’un, que le crédit d’étude a été voté en 2005 
déjà. Forts de ce premier rapport selon lequel il n’y avait pas de danger au BAC, 
nous avions pensé effectuer tous les travaux en même temps. Mais, je le répète, 
si l’enquête supplémentaire en cours devait nous faire changer d’avis, ils seraient 
entrepris immédiatement.

En outre, il faut séparer le déménagement physique du CIC de la probléma-
tique de la fédération que nous essayons de créer sur le plan du travail artistique. 
Nous reviendrons certainement sur ce point tout à l’heure.

Il a été question ici du projet BAC comme d’un rêve, et les libéraux esti-
ment qu’il faut attendre encore pour voir comment concrétiser ce rêve autrement. 
Je rappelle quand même qu’il remonte à quinze ans! Mais je dis toujours qu’il 
faut trente ans de polémique pour arriver à faire quelque chose à Genève, donc 
nous avons déjà parcouru la moitié du chemin… Il ne reste plus que quinze ans 
à tirer!

Comme je l’ai écrit au conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève – 
vous avez certainement reçu copie de cette lettre, Mesdames et Messieurs, puis-
que plusieurs d’entre vous y ont siégé ou y siègent encore – nous ne demandons 
même plus le déménagement du CIC. Finalement, il n’est pas problématique 
qu’il reste à Saint-Gervais, puisque le projet BAC peut exister sans lui. Cela dit, 
je trouve préférable qu’il déménage, je l’affi rme pour éviter tout malentendu, 
mais cette décision ne nous appartient pas.

Il est vrai que le problème majeur auquel s’est heurté le projet BAC a été 
le manque d’espace. Je reconnais que, il y a plus de dix ans, bien avant que la 
plupart d’entre vous siégiez dans cette enceinte et que moi-même je fasse partie 
du Conseil administratif, une opportunité s’est présentée qui n’a pas été saisie 
d’acheter une partie du pâté de maisons de la SIP. Comme l’a dit Mme Kraft-
Babel, des erreurs ont été commises dans le passé. Mais tout le monde en fait, et 
je ne mets pas en cause le choix de mes prédécesseurs. Simplement, le résultat est 
que l’espace disponible pour le BAC aujourd’hui est limité. Nous avons essayé 
de pallier ce manque en récupérant les espaces de M. Jean Tua qui, quant à eux, 
ne sont pas en mauvais état; au contraire, ils sont en parfait état.

Quelqu’un a dit que la collection du CIC serait bradée si cette institution était 
reliée au BAC. Mais pas du tout! Selon le vote du conseil de la Fondation de 
Saint-Gervais Genève, elle serait intégralement confi ée au Mamco. Or j’imagine 
que personne ici n’oserait considérer le Mamco comme une braderie! C’est un 
musée sérieux, géré par des personnes et une fondation responsables, et il entre-
tiendra évidemment cette collection, si nous allons jusqu’au bout du projet. Je 
rappelle que cette fondation est présidée par ce même M. Darier, à qui plusieurs 
personnes ont rendu hommage au sein de ce Conseil municipal.
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J’ai encore omis certaines précisions sur les conditions de travail des per-
sonnes employées par les institutions concernées. Je n’ai rien contre le fait que 
le CAC parvienne à rémunérer son personnel comme celui du CIC, s’il en a les 
moyens, dans le cadre de la fédération prévue – je reviendrai tout à l’heure sur 
la question de la fusion. Mais j’espère que, si cette hypothèse devient réalité, le 
Conseil municipal aura à cœur de soutenir la modifi cation budgétaire dans ce sens 
que je lui soumettrai! En effet, si nous augmentons le salaire d’un certain nom-
bre de collaborateurs du CAC au niveau de celui du CIC afi n qu’ils soient mieux 
payés que les fonctionnaires de la Ville de Genève, il faudra l’assumer! Mais nous 
pouvons envisager cette perspective.

Je le souligne: la Ville a toujours confi rmé que les conditions de travail du 
personnel du CIC seraient préservées en cas de déménagement au BAC, mais que 
la progression salariale serait ralentie pour que les employés du CAC puissent les 
rattraper, à terme. Mais je n’ai rien contre le fait que tous les collaborateurs de ces 
institutions soient bien traités. Si une motion ou un amendement étaient déposés 
dans ce sens par une majorité du Conseil administratif ou du Conseil municipal, 
je serais le premier content!

Il est évident que j’aimerais voir ce problème résolu, mais je rappelle quand 
même que nous parlons ici d’institutions indépendantes! Il ne convient pas de 
discuter d’elles comme s’il nous appartenait de prendre les décisions à leur place. 
Cela ne se fait pas! Si j’intervenais dans un théâtre pour lui imposer une program-
mation, tout le monde crierait au scandale dans cette enceinte! C’est la même 
chose dans ce cas! Quant il faudra remplacer Mme Bisang à la tête de la Comédie, 
si j’interviens pour décider qui doit lui succéder, ce sera un tollé général!

La Fondation de Saint-Gervais Genève a pris ses responsabilités. Mesdames 
et Messieurs, vous devriez aussi vous demander pourquoi le directeur du CIC 
nommé pour remplacer le précédent directeur – qui ne l’est plus vraiment – est 
parti après quelques mois. Il faut vous poser la question. Ce n’est pas si simple! 
Cela montre que les conditions de reprise de cette institution n’étaient de loin pas 
idéales. Je le répète: vu cette situation, je pense vraiment que le déplacement du 
CIC s’impose aujourd’hui. Le CPG est déjà au BAC! Et il n’a fusionné avec per-
sonne, il existe de manière indépendante, vous le savez bien!

Il nous faudra travailler sur l’organisation des espaces disponibles au BAC. 
Comme je l’ai dit et répété en commission, je ne vois pas pourquoi le CIC, qui est 
sans directeur actuellement, n’aurait pas de direction commune sur le plan admi-
nistratif avec d’autres institutions. Il aurait en revanche une autonomie culturelle 
que je souhaite défendre et pour laquelle je suis prêt à ce qu’une convention soit 
signée entre les différents partenaires pour une durée d’une ou deux législatures 
encore à défi nir précisément. Je suis là pour défendre la position du département 
de la culture et je n’assume pas les actes des différentes institutions, mais je pense 
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que la Fondation de Saint-Gervais Genève a eu raison de décider le transfert du 
CIC.

J’ouvre ici une parenthèse en guise de clin d’œil. J’ai lu, ici et là, que le 
département de la culture aurait pesé d’un poids énorme sur cette décision. Il est 
vrai que ses représentants au conseil de fondation ont voté ce déplacement, mais 
je rappelle qu’ils ne sont que trois sur un total de quatorze membres. La petite 
commission d’enquête – qui a rendu son rapport récemment audit conseil de fon-
dation – ainsi que son bureau ne comptent qu’un seul représentant de la Ville de 
Genève, à savoir Mme Isabelle Naef Galuba à la commission et M. Rohrbasser au 
bureau. Je n’ai donc pas le sentiment que nous ayons un poids si prépondérant à 
la Fondation de Saint-Gervais Genève… Je répète une fois de plus que le dépla-
cement du CIC est son choix, et pas le nôtre.

J’interviendrai plus tard sur l’aspect culturel de la discussion. Pour l’heure, je 
trouvais important d’apporter ces précisions au sujet de la dépollution du BAC et 
des conditions de travail du personnel employé dans les institutions concernées 
par le projet BAC.

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). J’ai écouté avec attention les interven-
tions précédentes. Effectivement, l’entrée en matière de l’ancienne présidente de 
la commission des arts et de la culture n’était pas très délicate, les remarques 
qu’elle a suscitées en témoignent. Mais c’est là l’exact refl et de nos débats en 
commission durant toute l’année que nous avons consacrée à l’étude de la motion 
M-724: des gens qui s’invectivent sans arrêt! C’était parfois pénible, je dois le 
dire. Moi qui étais nouvelle à la commission des arts et de la culture, je n’en reve-
nais pas!

De nombreux aspects de l’historique de cet objet et des deux rapports qui nous 
sont soumis ce soir ayant déjà été abordés, je n’y reviendrai pas. Mais je rejoins la 
plupart de mes préopinants pour souligner que le projet BAC ne date pas d’hier, 
mais plutôt d’avant-hier, c’est-à-dire d’il y a plus de dix ans. Il a été lancé par un 
magistrat Vert, Alain Vaissade, puis soutenu par la motion M-312 en 1999. Les 
Verts considèrent que ce projet est vraiment enthousiasmant pour Genève, si seu-
lement il avait pu déjà se réaliser… Mais nous espérons qu’il le sera bientôt, car 
il est le fruit d’un esprit novateur. Il profi tera alors à la population genevoise, aux 
nombreux visiteurs de notre cité et à tous les amateurs d’art contemporain.

Les Verts seraient aujourd’hui tentés d’appeler ce projet «BAC+n», le n étant 
le symbole mathématique d’un nombre indéterminé… En effet, nous ne savons 
pas combien d’institutions seront regroupées au fi nal. Le mérite de la motion 
M-724, c’est d’avoir mis en lumière une problématique apparemment assez sim-
ple mais vite devenue très complexe, car elle implique plusieurs institutions et 
spécifi cités artistiques, ainsi que le politique. Comme cela a déjà été dit, la com-
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mission des arts et de la culture a fait un immense travail d’approfondissement 
pour bien comprendre tous les tenants et aboutissants du problème, mais il est 
vrai aussi qu’elle s’est souvent égarée. Reconnaissons néanmoins qu’il s’agissait 
d’un dossier ardu où le risque de se perdre était grand. 

Ce qui nous a frappés, nous les Verts, c’est que les travaux de la commission 
se sont cristallisés avant tout sur le CIC. Une pétition vient justement d’être lan-
cée par ses employés – nous l’avons d’ailleurs reçue – de même que différents 
courriels et lettres sur l’état de la situation actuelle de cette institution, qui semble 
très confl ictuelle. Or la commission des arts et de la culture s’est focalisée là-des-
sus, au risque de perdre la vision d’ensemble de la motion M-724 et de négliger 
son axe principal, à savoir l’avenir du BAC voulu par le Conseil municipal.

C’est dans ce contexte que la commission a terminé ses travaux assez labo-
rieux, pour aboutir au dépôt des deux rapports et de la motion amendée par de 
nouvelles invites, qui nous sont soumis ce soir – mais j’en reparlerai plus tard. 
Pour nous, les Verts, le projet du BAC était une idée géniale, bien que diffi cile 
à réaliser, comme je viens de l’expliquer. Alors que le magistrat Patrice Mugny 
se proposait de poursuivre sa réalisation au cœur de notre cité, nous avons dû 
constater que son élaboration et sa concrétisation étaient beaucoup plus compli-
quées que prévu, en raison du manque de place fi nalement dévolu aux institutions 
concernées. En outre, il y avait le problème de la dépollution des lieux et, par-des-
sus tout, les guerres de tranchées entre les institutions.

Tout au long de cette année de travail de la commission des arts et de la 
culture, au fi l des auditions, les Verts ont tenté de garder à l’esprit les invites de 
la motion M-724, en fonction desquelles ils se sont toujours positionnés. A ce 
propos, j’en reviens au rapport de majorité; je serai moins cruelle que certains, 
d’ailleurs je l’ai même lu avec une certaine bienveillance à l’égard de la rappor-
teuse. Mais il est vrai, Madame Camporini – vous lui transmettrez mes propos, 
Monsieur le président – que nous aurions souhaité que certaines déclarations et 
prises de position des Verts y fi gurent. Je vais donc les répéter ici, de manière à ce 
qu’elles fi gurent au Mémorial.

Les Verts ont fait un effort de mémoire quant aux raisons et motivations qui 
ont poussé le Conseil municipal à renvoyer la motion M-724 en commission. Au 
début, nous ne les comprenions pas toujours très bien, surtout moi, puisque je 
n’avais pas encore siégé à la commission des arts et de la culture. Et, en relisant 
les débats d’entrée en matière, nous nous sommes aperçus que, au moment du 
dépôt de cette motion, il était vraiment nécessaire de clarifi er la situation en rai-
son des nombreuses incertitudes qui pesaient sur le projet BAC. C’est ce à quoi 
s’est attelée la commission, parfois au-delà de ses compétences et de son rôle. 
Mais, comme je l’ai dit précédemment, tout dans ce dossier est de nature à pro-
voquer de semblables égarements. Il s’agissait donc de clarifi er la situation et de 
se positionner politiquement.
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Je voudrais parler maintenant de la position des Verts, puisque Mme Campo-
rini ne l’a pas rapportée comme nous l’attendions. De longue date, nous vou-
lions défendre une vision de l’art contemporain concrétisée par le projet BAC, ce 
fameux projet qui a fait rêver tout le monde ici. C’était un beau projet, dont l’idée 
principale était de mettre à l’honneur et de rendre plus visible l’art contemporain, 
en renforçant ce pôle culturel spécifi que auprès de tous les publics, tout en valo-
risant l’image en mouvement.

Le quartier des Bains, où se situe le Bâtiment d’art contemporain actuel, 
s’est transformé avec la présence du Mamco. Ce quartier autrefois populaire 
est aujourd’hui également un lieu de vie pour l’art contemporain, il fi délise le 
public à cette forme de création en le sollicitant positivement. Les Verts espèrent 
que, grâce à ce projet BAC+, les artistes locaux trouveront toute la place qu’ils 
méritent dans ces lieux pour s’y sentir bien et y confronter leur travail. Telle est 
notre ambition: que le BAC soit un endroit, un lieu où l’on trouve des artistes 
émergents, des artistes aux spécialités variées, et que les créateurs n’aient qu’une 
envie, celle de travailler dans ce cadre, et que les publics – c’est-à-dire nous tous 
– aient envie d’aller rencontrer ces artistes.

Voilà comment nous avons interprété le projet du magistrat Patrice Mugny. 
Une ville avec une vision dynamique de l’art contemporain. Or le rôle du Conseil 
municipal consiste à valider ou pas la volonté de développer un pôle d’art contem-
porain à Genève en prenant position politiquement, à donner une impulsion à sa 
création, à insuffl er des idées au projet et à garder à l’esprit que le pilotage du 
projet revient à l’exécutif et aux institutions concernées qui, bien sûr, doivent 
impérativement être partie prenante d’un tel processus.

Le président. Il va falloir conclure, Madame la conseillère municipale.

Mme Frédérique Perler-Isaaz. Oui, Monsieur le président, j’y viens. Nous 
considérons donc que ce type de projet, d’envergure, doit nous faire rêver et qu’il 
ne peut se construire que sur la base d’une vision culturelle de l’art contemporain, 
et pour l’art contemporain.

Au fi nal, pour en revenir à la motion amendée par la commission des arts et 
de la culture, nous la voterons telle qu’elle fi gure dans le rapport de majorité et 
nous examinerons avec attention les amendements qui seront déposés ce soir. 
Nous regrettons toutefois que la commission n’ait pas souhaité réaffi rmer à tra-
vers une déclaration commune son soutien à la création d’un pôle d’art contem-
porain fédérateur.

Quant au rapport de minorité, son intérêt réside dans la chronologie du pro-
jet et les repères historiques mentionnés au début de ce rapport. Pour le reste, il 
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refl ète la position d’A gauche toute! et de son auteure, et nous n’y souscrivons 
nullement. Nous n’en relèverons qu’un seul aspect, important à nos yeux et qui 
nous a frappés: à la lecture de ce document, nous en concluons que le groupe A 
gauche toute! doute des compétences du conseil de la Fondation de Saint-Ger-
vais Genève quant à la pertinence de la fusion du CIC avec les autres institutions 
du BAC. Nous les Verts, nous ne permettons pas de jeter ainsi le discrédit sur les 
membres d’un conseil de fondation élu en partie par notre Conseil municipal! 
Pour notre part, nous sommes satisfaits des personnes que nous y avons envoyées, 
car elles font un immense travail de qualité et s’investissent énormément pour 
mener à bien leur tâche. Je sais que je dois conclure, mais j’y reviendrai plus tard, 
Monsieur le président.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. J’aimerais que cha-
que intervenant puisse respecter le temps de parole imparti.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). N’ayant participé que de manière épisodi-
que aux travaux de la commission des arts et de la culture sur la motion M-724, 
et n’en ayant suivi les débats que de loin, j’essaierai pour ma part d’être un peu 
plus direct que mes préopinants.

Il apparaît que l’une des diffi cultés rencontrées par le magistrat et les utilisa-
teurs du Bâtiment d’art contemporain actuel, c’est son architecture insuffi sante 
en raison du fait que le bâtiment est trop petit. Le projet de motion amendée 
demande le dépôt d’un crédit d’étude en 2008 afi n d’entreprendre les travaux 
nécessaires de dépollution, de réfection et d’aménagement.

Eh bien, chers collègues, les libéraux vous disent que nous pouvons faire 
mieux! En effet, il y a lieu d’essayer de résoudre les problèmes qui se posent 
dans ce bâtiment en s’interrogeant aussi sur son architecture. Il n’existe à cet 
emplacement aucun obstacle empêchant de le rehausser, de sorte que les sur-
faces qui n’ont pas pu être acquises par l’achat du bâtiment J seraient récupé-
rées dans le bâtiment principal lui-même. Tel est le sens de l’amendement que je 
dépose maintenant avec Mmes Kraft-Babel et Guinand; il consiste à remplacer la 
première invite de la motion M-724 amendée par la commission par l’invite sui-
vante:

Projet d’amendement

«– proposer en 2008 un crédit de préétude en vue d’étudier l’agrandissement et 
la réfection du Bâtiment d’art contemporain;»
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Nous savons tous que ce dernier doit être rénové de fond en comble, car tous 
ses utilisateurs se plaignent du froid en hiver, de la chaleur en été et de la diffi culté 
d’y conserver des œuvres d’art. Nous avons appris, en étudiant la motion M-724, 
que le projet BAC+3 qui faisait l’unanimité du Conseil municipal depuis dix ans 
et jusqu’à hier encore était aujourd’hui jeté comme le bébé avec l’eau du bain. 
Mais, pour leur part, les libéraux y restent attachés, car ils sont fi dèles à leurs 
idées. Nous suggérons donc au magistrat et à ce parlement de considérer que les 
surfaces désirées sont disponibles, à condition d’avoir une ambition un peu plus 
décoiffante que le langage que nous entendons ce soir sur l’art contemporain.

Il faut avoir de réelles ambitions, et non pas se contenter de déterminer com-
ment celui-ci ou celui-là pourrait faire mieux, ou comment telle ou telle collec-
tion pourrait être mieux mise en valeur. Nous avons d’abord des solutions archi-
tecturales à trouver; quand nous aurons les surfaces requises, nous n’aurons plus 
de diffi culté en matière de cohabitation des diverses institutions et nous aurons 
alors réalisé à Genève le pôle d’art contemporain que tous les groupes politiques 
appellent de leurs vœux.

Telle est la raison pour laquelle, Mesdames les conseillères municipales, Mes-
sieurs les conseillers municipaux, je vous suggère de soutenir notre amendement, 
par lequel nous nous engagerions au moins à considérer que le Bâtiment d’art 
contemporain doit s’ouvrir également en termes de mètres cubes. La place existe, 
il ne reste qu’à affi rmer la volonté politique de la trouver – mais je suis convaincu 
que, ce soir, nous l’avons.

Mme Vera Figurek, présidente de la commission des arts et de la culture 
(AGT). Je voulais répondre à M. Lathion mais, pour ne pas m’étendre sur des 
propos hors débat, je serai brève là-dessus. Il est possible que je n’aie pas été 
très délicate lors de mon intervention de tout à l’heure sur le rapport de majorité. 
Mais est-ce mon rôle? On m’a fait certaines remarques à ce sujet, je les transmets 
au plénum. Et je ne citerai pas les personnes qui m’ont demandé d’intervenir, me 
disant qu’il était impossible de travailler avec ce rapport; certaines d’entre elles 
n’y reconnaissaient même pas leurs propres propos! Plusieurs ont beau prétendre 
que ce rapport est satisfaisant et qu’il est possible de travailler valablement sur 
cette base, mais les problèmes demeurent.

Je me suis donc permis, non pas de faire le procès de Mme Camporini, comme 
l’affi rmait M. Lathion – vous lui transmettrez, Monsieur le président – mais tout 
simplement de rétablir la vérité des faits. Par respect pour les commissaires qui 
se sont exprimés et ont travaillé sur ce dossier avec sérieux, c’était la moindre des 
choses. Mais parlons un peu du rôle de la rapporteuse ou du rapporteur. Pour ma 
part, je pense qu’il est grave que l’on puisse reconnaître dans un rapport les per-
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sonnes qui ont posé des questions en commission. C’est un problème de liberté 
de parole et de confi dentialité des débats. Et pourquoi ne pas carrément citer les 
noms des intervenants? Je crois que personne ne serait d’accord.

Je demande donc au bureau du Conseil municipal, dont je fais partie, de 
répéter aux chefs de groupe que les élus qui rencontrent des problèmes dans la 
rédaction d’un rapport peuvent se faire aider. Moi-même, j’ai proposé mon aide à 
Mme Camporini à plusieurs reprises, mais fi nalement sans résultat. Le plus impor-
tant, dans un rapport, c’est tout de même d’en comprendre la conclusion, à savoir 
les prises de position des groupes. Or je répète que dans le rapport de majorité en 
question ne fi gurait même pas l’intitulé des amendements votés! Je trouve cela 
assez aberrant, mais je ne m’étendrai pas davantage là-dessus maintenant…

Le président. J’allais vous le proposer, Madame Figurek…

Mme Vera Figurek. J’entre à présent dans le vif du sujet, car j’ai malheureuse-
ment entendu une autre inexactitude de la part de la représentante du groupe radi-
cal. Elle a dit que la majorité du personnel du CIC était d’accord de déménager 
au BAC. Or c’est totalement faux! Ou alors, nous n’avons pas assisté aux mêmes 
séances de commission! Il y a même une pétition qui circule, intitulée «Non à la 
liquidation du Centre pour l’image contemporaine. Non à la disparition de la Fon-
dation Saint-Gervais Genève». Les auteurs de cette pétition s’opposent au trans-
fert de la collection d’œuvres vidéo du CIC au Mamco.

Un autre document nous a été transmis hier. Nous l’avons fait suivre auprès 
des chefs de groupe, mais je ne sais pas si tous les radicaux l’ont lu. Il s’agit d’un 
communiqué de cette même commission du personnel et syndicale, qui refuse 
formellement la disparition de la Fondation de Saint-Gervais Genève. Le person-
nel de cette institution a pris connaissance du communiqué de presse du conseil 
de fondation et d’un éventuel transfert de la collection du CIC au Mamco et de 
ses deux biennales au CAC, hypothèse qui implique formellement la liquidation 
du CIC. Je vous fais grâce du reste, chers collègues, mais si d’autres imprécisions 
de ce genre sont commises je lirai vraiment ces trois pages pour rétablir la vérité, 
car on ne peut pas dire n’importe quoi dans cette enceinte!

Certains prétendent encore que le CIC se meurt, qu’il faut le mettre sous per-
fusion, ou que sais-je? Mais c’est quand même une institution qui a d’énormes 
activités, des biennales, des expositions, une collection, et c’est aussi un lieu de 
référence pour les artistes. Si vraiment le CIC se mourait, pensez-vous que le 
CAC et le Mamco seraient intéressés à s’y allier pour travailler ensemble? Très 
sincèrement, je ne le crois pas. D’ailleurs, bon nombre de personnes qui savent 
de quoi elles parlent en termes d’art contemporain – curateurs, historiens de l’art, 



831SÉANCE DU 24 JUIN 2008 (soir)
Motion: Bâtiment d’art contemporain

éditeurs, enseignants dans des écoles d’art, théoriciens, mais aussi artistes, plas-
ticiens, cinéastes et réalisateurs – ont soutenu le CIC et refusent son déplacement 
au BAC. Je pourrais lire les noms de toutes ces personnes, je vous en fais grâce 
là aussi.

Il faut donc cesser de dire n’importe quoi à cet égard et rétablir les faits. C’est 
la raison pour laquelle j’insiste sur le rapport de minorité, et je ne le fais pas en 
qualité de présidente de la commission des arts et de la culture, mais de représen-
tante de mon groupe. Je tiens à dire que les annexes à ce rapport, notamment la 
liste du comité de soutien au CIC, n’y auraient pas fi guré s’il n’y avait eu qu’un 
rapport de majorité. Si ce n’est pas une manière orientée de présenter les débats 
de commission et l’objet étudié, je ne sais pas ce que c’est! Je remercie donc la 
rapporteuse de minorité d’avoir inséré ces annexes.

Je suis désolée d’allonger le débat, Monsieur le président, mais je suis obli-
gée de répondre également à Mme Perler, du groupe des Verts. Elle a jugé scanda-
leux que Mme Wenger fasse des remarques sur le travail de la Fondation de Saint-
Gervais Genève, mais j’ai du mal à comprendre sa position, car on peut lire à la 
page 24 du rapport qu’«une commissaire du groupe des Verts» – on peut iden-
tifi er la personne – «propose de demander la démission du conseil de fondation 
de Saint-Gervais au Conseil municipal». Je ne comprends pas comment les Verts 
peuvent à la fois défendre dans cette enceinte le travail effectué par le conseil 
de la Fondation de Saint-Gervais Genève et demander sa démission en commis-
sion!

Je laisserai intervenir tout à l’heure ma collègue d’A gauche toute! sur le 
fond.

Mme Anne Carron-Cescato (DC). Pour le groupe démocrate-chrétien, cette 
motion M-724 était absolument nécessaire en automne 2007, étant donné les 
vives tensions entre les différents partenaires du projet BAC. A l’annonce par 
le magistrat Mugny, le 3 juillet 2007, d’un changement de cap qui déstabilisait 
les institutions invitées à s’installer au BAC, l’option intégrative proposée par le 
magistrat ayant été perçue comme une sorte d’OPA sur les petites institutions, 
celles-ci ont alerté dès l’automne la commission des arts et de la culture. Leur 
appel nous a semblé suffi samment sérieux pour justifi er un état des lieux de l’art 
contemporain à Genève. Dans cet esprit, la motion M-724 demandant notamment 
un bilan clair de la situation avant d’envisager de quelconques changements était 
selon nous un passage obligé pour débloquer la situation.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, les démocrates-chrétiens 
sont acquis au projet BAC+ depuis longtemps. Nous adhérons à l’idée de réunir 
les institutions genevoises liées à ce créneau de l’art, et nous sommes persuadés 
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que, en conjuguant les talents des uns et des autres sous un même toit, un pôle fort 
de l’art contemporain pourrait voir le jour à Genève.

Mais nous nous sommes bien vite aperçus que la situation était plus com-
plexe que nous ne l’imaginions. Nous avons en effet constaté un blocage au sein 
des institutions pour lesquelles l’intégration proposée signifi ait la fi n de la mis-
sion qui était la leur jusqu’à présent. Nous avons également constaté qu’il était 
diffi cile d’établir des synergies pour des expositions, notamment, car les diver-
ses entités ont une conception différente de leur métier et sont attachées à l’ori-
ginalité de leur mission. Et nous avons compris que la création d’une fédération 
dans le seul bâtiment du BAC ne permettait plus le développement du Mamco 
et du CAC, qui en sont déjà réduits à abandonner une abondante collection dans 
des dépôts des Ports francs et de Châtelaine. Sans possibilité d’agrandissement, 
l’option la plus rationnelle et effi ciente consiste, à notre sens, en une direction 
administrative commune qui chapeauterait des départements représentant les 
activités des diverses institutions.

Autre élément préoccupant, Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux: l’urgente nécessité d’améliorer l’enveloppe thermique du bâtiment, qui ne 
garantit plus des conditions d’exposition idéales pour les œuvres, et de dépolluer 
les lieux rapidement pour le bien du personnel qui y travaille. A notre avis, il est 
de notre responsabilité d’entreprendre le nécessaire afi n d’assainir le sol et les 
bâtiments mais, en l’absence de plans défi nitifs, il est diffi cile d’établir un budget 
des travaux.

La situation du CPG n’étant pas claire non plus – il ne bénéfi cie pas de bail 
pour les locaux qu’il occupe dans l’ancien musée Jean Tua – ses relations avec 
le Mamco et le CAC se sont durcies en raison d’enjeux territoriaux. A sa pré-
carité s’ajoute le constat de la situation catastrophique du CIC. Au fi l des audi-
tions, nous avons dû admettre qu’une mauvaise gouvernance était à l’origine de 
beaucoup de souffrances, bien que les conditions salariales y soient enviables. La 
production – l’un des pôles de compétences de l’institution – est très ralentie et 
le matériel n’est plus à la pointe du progrès, même s’il satisfait ses utilisateurs et 
rend service à de jeunes réalisateurs émergents. La collection du CIC, de par son 
statut hybride, pose également problème. Un travail d’archivage effectué par le 
directeur artistique et un avis de droit clarifi eront la question des droits d’auteur.

Rien n’est simple dans cette affaire, et la volonté du département de la culture, 
d’après ce que nous avons compris, n’a jamais été de forcer quelque institution 
que ce soit au «mariage». Pour notre part, il nous a paru normal que les institu-
tions concernées par un transfert au BAC aient un réfl exe de défense, mais il nous 
semble qu’il y a plus à gagner qu’à perdre en optant pour le scénario intégratif. 
Leur visibilité, de l’avis de nombreuses personnes, serait en effet meilleure au 
BAC. Le CIC a d’ailleurs conscience que ses expositions auraient bien davantage 
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d’audience au BAC. Nous plaidons donc, en cas de transfert, pour le rattache-
ment des biennales au CAC sous la responsabilité d’un commissaire indépendant. 
Quant à la collection du CIC, son directeur artistique actuel devenant conserva-
teur, elle serait confi ée au Mamco, qui pourrait la rendre transmissible et utilisa-
ble. Les Hautes Ecoles spécialisées (HES) se chargeraient, dans le cadre de pro-
grammes de formation continue, de pérenniser l’aide à la production.

Un dernier aspect à prendre en compte – et il n’est pas des moindres – est 
l’apport du mécénat. Sur les 4 millions de francs du budget du Mamco, 1,5 mil-
lion de francs provient de fonds privés, ne l’oublions pas. Les gains de billetterie 
étant insignifi ants, il serait bien maladroit, à nos yeux, de décourager l’engage-
ment passionné et généreux des mécènes et des sponsors. Ces options ne sont pas 
que de vagues déclarations d’intention du groupe démocrate-chrétien, et la déci-
sion prise dans ce sens par la Fondation de Saint-Gervais Genève en mai dernier 
nous conforte dans l’idée qu’il s’agit d’options réalisables, aptes à renforcer l’art 
contemporain dans notre cité.

Au vu des multiples transformations de la motion M-724 en commission, qui 
n’ont fi nalement abouti qu’à l’élaboration de principes peu contraignants, nous 
nous devions d’aller plus loin. C’est la raison pour laquelle nous déposons un 
amendement qui consiste à remplacer la troisième invite de la motion par l’invite 
suivante:

Projet d’amendement

«– veiller à la faisabilité du rattachement de la collection du Centre pour l’image 
contemporaine au Musée d’art moderne et contemporain et des biennales au 
Centre d’art contemporain;»

Le groupe démocrate-chrétien acceptera la motion M-724 ainsi amendée. Si 
notre amendement est refusé, nous nous abstiendrons. Nous sommes également 
opposés aux amendements libéraux, car le rapport signale que le rehaussement du 
bâtiment n’est pas possible.

Le président. Je suggère à ceux qui prennent la parole d’axer vraiment leur 
intervention sur de nouveaux aspects du problème susceptibles de modifi er le 
cours des débats, au lieu d’être redondants. Cela fait une heure et vingt-cinq 
minutes que nous entendons la même chose…

M. Alexis Barbey (L). Il va être bien diffi cile de répondre à votre souhait, 
Monsieur le président, car, depuis une heure et demie, nous avons entendu à peu 
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près tout ce qui peut être dit sur la problématique BAC+3 et je n’ai pas la préten-
tion d’être particulièrement original dans ce domaine.

Quelques convictions du groupe libéral méritent d’être répétées et explicitées 
à nouveau. La première chose à dire sur ce débat, c’est qu’il est extrêmement 
complexe; nous avons l’impression d’entendre toujours la même chose sous des 
formes différentes de la part de tous les groupes, et je serais bien en peine de 
dire lequel votera quoi au fi nal! En guise de préambule, je relève le fantastique 
militantisme du Conseil municipal qui, malgré les vingt-cinq minutes depuis les-
quelles il pourrait légitimement espérer rentrer dans ses foyers, est encore là pour 
discuter d’un problème dont on n’est pas certains de voir se dessiner une solution 
ce soir.

D’abord, un bref rappel. La volonté de ce parlement, qui me paraît unanime, 
est bel et bien de créer un pôle d’excellence de l’art contemporain à Genève en 
un lieu qui est le BAC+3. Je crois que tous les acteurs du monde politique ou 
artistique engagés dans ce dossier se rejoignent autour de ce projet important. Ce 
dernier n’est plus vraiment nouveau pour Genève, mais il était tout à fait nova-
teur au moment où le Mamco a reçu le soutien de nombreux mécènes, qui lui ont 
donné sa visibilité actuelle. Par conséquent, l’ambition d’avoir un pôle d’excel-
lence pour l’art contemporain à Genève est l’élément clé auquel il ne faut pas 
déroger dans cette affaire. Là encore, je pense que la plupart – sinon la totalité – 
des groupes ici présents souscriront à mes propos.

Mais comment y parvenir? Il y avait un projet consistant à regrouper cinq 
institutions autour du BAC+ et à les faire cohabiter. Mais elles sont d’impor-
tance très différente! Le Mamco est une grande institution pourvue d’un support 
à la fois institutionnel et privé extrêmement puissant. A côté de cela, il y a plu-
sieurs institutions qui ne déméritent pas par la qualité de leur action, mais qui 
néanmoins ne vivent que par le subventionnement public et ont des missions très 
limitées. La conséquence de cette volonté de regroupement a donc été en quelque 
sorte le mariage de la carpe et du lapin: les intéressés n’arrivaient pas à s’enten-
dre, non pas sur leurs projets artistiques, mais sur des contingences matérielles en 
apparence tout à fait secondaires qui ont pourtant suffi  à fâcher les uns avec les 
autres et à rendre toute cohabitation impossible.

A cause des ambitions déçues des petites comme des grandes institutions, 
elles ne partageaient plus le même projet de base; or c’est à lui qu’il nous faut 
maintenant revenir afi n de créer un pôle d’excellence pour l’art contemporain 
pour Genève. Ne nous éloignons pas de cet objectif! Il existe plusieurs maniè-
res de l’atteindre, et nous avons bon espoir d’y parvenir, mais ce sera en tout cas 
impossible si nous faisons comme le prône un groupe ici présent, qui propose de 
privilégier le confort du personnel de l’une des institutions au détriment du projet 
global. Le groupe libéral ne pense pas que ce soit en privilégiant le statu quo et le 
confort de certaines personnes que nous réussirons à mener à bien un projet aussi 
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ambitieux. Telle n’est pas la volonté des directions et conseils de fondation des 
différentes institutions concernées.

Alors, Mesdames et Messieurs, comment réaliser ce projet? Tout d’abord, un 
point essentiel à garder à l’esprit, c’est qu’il s’agit de se concentrer sur l’activité 
artistique de ces institutions, et non pas sur les institutions elles-mêmes. Ce qui 
est important, c’est que la vidéo soit un moyen artistique défendu au BAC+, et 
non pas forcément que l’institution qui la promeut à l’heure actuelle soit seule 
habilitée à s’en occuper. 

Ensuite, il faut admettre que l’ambition commune de créer un pôle d’excel-
lence pour l’art contemporain à Genève suppose, à un moment donné, qu’on 
limite le nombre des participants. On ne peut pas mettre cinq conseils de fonda-
tion autour d’une table et espérer en sortir une quelconque décision intelligente; 
c’est impossible. Que nous le voulions ou non, il faut donc réduire le nombre 
d’intervenants dans ce projet. Enfi n, il faut admettre que certains domaines artis-
tiques – je pense en particulier à la vidéo – seront mieux servis dans le cadre 
d’une institution plus vaste, où ils contribueront à développer l’art contemporain 
à Genève. Ainsi, la vidéo sera mieux servie dans une grande institution comme 
le Mamco que si elle poursuit une voie solitaire où elle n’a ni les moyens ni la 
visibilité nécessaire pour défendre son art – non pas par manque d’intelligence 
ou de vision de ses responsables, mais simplement par manque de moyens et de 
capacités professionnelles à disposition pour hausser leur pratique au niveau de 
leurs ambitions.

Un autre point me semble essentiel. Il s’agit maintenant de faire confi ance 
aux acteurs culturels les mieux soutenus par l’ensemble du tissu artistique gene-
vois, à savoir ceux qui ont l’appui à la fois des institutions publiques, de la Ville 
de Genève, des mécènes et des artistes. Il s’agit essentiellement des grosses insti-
tutions comme le Mamco, entre autres. Leur vision de l’art contemporain est cer-
tes la même que celle des institutions moins importantes, mais elles ont pour leur 
part les moyens de réaliser leurs ambitions. C’est donc vers elles qu’il faudrait se 
tourner pour mettre sur pied le projet BAC+.

Enfi n, je voudrais répondre à une intervention que j’ai entendue sur les bancs 
des démocrates-chrétiens. Nous ne pouvons pas nous contenter d’une fusion admi-
nistrative des institutions concernées. Il s’agit de réaliser une véritable fusion des 
projets artistiques; or ils ne fusionnent pas par le seul biais de l’administration, 
mais par les expositions, les ambitions et le dynamisme des dirigeants. Il faut 
donc bel et bien viser une fusion complète des institutions à l’intérieur de BAC+ 
et autour de ce pôle d’excellence déjà constitué par le Mamco.

Mme Christiane Olivier (S). J’avais une longue intervention à faire sur divers 
points, mais pour faire court je ne répondrai qu’à M. Mugny au sujet du problème 
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de la dépollution. Un rapport réalisé par deux entités différentes démontre que, 
même s’il n’y a pas de danger imminent pour le personnel qui travaille actuel-
lement sur place, les lieux sont tout de même pollués par des métaux lourds et 
des hydrocarbures dont les taux deviennent ponctuellement excessifs. Les revête-
ments de sol et toutes les chapes doivent être considérés comme pollués, et le site 
lui-même comme contaminé. L’amiante est potentiellement située dans les faux 
plafonds, les gaines de ventilation et les protections de la structure métallique.

Je me pose donc la question: devons-nous attendre qu’une casserole soit entiè-
rement rouillée avant de la remettre en état? Le principe de précaution exige, pour 
le personnel du BAC, l’exécution rapide des travaux de dépollution. Je demande 
maintenant, tous les groupes ayant pris position, que nous passions au vote des 
amendements, afi n de clore le débat sur cet objet.

Mme Salika Wenger (AGT). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, comme le débat a été long et ardu, je vais vous raconter une histoire – je fais 
de l’art fi ction! Je suis un jeune artiste, je sors de la haute école des arts machin 
et j’ai décidé de créer une œuvre. Le CIC n’existe plus. Comme je sais que mon 
école d’art met du matériel à ma disposition, j’y commence cette œuvre, mais 
voilà que j’ai besoin de quelques références dans la médiathèque du CIC, qui se 
trouve au Mamco. Je me rends donc au Mamco, et je demande les quelques titres 
dont j’ai besoin. On m’explique que, comme il n’y a pas de place pour entreposer 
la médiathèque du CIC, les œuvres se trouvent aux Ports francs et je dois les com-
mander. Trois jours plus tard, je reviens, je demande les œuvres que j’ai comman-
dées, et on me dit: «Pas de chance, elles sont là, mais elles ne peuvent pas sortir 
de l’enceinte du musée, car nous ne pouvons pas les prêter.» Qu’à cela ne tienne, 
je veux bien les visionner sur place! Pas de bol, là non plus: il n’y a pas moyen 
de visionner, puisqu’il n’y a pas de salle pour ce faire et, de plus, il n’y a pas de 
personnel pour mettre le matériel à disposition.

Je fais contre mauvaise fortune bon cœur, je me dis que je n’ai fi nalement pas 
besoin de ces références, je retourne à l’école d’art pour terminer mon œuvre. 
Mais j’ai oublié que c’est les vacances et que l’école est fermée pour deux semai-
nes. Qu’est-ce que je fais? Je pars à Berlin rencontrer ma copine!

Je vous le dis, chers collègues: il y a plein de villes d’Europe qui offrent des 
possibilités de création aux jeunes artistes. Si nous fermons le CIC, nous aurons 
une fois de plus raté le coche!

M. Robert Pattaroni (DC). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, je vous rappelle que je suis membre du conseil de la Fondation de Saint-
Gervais Genève, où j’ai été élu par ce parlement. Je m’abstiendrai donc tout à 
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l’heure, au moment du vote. Mais je dois quand même vous donner quelques 
indications.

Tout d’abord, le scénario très bien évoqué par Mme Wenger aurait pu être 
possible mais, malheureusement pour la thèse qu’elle défend, cela ne se passera 
pas ainsi. Il y a différentes raisons à cela et, comme vous vous en doutez certai-
nement, je pourrais en parler pendant dix minutes et réfuter point par point, au 
millimètre près, tout ce qu’elle vient de dire. Mais je ne le ferai pas, car nous n’en 
avons pas le temps. 

Certains préopinants ont souligné que le problème du projet BAC+ résidait en 
fait dans la place insuffi sante dévolue aux institutions concernées. C’est vrai. Il 
faut rappeler – cela a déjà été dit, mais je le répète bien haut – qu’il y a eu un pro-
jet d’achat de bâtiment promu par un banquier, comme cela se fait dans d’autres 
villes de Suisse, où tout le monde s’en réjouit d’ailleurs. Malheureusement, deux 
magistrats qui ne siègent plus parmi nous, l’un qui était en charge de la culture à 
l’époque et l’autre des travaux, n’ont pas voulu entrer en matière, car ils vivaient 
encore dans une ère antémoderne.

Ensuite, il faut rappeler que le Département de l’instruction publique (DIP) 
a été sollicité pour participer à l’acquisition d’un immeuble supplémentaire ou 
d’une partie d’immeuble et que, pour des raisons probablement tout à fait vala-
bles, il a répondu que cela lui était impossible. Je rappelle que le DIP était alors, 
sauf erreur, dirigé par un magistrat socialiste – le même qu’aujourd’hui – doté 
d’un certain sens du soutien à l’art contemporain.

En ce qui concerne le personnel du CIC, il faut savoir qu’il ne se compose 
aujourd’hui que de cinq personnes: le directeur de l’institution – qui ne l’est plus 
complètement, comme l’a dit M. Mugny – un collaborateur heureux de pouvoir 
enfi n travailler ailleurs, et seulement trois autres personnes, qui se battent pour le 
statu quo. Je le dis juste pour que vous le sachiez, chers collègues.

Le conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève compte quatorze per-
sonnes: sept représentants des partis politiques municipaux, deux représentants 
du DIP, une personne indépendante nommée par le département de la culture et 
quatre membres de ce dernier. Tels sont les rapports de force au sein de ce conseil 
de fondation. Ce dernier a fonctionné normalement, puis il a voté démocratique-
ment le transfert du CIC au BAC, projet qui a recueilli une majorité de voix. Voilà 
comment les choses se sont passées.

Pour terminer, j’aborderai encore deux points. D’abord, le CIC dont certai-
nes personnes compétentes parlent ce soir n’est plus le CIC actuel. C’est un peu 
comme avec le club de football du Servette: il a été un grand club, champion 
par-ci, champion par-là et vainqueur de coupes, mais il joue aujourd’hui dans une 
ligue qui n’est pas celle où il devrait être. Le CIC d’aujourd’hui, je le connais très 
bien. J’y vais très souvent et je sais ce qui s’y passe – probablement mieux que 
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certaines personnes, ici, qui n’en parlent que de manière théorique. Eh bien, ce 
CIC-là, s’il devait être indépendant, pourrait être une excellente solution, mais il 
faudrait alors le reconstruire et nommer un nouvel «entraîneur» comme au foot-
ball. Si nous trouvions une personnalité dynamique et pleine d’idées, elle trans-
formerait probablement le CIC d’aujourd’hui, qui n’est plus le CIC d’hier dont 
certains rêvent encore. Tant mieux car, si le domaine de l’art contemporain n’est 
pas à même de s’adapter à la réalité et même de l’anticiper, ce n’est plus de l’art 
contemporain.

J’en viens à mon dernier point. Il faut bien voir que ce qui compte – cela a été 
dit, mais il faut insister – c’est de perpétuer la fonction de l’art visuel contempo-
rain tel qu’il s’exprime par la vidéo. Aujourd’hui, la vidéo est quelque chose qui 
compte. Vous le savez bien, Monsieur le président, vous qui êtes dans le monde 
artistique: les moyens techniques évoluent extrêmement vite. Nous devons donc 
promouvoir l’évolution de la vidéo dans un cadre qui permettra cette avancée 
technologique. Or ce cadre, c’est le projet BAC+.

Le conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève, Mme Olivier l’a rappelé 
à juste titre, a toujours voulu que le CIC soit déplacé au BAC, il l’a dit et même 
écrit à plusieurs reprises; simplement, il y a maintenant divergence sur la formule. 
Il s’agit donc d’accorder toute leur importance aux négociations qui commen-
cent, où l’on parlera de tout: du transfert du matériel du CIC au BAC, de la place 
disponible, des conditions de travail du personnel, du type de production, des 
expositions, des biennales, et ainsi de suite.

Tout cela sans oublier ce que peu de préopinants ont rappelé ce soir: la pos-
sibilité d’offrir aux jeunes artistes de demain des conditions de création meilleu-
res qu’aujourd’hui. N’imaginez pas que le CIC où entrent aujourd’hui ces jeunes 
artistes soit un palais! Ne croyez pas qu’ils y soient accueillis comme des princes 
et qu’ils y trouvent toutes les compétences dont ils ont besoin! Ce rêve-là s’est 
effondré. Mais il est possible que, demain, les jeunes artistes retrouvent au BAC 
une structure digne d’eux – c’est très important pour nous – qui leur permettra de 
faire ce qu’ils ont envie de faire. C’est là notre souhait.

Le président. Merci, Monsieur Pattaroni. Si je vous ai bien compris, le CIC 
meurt, mais ne se rend pas.

Deuxième débat

Mis aux voix, l’amendement de M. Froidevaux est refusé par 52 non contre 
8 oui.
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Mis aux voix, l’amendement de Mme Kraft-Babel est accepté par 37 oui contre 12 non (11 abstentions).

Mis aux voix, l’amendement de Mme Carron-Cescato est refusé par 37 non 
contre 23 oui.

Mis aux voix, l’amendement de Mme Olivier est accepté par 35 oui contre 23 non (1 abstention).

Mise aux voix, la motion amendée par la commission et par le plénum est acceptée sans opposition 
(47 oui et 12 abstentions).

Elle est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

–  déposer un crédit d’étude en 2008 afi n d’entreprendre les travaux nécessaires 
de dépollution, de réfection et d’aménagement du Bâtiment d’art contempo-
rain (BAC);

–  développer le projet BAC+ dans le cadre de locaux adaptés à l’ambition du 
projet;

–  conserver l’entité du Centre de la photographie, Genève au sein du BAC et à 
garantir la poursuite de ses activités par le renouvellement de sa convention;

–  dans la mesure du possible, permettre que le Centre pour l’image contem-
poraine et d’autres entités ou institutions n’ayant pas de résidence au BAC 
puissent organiser des expositions ou manifestations dans la salle du rez-de-
chaussée (ex-musée de M. Tua);

–  renoncer, jusqu’à la fi n des travaux, à une fusion du Centre pour l’image 
contemporaine avec le Centre d’art contemporain et le Musée d’art moderne 
et contemporain.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de 
prendre une mesure. 
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7. Propositions des conseillers municipaux.

Le président. Nous avons reçu les motions et la résolution suivantes:
– M-814, de M. Grégoire Carasso, Mmes Salika Wenger, Maria Pérez, Nicole 

Valiquer Grecuccio, Sarah Klopmann et Marguerite Contat Hickel: «Securi-
tas: plus d’affaires avec des taupes»;

– M-815, de Mmes Marguerite Contat Hickel, Anne Moratti Jung, Frédérique 
Perler-Isaaz, Sandrine Burger, Sophie de Weck Haddad, Claudia Heberlein 
Simonett, Marie-Pierre Theubet, MM. Alpha Dramé, Yves de Matteis, Alexan-
dre Wisard, Miguel Limpo, Eric Rossiaud et Gilles Garazi: «Durban II et 
Genève»;

– M-816, de Mmes Anne-Marie Gisler, Christine Camporini, Patricia Richard, 
MM. Simon Brandt, Grégory Baud, Rémy Burri, Guy Dossan, Olivier Fiumelli 
et Adrien Genecand: «Très petites entreprises, petites et moyennes entreprises 
et petites et moyennes industries: créons des hôtels d’entreprises pour faciliter 
leur éclosion!»;

– M-817, de Mmes Isabelle Brunier, Nicole Valiquer Grecuccio, Martine Sumi, 
Andrienne Soutter, Silvia Machado, Véronique Paris, Diana Duarte Rizzolio, 
Mary Pallante, Annina Pfund, Christiane Olivier, MM. Grégoire Carasso, 
Christophe Buemi, Gérard Deshusses, Thierry Piguet, Christian Lopez Quir-
land, Patrick Baud-Lavigne et Jean-Louis Fazio: «Des ateliers pour les artis-
tes attribués et gérés d’une façon plus juste et égalitaire»;

– M-818, de MM. Grégoire Carasso, Gérard Deshusses, Patrick Baud-Lavigne, 
Christian Lopez Quirland, Jean-Louis Fazio, Christophe Buemi, Mmes Isabelle 
Brunier, Véronique Paris, Martine Sumi, Andrienne Soutter, Diana Duarte 
Rizzolio, Mary Pallante, Annina Pfund et Silvia Machado: «Pour que Genève 
roule sans perdre la boule (dangers pour les cyclistes)!»;

– M-819, de Mmes Nathalie Fontanet, Fabienne Aubry Conne, Laetitia Guinand, 
MM. Jean Sanchez, Alexandre Chevalier et Alexis Barbey: «Une ville mieux 
éclairée est une ville plus sûre»;

– M-820, de Mmes Anne-Marie Gisler, Christine Camporini, Patricia Richard, 
MM. Simon Brandt, Grégory Baud, Rémy Burri, Guy Dossan, Olivier Fiu-
melli et Adrien Genecand: «Pour une ville verte de qualité!»;

– M-821, de MM. Grégoire Carasso, Patrick Baud-Lavigne, Eric Rossiaud, 
Mathias Buschbeck, Olivier Tauxe, Mmes Salika Wenger, Charlotte Meierho-
fer, Nicole Valiquer Grecuccio, Sarah Klopmann et Catherine Buchet-Har-
der: «Pour des ASM qui s’identifi ent!»;

– M-822, de Mmes Sarah Klopmann, Claudia Heberlein Simonett, Marie-
Pierre Theubet, Sophie de Weck Haddad, Frédérique Perler-Isaaz, Margue-
rite Contat Hickel, Anne Moratti Jung, MM. Eric Rossiaud, Gilles Garazi, 
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Mathias Buschbeck, Yves de Matteis et Miguel Limpo: «Pour des écoquartiers 
participatifs!».

– R-114, de MM. Grégoire Carasso, Christian Lopez Quirland, Gérard 
Deshusses, Patrick Baud-Lavigne, Jean-Louis Fazio, Christophe Buemi, 
Mmes Annina Pfund, Nicole Valiquer Grecuccio, Véronique Paris, Andrienne 
Soutter, Diana Duarte Rizzolio, Mary Pallante, Christiane Olivier et Silvia 
Machado: «Cadrons la vidéosurveillance!».

8. Interpellations.

Néant.

9. Questions écrites.

Le président. Nous avons reçu les questions écrites suivantes:

– QE-291, de Mme Christine Camporini: «Engagement d’apprentis»;

– QE-292, de Mmes Sarah Klopmann, Claudia Heberlein Simonett, MM. Mathias 
Buschbeck et Miguel Limpo: «Pont des Délices: cyclistes, attention à la pro-
motion du vélo!».

Chers collègues, je vous remercie pour votre travail durant cette séance plus 
longue que d’habitude, et je vous souhaite un bel été reposant.

Séance levée à 23 h 50.
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